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1 . Préambule  

La Commission des finances (Cofin) sest réunie le 11 novembre 2024 pour examiner le 
budget 2025 de la Commune de Pully. 

Comme les années précédentes, ta Cofin avait au préalable constitué cinq sous-commissions, 
une par direction, lesquelles avaient pour mission dexaminer le budget de chacun des 
dicastères et de fournir un rapport sur les résuttats de leurs analyses. Les rapports de ces 
sous-commissions figurent en annexes au présent rapport. lls témoignent tous du sérieux 
avec lequel a été élaboré le budget de la Commune. Certains contiennent quelques 
recommandations pour tavenir. Tous concluent à 1approbation du budget de la direction 
analysée. 

Les débats et réflexions menés au sein de la Cofin et du Conseil communal en octobre 2024 
à propos de 1Arrêté dimposition ainsi que les décisions prises dans ce contexte par le 
Conseil communal le 30 octobre dernier nont évidemment pas pu être pris en compte dans 
le cadre de 1élaboration du préavis municipal 26-2024 portant sur le budget 2025. 

La nécessité affirmée dans ces débats dintensifier les efforts pour diminuer les dépenses de 
fonctionnement ainsi que celles dinvestissements avant denvisager toute hausse dimpôt 
nest ainsi pas concrétisée dans ce budget 2025 qui, sans les hausses dimpôts quil 
anticipait, est fortement déficitaire avec une perte nette de CHF -9,4 millions et une marge 
dautofinancement négative à hauteur de CHF -2,3 millions. 

La Cofin ne soumet à tapprobation du conseit communal cette année que deux 
amendements dits « techniques >, à savoir la mise en cohérence du budget 2025 avec 
1Arrêté dimposition 2025 voté par le conseil. 

E11e ne présente pas comme 1an dernier dautres amendements topiques, lesquels avaient 
été, de même que de nombreuses économies proposées par la Municipalité, largement 
« détricotés » par le Consei1 communal ou annulé par la suite au moyen des séries de crédits 
supplémentaires. Si le législatif maîtrise 1e levier des ressources fiscales et, partiellement 
et souvent tardivement, les orientations politiques dans les choix des priorités en matière 
dinvestissements nécessitant son accord, 11 ne peut à 1évidence pas se substituer à 
1exécutif pour conduire une analyse en profondeur débouchant sur un plan cohérent 
daugmentation de 1efficience et de réduction des dépenses de fonctionnement. 

11 appartient dès lors à 1exécutif de tenir compte de la réalité découlant des débats 
débouchant sur 1adoption de 1Arrêté dimposition 2025 et de proposer puis mettre en 
œuvre les mesures nécessaires à moyen-long terme. En ce qui concerne 1e budget 2025, qui 
nest quune autorisation et non une obligation de dépenses, 1objectif est de parvenir au 

petit équilibre » en ramenant ta marge dautofinancement en territoire légèrement 
positif. Cet objectif est jugé ambitieux mais atteignable par les représentants de 1exécutif 
selon les déclarations faites dans le cadre des débats de la Cofin. 

Dans ce contexte particulier, et moyennant les deux amendements techniques 
susmentionnés, la Cofin recommande au Conseil communal 1approbation du budget 2025 
soumis par la Municipalité dans son préavis 26-2024. 
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2. Résu[tat - chiffres clés 

2023 82024 82025 

Total charges maîtrisables 68 429 922 72 355 195 72 775 800  

Rernboursements, partldpatìons 

et sub ven tions à d autres 81 938 377 84 223 500 81 008 700 

collecti vi tès  

Total charges non maitrisables 94 065 713 96 030 400 92 639 700  

TOTAL CHARGES 17S 755 500 120 079 395 177 129 600  

Après ornen dernen ts:  

Total des revenus fiscaux 107 808 317 98 725 000 118 16S 000 107565 000  

TOTAL REVENUS 180 275 959 171 11.8 400 178 313 900 167 713 900  

RESULTAT 4520459  - 8 960 995 1 184 300 - 9415700  

MARGE DAUTOFINANCEMENT 15 849 010 - 944 695 8 342 600 2 251 400  

EPT 183,7 187,8 188,35 

Pour rappet, texercice 2023 na été fortement bénéficiaire quen raison de la 
comptabilisation de deux décomptes finaux des péréquations qui étaient particutièrement 
favorables (CHF 17,5 mitlions au total dont CHF 13,8 mitlions pour 2022) pour notre 
Commune. En attribuant à 1exercice 2023 les charges péréquatives afférentes à cet exercice 
uniquement, le résultat 2023 aurait montré une perte de CHF -9,3 millions et une marge 
dautofinancement positive de 1ordre de CHF 2 millions. 

Pour 2024, 1a Municipalité a déclaré dans 1e cadre des débats autour de 1Arrêté dimposition 
2025 attendre un résultat meitleur que prévu, avec une perte réduite à CHF -3,4 mitlions et 
une marge dautofinancement positive de CHF 4,6 mittions. 

Le Budget 2025, après les amendements conformes à tArrêté dimposition voté, montre une 
perte structurelle comparabte à 2023 et une dégradation par rapport aux dernières 
estimations pour 2024. Nous verrons ci-après que 1es réserves de prudence contenues dans 
le budget 2025 et les possibitités déconomies rendent réalistes 1objectif datteindre au 
minimum une marge dautofinancement équitibrée en 2025. 

Notre endettement augmentera en 2025 du montant des dépenses nettes dinvestissements 
estimées dans le budget à CHF 30 mittions, auxquels sajoutera le remboursement des 
montants retenus au cours des années précédentes pour te financement de la facture sociale 
cantonate, soit CHF 38 mittions. La dette probable au 31 décembre approchera donc les CHF 
220 miltions. 
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3 . Charges maîtrisables - discussion  

2023 B2024 82025 

Autorités personne 31 876 814 32 788 018 33 833 800 
Biens, services, marchandises 30 031 197 32 877 519 31 173 700 

Aides et subventions 6 521 911 6 689 658 7 768 300 

Total charges maîtrisables 68 429 922 72 355 195 72 775 800  

Charges refacturées par ~a taxe 16 339 465 17 817 200 15 582 200  

Charges maîtrisables impactant le résultat 52 090 457 54 537 995 57 193 600  

Augmentatfon annuelle en % 5% 5% 

Augmentation annuelle en CHF 2447538 2 655 605 

Augmentation 2023-B2025 en CHF 5 103 143 

EPT 183,7 187,8 188,4 

La présentation ci-dessus met en évidence 1es charges maîtrisables générées par les réseaux 
financés par la taxe, lesquels présentent obligatoirement un compte équilibré, 1a taxe 
devant être adaptée aux charges et déventuelles différences compensées par les fonds 
dégatisation des réseaux. 

Cest donc uniquement 1a variation des charges maîtrisables épurées des charges refacturées 
par 1a taxe qui peut impacter 1e résultat et la marge dautofinancement. 

~1 convient évidemment de contenir le plus possib1e ces deux catégories de charges qui sont 
toutes deux financées par les citoyen.ne.s de notre Commune, que cela soit par 1a taxe ou 
par 1impôt. 11 faut cependant vouer une attention particulière à celles qui influencent nos 
résultats. 

Or ces dernières affichent une progression constante de 5% par année depuis 2023, ce qui 
peut paraître important si 1on se réfère aux indices de référence comme 1, lPC. 

Lindice suisse des prix à la consommation (IPC) a passé de 105 points au ier  janvier 2023 à 
107,1 points en octobre 2024, soit une hausse de i,9% en 22 mois. En ce qui concerne 2025, 
le renchérissement en Suisse devrait atteindre 0,7%, selon les dernières prévisions du 
Secrétariat dEtat à 1économie (Seco) datant de septembre 2024. 

Le principat poste est représenté par les charges de personnel. Le budget prévoit une petite 
augmentation de 1effectif (+ 0,55 EPT), une indexation de i ,3% et une augmentation de 1 % 
de la masse salariale pour les augmentations statutaires, soit 2,3% au total. Nous savons 
aujourdhui que 1indexation réetle, basée sur les chiffres de 1IPC à fin octobre, ne sera que 
de 0,6% et que les augmentations statutaires représenteront une augmentation de la masse 
salariale inférieure à 1%, de 1ordre de CHF 200OOO.-. On peut donc sattendre à des 
réductions de dépenses sur ce poste de 1ordre de CHF 300OOO. - à CHF 350OOO. -. La Cofin a 
adhéré aux propositions de réadaptation des salaires explicitées en séance se1on ce qui 
précède. E11e considère que les employés de la Ville de Pully doivent être correctement 
rémunérés dans le cadre dun effectif qui doit, quant à lui, être contenu. 
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Les achats de biens et services sont en baisse, essentiellement en raison de 1a diminution 
des coûts de 1eau, de 1énergie et de 1électricité ; ces achats concernent essentiellement 
les biens refacturés directement aux usagers par la taxe ou 1a vente délectricité. 

On constate une forte augmentation des aides et subventions (+1 9, 1 %/2023 et 
+1 6,1 %/B2024). 

Ce poste se venti1e comme suit ~ 

Ecarts Budget Ecarts Budget 

Com~tes2O23 Bud~et 2024 Bud~et 202S 
2025/Bu~et2O24 2025/C0mptes2023 

Eiéments  
(en CHF) (en CHF) (en CHF) 

En CHF En % En CHF En % 

5ubvention structures d accueit dejour enfants (FEJ ) 3 836 396,27 4 030 00000 4 570 000,00 670 000,00 16,S°~~ 583 603,73 17,l% 
Couverture déficit Acueit farnitial dejour 199 389,94 275 800,00 312 200,00 36 400,00 13,2% 112 810,06 56,6% 

Participation aux frai s du réseaux accueit petite enfance PPBL 174 707,50 268 000,00 328 000,00 50 000,00 22,4% 153 292,50 87,7% 

Subventions ternples et cultes - Egtises 147 4-46, 12 150 900,00 154 800,C-0 3900,00 2,6% 7 353,S8 5,cF/0 

Subvention Ecole de Musique de Pulty (EMP) 430 633,00 450 000,03 450 000,00 0,00 0,cF/o 19 357,00 4,~~~ 

Subventions culture et toisirs (Festival) 160 220,00 166 600,00 316 200,00 149 600,00 89,S°,6 155 980,00 97,4% 

Subventions sociétés sportives 178 195,C0 182 400,00 185 000,00 2500,00 1,4% 6805,00 3,S% 

Subventions diverses 496 660,95 409 300,03 522 100,00 112 800,00 27,6% 25 439,05 5,1% 

Subventions EcoWatt 186 048,59 144 200,00 172000,00 27 800,00 19,3°/ -14 048,59 -7,6% 

Aides individuelles diverses 552 213,81 642 458,00 658 030,00 15 542,00 2,4% 95 785,19 17,cF/o 

Total des aides et subventions 6 S21 911,18 6 689 658,00 7 768 300,00 1 078 642,00 16,1% 1 246 388,82 19,1% 

Les trois premiers objets représentent plus des deux tiers de ce poste et près des trois quarts 
de son augmentation. 

11 faut en particulier noter la forte augmentation de 1a participation communale à La FEJ 
entre les comptes 2023 et le budget 2025, soit une progression de CHF 3986396 à CHF 
4670000. Cette augmentation sexplique par les subventions accordées à la création dunité 
daccueil de jour au bénéfice des précédents exercices. Ces créations ont une incidence 
positive 1année de leur création mais se répercutent négativement les années suivantes, 
chaque création de structure (environ 20 à 30 places) générant un coût supp1émentaire de 
CHF 200OOO à CHF 250OOO annuel[ement (voir le rapport de ta sous-commission DJAS - pages 
9 à 13). 

La Cofin a fait siennes Ies recommandations de sa sous-commission qui ~ 

1 ) préconise de revoir le système de subventions communales en se basant sur le 
nombre de bénéficiaires de taccueil établi par Commune de domicile et non pas en 
se basant sur le nombre de pLaces offertes, ce qui péna1ise les Communes qui créent 
des places daccueil 

2) recommande de revoir la gri[le tarifaire inchangée depuis 2019, ce qui permettrait 
à ses yeux de générer des recettes permettant de réduire ta subvention communate 
de 1ordre de CHF 740OOO. -/an et 

5 



3) recommande dobtenir des benchmarks des autres réseaux pour évatuer 
1économicité de nos réseaux daccueils 

La Cofin na en revanche pas suivi la proposition damendement de sa sous-commission visant 
à réduire dores et déjà cette subvention de CHF 200OOO. - dans te budget 2025 en 
conséquence dune révision tarifaire qui pourrait entrer en vigueur en septembre 2025 déjà. 

Ette attend en revanche rapidement des analyses et des mesures de 1exécutif à cet égard, 
lesquelles doivent se reftéter dans le budget 2026. 

4. Charges non maîtrisables  

2023 B2024 B2025 

lntérêts passifs 1 ~12 594 2 27 O0O 3 111 900 

Amortissements 10 514 742 9 539 900 8519100 
Rernboursernents~ partidpations et 

81 938 377 84 223 500 81 008 700 
sub ven t:ons a ~~~~~~~~ ~~~~ect:vite.s  

Total charges ltnon rnaîtrisabtes 94 065 713 96 030 400 92 639 700  

Les intérêts passifs sont estimés sur la base dun endettement de 1ordre de CHF 210 à 220 
millions en fin dexercice et dun taux dintérêts moyen de 1 ,5% sur tes nouveaux emprunts ; 
le taux moyen pour les emprunts actuels (CHF 148,2 miltions) est de 1,14%. Le budget 
considère que les nouveaux emprunts seront tous contractés au taux de 1,5% dès te 1er 

janvier 2025, ce qui relève dune très grande prudence. Les emprunts seront contractés au 
fur et à mesure des besoins et tes taux sont orientés à ta baisse. On peut donc considérer 
que cette position est surévaluée dun montant de tordre de CHF 300OOO. - au minimum. 

Les amortissements diminuent, les objets parvenant en fin de durée damortissements 
excédant largement les nouveaux objets à amortir. 
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La ligne « Remboursements, participations et subventions à dautres colLectMtés »,  qui 
affiche une certaine stabilité, se décompose comme suit ~ 

Libelfés Conipte s 2023 Budget 2024 8udget 2025 
EcartsBudget2025 et EcartsBudget2O25 et 

Budget 2024 Comptes 2023 

En CH F En °/o En CH F En % 

Rembt, part. et subv. à des coflectivités 81 938 377,00 84 223 500,00 81 008 700,00 -3 214 800,00 ~ -3,8% -929 677,00 -1,1°/o 

setvicesíntercommunaux(Sécurité, 57EP, etc.) 10861747,20 11203900,00 11 313 600,00 -90 300,00~ -0,8% 251852,80 2,3% 
Sécurité (ASEL - SDIS - ORPCi) 7 375 900,93 7 556 600,00 7 771 500,00 214 900.00 395 599,07 5,4% 
STEP 1 370 552,57 1 417 000,00 1 157 300,00 -259 700,00 -18,3% -213 252,57 -15,6% 
Autres 2 115 293,70 2 230 300,00 2 184 800,00 -45 500,00 -2,CP,é 69 505,30 3,3% 

Péréquation(systémeactueletNplv) 29415801,00 27374600,00 37392400,00 ~017800,00 36,/o 7976S99,00 27,1% 

Charges cantonalesfacturé.es 41 (560828,80 45 649000,00 32502 ?O0,00 -33 142 300,00 ~ -28,8% -9 158 128,80 -22,0% 
Facture soci ale 26 752 450,80 29 856 100,00 18 728 500,00 -11 137 600,00 -37,3/o -8 023 960,80 -30,CP/o 
Réforrne policière 1547520,00 1 732 700,00 592 700,00 -1 140 000,00 -55,/o -954 820,00 -51,7% 
Participation îL et transport régional 13 058 791,40 13 781 900,00 12 928 000,00 -853 900,00 -6,/o -130 791,40 -1,CP/o 
Divers 302 056,60 264 300,00 253 500,CO -10 800,00 -4,1% -48 555,60 -16,1% 

Le poste « services intercommunaux » (CHF 11,1  millions au budget 2025) reflète notre 
participation au financement des organismes intercommunaux. Les quotes-parts de Pully 
résultent de clé de répartition conventionnelles ou statutaires dans le cadre des associations 
de commune. Bien quils figurent dans tes charges dites non maîtrisabtes », notre 
Commune nest pas sans inftuence sur ces coûts dans la mesure où elle est représentée au 
sein des organes de ces organismes et quelle peut prendre tinitiative dune renégociation 
des clés de répartition 1orsque ces dernières sécartent de la réalité économique au fil du 
temps. 

Cest par exempte te cas de 1Association de Police Est lausannois dont la clé de répartition, 
très pénalisante pour Pully, doit être renégociée, la batle étant dans te camp de notre 
Municipalité qui doit faire des propositions aux communes partenaires. Un atlègement de 
plusieurs centaines de mi11iers de francs pour notre Commune est attendu. 

Les charges péréquatives (Facture sociale, Réforme po1icière et péréquation horizontate) 
sont profondément réformées par la nouve11e péréquation (NPIV) qui entrera en vigueur le 
ier janvier 2025. E1te est explicitée en détail dans le préavis municipal. On se borne ici à 
constater que cette NPIV napporte aucun soulagement à nos finances ; 1attègement de la 
réforme policière et celui de la facture sociale, qui est sortie du système péréquatif au profit 
dune répartition proportionnetle au nombre dhabitants, est compensée par un 
atourdissement équivalent de la péréquation horizontale. 
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Le coût net des charqes péréquatives est de CHF 49 mil(ions et se décompose comme 
suit : 

2020 2021 2022 2023* B24 NPIV B25  
Alimentotion fonds de péréquation (NPIV25: Peréquation des ressources) 28 410 657 29 899 571 28 215 434 29 415 802 27374 600 37 392 400 

Retourfonds de péréquation (NPI V25: retour besoins structurels) - 13 264 442 - 13 785 500 - 13 915 477 - 15 884 989 - 14 669 400 - 4 600 
Retour dépenses thématiques (NP1V25: Retour Couche population et TL) - 2 230 067 - 2 175 822 - 2 781 691 - 5 122 178 - 4 435 800 - 7 688 900  

Montant net péréquation directe 12 916 148 13 938 249 11 518 266 8 408 635 8 269 400 29 698 900  

Finance ment facture sociale 39 138 925 36 857 361 33 345 395 26 752 460 29 866 100 18 728 500  
Réforme policière 1 820 710 1 840 709 1 823 175 1547520 1 732 700 592 700  

TotaL charges péréquatives comptabilisées 53 875 783 52 636 319 46 686 836 36 708 615 39868200 49 020 100  

Extourne du décompte final de année x-1 compris dans l année x 35 815 4 924 762 4 966 583 13 814 299 

Charges après extourne du décompte final x-1 53 911 598 57 561 081 51 653 419 50 522 914 

Attribution du décompte final de l an x l an x 4 924 762 ~ 4 966 583 13 814 299 1 562 714  

Chorges pro forma avec le décompte de ! année 48 986 836 52 594 498 37 839 120 48 960 200 39 868 200 49 020 100  

Recettesfiscales 98246280 106 644499 93 107 123 1078C?8317 98 725000 107565 000 
Charges péréquatives proforma  en % des recettesfiscoles 49,9 49,3 40,6 45,4 40,4 45,6 

Ce coût net se compare aux charges pro forma calculées ci-dessus. On constate une certaine 
constance en % des recettes fiscates. 

5. Conclusion sur Ies charges  

Les charges sur lesquetles la Commune peut réellement agir ou tenter dagir avec un impact 
sur le résuttat et ta marge dautofinancement représentent un volume de CHF 71,4 millions 
dans te Budget 2025 (Charges maîtrisables dont la variation affecte le résultat : CHF 57,2 
miltions / lntérêts passifs CHF 3,1 millions / Services intercommunaux : CHF 11,1  m111i0ns). 

La discussion a mis en évidence des réserves de prudence dans le budget 2025, en particulier 
dans les charges de personnel (CHF 0,3 à 0,35 millions) et les charges dintérêts passifs (CHF 
0,3 million). 
Les achats de biens et services sont fina[ement souvent inférieurs au budget. 
Des potentiels de réduction de charges ont également été identifiés par te biais de la révision 
tarifaire de ta FEJ et de la renégociation de ta clé de répartition des coûts de 1Association 
de Potice est Lausannois. Ces potentiel dépassent ensembte assez targement le million de 
francs. 

11 ny a en revanche pas de miracles à attendre de la nouvelle péréquation. Le montant de 
1a facture sociate cantonate à répartir entre tes Communes nest pas appelé à être réduit, 
tout au plus son augmentation sera-telle freinée par une prise en charge accrue par le 
Canton. La réduction de la facture de la péréquation horizontate ne peut quant à ette être 
rendue possib1e que par une modification du système, peu probable vu que la toi vient dêtre 
votée, ou une diminution connexe de nos recettes fiscales, ce qui namétiorerait en rien 
notre situation. 

Lautorisation de dépenses de fonctionnement que représente le budget doit aujourdhui 
plus que hier nêtre utilisée que pour le strict nécessaire avec te petit équilibre pour 
objectif. 
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6. Anatyse des revenus fiscaux  

2023 B2024 B2025 Amendements 

Impôts revenu-fortune 79 300 348 78 950 000 81 195 000 

lmpôts soci étés 12 417 897 5 700 000 9 000 000 

lmpôt particulièrement affecté 8 800 000 - 8 800 000 

Impôtfoncier 3999307 3900000 6000000 - 1800000 

Droits de mutation 3 228 066 3 500 000 3 500 000 

lmpôts succession/donations 4 476 052 2 500 000 5 000 000 

lmpôts sur chiens et taxes 70 100 75 000 70 000 

Imp. Gains lmmobiiiers 3 199 468 3 600 000 3 500 000 

Taxe CO2 - 

Compensation R1E3 1 117 079 500 000 1 100 000 

Total des revenus fiscaux 107 808 317 98 725 000 118 165 000 107 565 000  

Les recettes fiscales attendues pour 2025, CHF 107.6 millions sans les hausses proposées 
dans le budget, seront supérieures à celles encaissées en 2023 et prévues en 2024 

Cest un niveau jugé globalement réaliste par la Cofin. 

Le mécanisme de solidarité intercommunale de la nouvelle péréquation relativise 1impact 
des variations des recettes fiscales. 

En effet : 88,6% des variations des recettes fiscales incluses dans le calcul du point dimpôt,  
à la hausse comme à 1a baisse, auqmentent ou diminuent franc pour franc la facture de 1a  
péréquation horizontale. En dautres termes, CHF 1OOOOOO.- de recettes fiscales 
supplémentaires provenant sur 1impôt sur le revenu se traduisent dans nos comptes par une 
recette nette de CHF 1 1 3 400.- et une augmentation de la facture NPIV de CHF 890OOO.-. A 
1inverse, une diminution de CHF 1 OOOOOO.- de ces mêmes recettes fait diminuer La facture 
NPIV de CHF 886600. - 

Un prélèvement de 50% est par ailleurs automatiquement opéré sur 1es recettes fiscates 
conjoncturelles (droits de mutation - gains immobiliers - impôts sur les successions et 
donations) . 

La Cofin dépose deux amendements « techniques » votés à 1unanimité de ses membres 
pour mettre le budget en cohérence avec 1Arrêté dimposition 2025 voté 1e 30 octobre par 
le Consei1 communal ~ 

21 0-4006 Impôt spécial affecté à des dépenses déterminées  : CHF 8800 OOO. - 
Amendement proposé : ce poste est ramené à O (zéro) 

210-4020 lmpôt foncier  : CHF 6000000.- 
Amendement proposé : ce poste est ramené ù CHF 4200000. - 

9 



7. Ánalyse des autres revenus non fiscaux 

2023 B2024 B2025 

Patentes et co ncessi o ns 26 479 30 000 30 000 

Revenus du patrirnoine 8 100 066 7 846 600 8 200 300 

Taxes 29 144 737 30 536 100 29 025 500 
Rernboursernent péréquation et 

autres 22 550 989 20 577 800 9 219 500 

Autres subventio ns 190 315 185 500 603 600 

Total revenus non fiscaux 60 012 587 59 1T/6 000 47 080 000  

Les autres revenus nappellent pas de commentaires particuliers de la part de la Commission 
des finances autre que te rappel que le poste « taxes » couvre des charges équivalentes. 

8. Marge dautofinancement et endettement 

2023 B2024 B2025 

Total charges maîtrisables 68 429 922 72 355 195 72 775 800  

Remboursements, participations 

et subven tions à d autres 81 938 377 S4 223 SCO 81 008 7(X) 

co/lectivités  

Total tharges non maîtrisables 94 065 713 96 030 400 92 639 700  

TOTAL CHARG ES 175 755 500 180 079 395 177 129 600  

Après amendements:  

Total des revenus fiscaux 107 808 317 98 725 000 118 165 000 107 565 000  

TOTAL REVENUS 180 275 959 171 118 400 178 313 900 167 713 9(X)  

RESULTAT 4 520 459 - 8 960 995 1 184 300 - 9 415 700  

MARGE DAUTOFINAN CEMENT 15 849 010 - 944 695 8 348 600 - 2 251  400  

EPT 183,7 187,8 188,35 

La marge dautofinancement prévue au budget est négative après prise en compte des 
amendements nécessaires décrits plus haut. 

Lendettement prévisible en fin dannée 2025 devrait ainsi se situer entre CHF 210 et 220 
millions, après remboursement au Canton des retenues opérées sur tes acomptes de la 
facture sociate et après avoir consenti des dépenses dinvestissements nets de 30 mitlions. 
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9. Rapports des sous-commissions de la Cofin  

Les cinq rapports des sous-commissions figurent en annexe et font partie intégrante du 
présent rapport. I[s concluent chacun à 1approbation du budget de ta direction analysée. 

10. Budget déquipement et de modernisation des réseaux des  
services industriels  

Ce budget, financé par la taxe, nappelle pas de commentaire. 

11. Budget de la CISTEP  

Ce budget, qui prévoit une participation de Pu[ly de CHF 149OOO.-, nappelle pas de 
commentaire. 

12. Conclusion  

Compte tenu de ce qui précède, la Commission des finances recommande à une [arge 
majorité (10 voix pour, 0 contre, 1 abstention) au Conseil communal de Pully dapprouver 
les conclusions du préavis 26-2024 corrigées des effets des deux amendements quelte lui 
propose et dont 1impact est le suivant ~ 

• Diminution des revenus : CHF -1 0 800000.- 

• Diminution du résultat : CHF -1 0800 000.- 

Les conclusions amendées dont Iapprobation est recommandée par la Commission des  
finances sont ainsi les suivantes ~  

Le Conseil communal de Putly, 
Vu le préavis municipal No 26-2024 du 23 octobre 2024, 
Vu le rapport de la Commission des finances, 

Décide 

1. dapprouver le projet de budget pour Iexercice 2025 dont Ie résumé est le suivant 

o Total des charges CHF 
1 77 l 29600.0O 

o Total des revenus CHF 167713900  

o Excédent de charges CHF -9415700  
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après 

o Ámortissements CHF 8019100 
o Attributions aux fonds de réserve et de renouvellement CHF 663600 
o Prélèvements sur les fonds de réserve et de 

renouvellement CHF -2018400 

2. dapprouver le projet de budget déquipement et de moderni- 
sation des réseaux des Services lndustriels (Budget EMR) CHF 1000000 

3. dapprouver le budget 2025 de la Commission intercommunale de la STEP de Lausanne 
(CISTEP) 

Pully, te 20 novembre 2024 Pour la Commission des finances ~ 

Jean-Denis Briod, président 

Annexes mentionnées 
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~ 

Commission des finances 

Préavis No 26-2024 - Budget de Iannée 2025 

Rapport de la sous-commission chargée du budget de 

la Direction de l Administration Générale, des Finances et 
des Affaires cuiturelles 

Membres: Anne Schranz (rapportrice), Guijlaume Ferasson, 
Carlos Guillen, Jean-Marie Marlétaz 

Représentants de 
lexécutif 
Munici alité • Gil Reichen 

Administration : Claude-Alain Chuard 

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les membres de Ia Commission 
des finances, 
La sous-commission a attentivement examiné le budget 2025 de la DAGF. 
Chaque membre a soulevé un ensemble de points qui ont été rassemblés au sein 
dun même document. Ce dernier a été envoyé par courriel au Chef de service 
M. Claude-Alain Chuard, que nous tenons à remercier pour les réponses reçues 
des divers services intéressés. 

Le budget de la DAGF se compose de 
~ Compte 1, sauf 17 - Administration générale (P. 1-7,10-12) 
~ Compte 2 - Finances (P. 13-16) 
~ Compte 62 - Office de la population (P. 41) 

Fondée sur son analyse et les réponses satisfaisantes données à ses questions, la 
sous-commission propose donc à la Commission des finances daccepter le 
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budget 2025 de Ia DAGF tel que soumis au Conseil Communal. 

Veuillez trouver ci-dessous les questions que la sous-commission a soulevées 
ainsi que les réponses reçues. 

EFFECTIF DU PERSONNEL 
130.3012.03 : en 2025 plus dapprentis prévus en 1ère année, pourquoi ? 11 en 
reste encore 8 alloués au SRH (sans compter celui à lextérieur, probablement à 
lASEL). Comment sont-ils répartis et ou travaillent-ils ? 

Nous engageons des apprentis chaque année. Quand on a trois apprentis qui 
finissent en troisième année, il y en a trois qui commencent lannée suivante, en 
lère année. En loccurrence, nous avons un apprenti qui a redoublé et un autre 
qui a fini son apprentissage en deux ans. Cela fait donc plus dapprentis en lère 
année. Les apprentis sont répartis dans les services suivants : OPO, RH, DJAS, 
DUE, DDGS, DTSI, Musées, Finances (maturité intégrée) et effectivement un à 
lASEL. Toute la gestion des apprentis est faite aux RH et ils sont tous 
comptabilisés dans le 130. Cela va probablement changer avec le MCH2 où nous 
devrons les répartir comptablement dans les services. 

Remarque touchant lensemble des comptes 3011 : 
Une augmentation de 3% par rapport au budget 2024 sexplique de la manière 
suivante : il sagit des augmentations statutaires (1%) et de lindexation (2%). 
Lécart sur lindexation comprend la variation de lindice des prix à la 
consommation 2023-2024 (estimée à 1.3% au moment de létablissement du 
budget, à laquelle sajoute 0.7%, soit lécart entre lindexation intégrée au 
budget 2024 (1%) et lindexation effectivement versée aux collaborateurs en 
2024 (1.7%). 

1 ADMINISTRATION GENERALE 
11 SECRETARIAT MUNICIPAL 
110.3011 : quels sont et comment se répartissent les différents montants qui, 
pour un seul départ à la retraite, totalisent une augmentation du poste de 
CHF111500.00 ? 
Les coûts par employé fixe (7.90) se monterait à 134177 Francs par EPT, ce qui 
est plus élevé que dans Ies autres services. Quelle est lexplication de ce 
niveau ? Comment le coût par EPT évolue ces dernières années ? 

Le départ à la retraite du Secrétaire municipal va occasionner un doublage du 
poste pendant 3 mois, compte tenu des vacances et des heures supplémentaires 
du titulaire actuel et dune période de « tuilage » dun mois. De plus, il faut 
encore compter la gratification de départ. Le montant contient également les 
augmentations et lindexation de lensemble des collaborateurs du Secrétariat 
municipal. Enfin, en 2025, il y aura deux primes de jubilaires. 
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Les postes du secrétariat de la Municipaiité sont pour Ia plupart tenus par des 
collaborateurs avec un niveau de qualification élevé et des compétences 
spécifiques, ce service étant un des pivots de ladministration. De plus, plusieurs 
collaborateurs sont là depuis de nombreuses années, certains en fin de carrière, 
et, par conséquent, dans la fourchette supérieure de leur classe, ce qui explique 
un montant par EPT relativement élevé mais de lordre de CHF 125OOO.OO par 
EPT, si lon déduit les éléments évoqués ci-dessus. 

110.3012 : renfort administratif pour 6 mois : sous quelle forme et pourquoi ? 
Quelle est la justification de laugmentation régulière de cette position ? 

Ce renfort de six mois a été prévu dans la perspective du changement de 
secrétaire municipal. Si la nécessité est confirmée, il serait utilisé dans la 
seconde partie de lannée pour préparer la nouvelle législature ainsi que tout le 
processus électoral. 

110.3199.05 : quelies sont Ies mesures prévues par ce plan en 2025 et leur 
coût ? Quelle serait lévolution de ce montant comparé à 2023 et 2024 si le 
traiternent comptable avait été le même quen 2025 ? 

Comme commenté dans la brochure « Budget 2025 », il nest effectivement plus 
possible de continuer à comptabiliser les dépenses du plan de mobilité dans le 
compte de bilan 9233.11.00. 
Pour cette raison, une estimation  des  dépenses nettes a été réalisée. Celle-ci 
figure dans le compte 110.3199.05 et sera compensée par un prélèvement sur le 
fonds de réserve depuis le compte 110.4809. Le montant de CHF 56OOO.OO 
ayant été estimé sur la base des exercices des années précédentes, son 
évolution devrait demeurer stable. 
Les mesures du plan de mobilité comprennent les subventions en faveur des 
collaborateurs pour les abonnements de transports publics ainsi que les frais liés 
à lutilisation à des fins professionnelles des véhicules Mobility. 

110.4809 : comment le fonds de réserve est-il alimenté ? 

Ce fonds de réserve est alimenté par les autorisations de parquer des employés 
communaux, le personnel de la Fondation de lenfance et la jeunesse (FEJ) et les 
enseignants (compte 611.3809). De plus ce fonds de réserve est également 
alimenté par la Commune (compte 110.3809). 

13 SERVJCE DES RESSOURCES HUMAINES 
130.3011 : pourquoi sattend-on à un remplacement avec un salaire plus élevé 
que la personne en poste aujourdhui ? 

La personne qui a été engagée en fixe cette année a un salaire légèrement plus 
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élevé que Ia personne qui occupait le poste en 2023. Le reste des augmentations 
est à nouveau le 3% dindexation + augmentations statutaires ainsi quune prime 
de 25 ans dancienneté. 

130.3012.01 : les cotisations sociales du personnei occasionnel (130.3030.02 et 
3040.02) sont en diminution, alors que la diminution du poste 3012 se 
compense avec laugmentation du poste 3012.0. Le saiaire dun collaborateur 
avec rente Al à 50% nest-il pas soumis aux cotisations sociales ? 

Les cotisations sont comptées pour les comptes 
130.3012/130.3012.01/130.3012.03 globalement, cest-à-dire sur un montant 
global de CHF 432OOO.OO pour le budget 2025 (contre CHF 437000.00 au budget 
2024). En effet, il y a une diminution de IAVS et de la LPP. Si pour la LPP, la 
diminution de CHF 6OOO.OO sexplique, outre Ie fait que le montant soumis a 
baissé, par le fait qu en 2024, il y avait deux stagiaires MPC en Iieu et place de 
certaines places dapprentissage et quils étaient soumis AVS et LPP. Nous ne 
prendrons plus de stagiaires MPC en 2025 car le projet MPC 3+1 peine à nous 
convaincre. De plus, nous avons constaté une erreur de calcul dans le tableau 
Excel, lAVS dun des stagiaires nayant pas été compté. 

130.3091 : quelles formations certifiantes seront accordées pour 2025 et quelle 
est la raison pour les octroyer maintenant ? 

Tout dabord, nous avons des demandes de formations certifiantes chaque 
année. Elles permettent de mettre à jour notre personnel, de lui donner des 
connaissances à Ia pointe de chacune de leur profession et aussi de les fidéliser. 
La formation est une des possibilités pour un employeur de garder la motivation 
et lengagement des collaborateurs. Nous avons également tout intérêt à 
permettre à nos collaborateurs daller chercher les dernières technologies dans 
leurs domaines dexpertise respectifs afin de pouvoir les transférer dans leur 
activité de tous les jours. A noter que toutes ces formations font lobjet dune 
convention de formation avec une dédite dégressive en cas de départ dans les 3 
ans qui suivent la fin de la formation. La plupart des formations certifiantes 
sétalent sur deux ans ou trois ans et sont désormais payables par modules. Ainsi 
on paie de moins en moins la formation au complet sur une année mais un ou 
plusieurs modules, étalés sur les années que dure la formation. 
Lannée prochaine seront suivies ou poursuivies les formations certifiantes 
suivantes 

- Brevet fédéral ASFC de spécialiste de la conduite déquipe à la DJAS 
- Brevet fédéral de fontainier à la DTSI 
- CAS en Cyber Security à DAGF (SSI) 
- Brevet fédéral dagent de maintenance à DDGS 
- Diplôme daide-comptable à DAGF (Finances) 
- CAS gérer et promouvoir une institution culturelle à DAGF (Musées) 
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- Dipiôme fédéral de directeur de travaux à DTSI 
- MAS en information documentaire à DAGF (archives) 
- Brevet fédéra! dexpioitant de STEP à DTSI 
- Brevet fédéral de monteur réseaux à DTSI 

130.3092 : lévolution de cette ligne budgétaire et le montant dépensé en 2023 
interrogent 
Budget 2023 : 50OOO.OO ¡ Comptes 2023 : 149321.90 
Budget 2024 : 60OOO.OO 
Budget 2025 : 85000.00 
Comment se justifie cet écart budget /comptes 2023 et laugmentation chaque 
année des budgets ? 

Tout dabord, il convient de préciser que, de manière générale, lévolution du 
turnover en Suisse romande a fait littéralement un bond depuis la fin du COVID. 
La Vil!e de Pu!Jy néchappe pas à cette tendance. Jusquen 2022, nous avions, en 
moyenne, une douzaine de recrutement par année pour des postes fixes. Dès 
2022, ces chiffres sont partis à la hausse. Ainsi en 2023, nous avons effectué 
environ 25 recrutements, en 2024 nous avoisinerons probablement les 35 
recrutements et ce, dans tous les postes, quils soient très qualifiés ou non. 
Depuis plusieurs années, nous avons une politique très restrictive en matière de 
recrutement : nous ne faisons jamais appel à des cabinets de recrutement pour 
lengagement des cadres, le seul appel que nous faisons à un cabinet externe est 
pour les assessments, nous ne mettons plus que des annonces réduites dans les 
journaux tels que 24 heures ou les revues/sites spécialisés et nous renvoyons les 
gens à notre site internet. Enfin, nous utiiisons également Jobup qui est un 
acteur ¡ncontournable du recrutement. 
Le budget recrutement comporte deux volets 

1) Les annonces : deux canaux sont possibles, que nous utilisons soit de 
façon cumulée, soit en en choisissant un seul. Le premier est Jobup. Un 
pack de 20 annonces coûte CHF 15OOO.OO. Jobup ratisse large mais ne 
touche pas les personnes qui ne sont pas en recherche demploi et qui 
sont en poste. Pour certains profils, le marché est sec et 11 faut donc 
pouvoir débaucher des gens dans dautres entreprises ou administrations. 
Lautre option, ce sont donc les annonces publiées dans des journaux tels 
que 24 heures ou le Temps (suivant le niveau de poste) (de CHF 1500.O0 
à CHF 3OOO.OO selon le format de lannonce) ainsi que les revues ou sites 
spécialisés. Elles ont lavantage dune visibilité locale et de susciter la 
curiosité. En effet, nous avons besoin de personnes qui connaissent les 
lois et ladministration suisses et qui ont une expérience dans nos 
domaines ainsi quun bon réseau local. 

En 2023, environ la moitié des postes a été recruté par le biais dannonces et 
dans des journaux et des revues spécialisées et lautre par !e biais de Jobup 
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uniquement. Linkedin est égafernent utilisé et a un coût si lon veut une diffusion 
longue durée, nous utilisons donc parcimonieusement cette option. Le budget a 
donc été fait sur la base des comptes 2023 qui ont nécessité des crédits 
supplémentaires et de ce qui est en train de se passer cette année. 
En 2024, nous sommes actuellement à 34 postes recrutés. 
Le budget prévu, entre les packs Jobup et les annonces est de CHF 65 OOO.OO 
(environ 1800.OO par recrutement sur une base de 35 recrutements). 

2) Les assessments : pour Je recrutement dun chef de service ou dun 
adjoint, nous nutilisons pas de cabinet de recrutement car !e coût serait 
bien trop élevé (envìron 15% du salaire annuel brut du candidat retenu 
sans compter les annonces et les assessrnents). En revanche, 11 est prévu 
de faire des assessments pour les deux finalistes, le service RH nayant 
personne qui aît une formation de psychologue du travail dans ses rangs. 
Le coût dun assessment dune journée est de CH 6500.- par candidat 
dans tous les cabinets sérieux de la pJace. Un demi-assessment est prévu 
pour les postes de cadre-clés qui sont facturés entre CHF 3500.- et CHF 
4sOO.-. Lannée prochaine, il y aura en tout cas deux recrutements de 
cadre (secrétaire municipaJ et cheffe RH) et on met de toute façon 
toujours une petite réserve en cas de départ de cadre intermédiaire. On a 
donc compté CHF 25OOO.OO en 2025. 

Ces pratiques sont indispensables pour diminuer au maximum fes erreurs de 
recrutement sur des postes importants pour ladministration, les entretiens ne 
suffisant pas à avoir une vision des atouts et faiblesses des candidats. 
Au final, ce budget nest que prévisionnel. Mais on nous a reproché davoir 
demandé deux fois des crédits supplémentaires sur ce poste. Nous avons 
préféré compter en fonction de lexpérience de 2023 et de 2024 et, le cas 
échéant, que ce compte soit bénéficiaire si nous nutilisions pas la totalité du 
budget. 

130.3093 : faut-il comprendre que ces cours de Pifates étaíent donnés jusquici 
en interne ? En sera-t-il de même au retour de maternité de la responsable ou 
resteront-ils à la charge de Ia commune ? A qui sont-ifs destinés, combien de 
personnes sont-elfes concernées et quelle part des frais sanitaires ? 

Actuellement le cours de Pilates est proposé à une quinzaine de collaborateurs 
fixes dans fadministration. La professeure, qui était salariée, a donné son congé 
fin 2023 et a été remplacée par une indépendante. Sa prestation représente 
environ 8% de lensemble des mesures prises en faveur de la santé et de la 
sécurité du personnef. A noter que le personnel paie environ un tiers du coût des 
cours. 

130.3185 : quel est ce projet « performance collective », qui le pilote ? 

Ce sont fes RH qui pilotent ce projet avec lappui du Professeur Gonin de Ia HEIG. 
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Ce projet vise à faire évoluer le système traditionnel dévaluation individuelle en 
faisant désormais des évaluations déquipe de type 360 degrés. Après un pilote 
de 2 ans avec une dizaine déquipe, la Municipaiité a trouvé la démarche très 
convaincante et elle est maintenant dépioyée depuis lannée dernière, 
progressivement sur lensemble de ladministration. Tous les collaborateurs ont 
reçu soit une information, soit une formation spécifique sur la démarche et sont 
accompagnés lors du début de la démarche par le professeur Gonin ou son 
équipe. Les dernières équipes devraient être déployées en 2025 et le projet sera 
considéré comme terminé en 2026. Le coût du projet est centré principalement 
sur laccompagnement des équipes lors de leurs premières séances dévaluation 
collective. 

14 AFFAIRES GENERALES 
140.3170 : le budget 2025 est très supérieur à 2023. Quelle est lexplication de 
cette évolution depuis deux ans ? Plus de manifestations ? 

Le budget du compte 140.3170 se présente comme suit : 
2023 : 210300.- 
2024 : 185300 
2025 : 187300 
En termes de budget, le compte 140.3170 a baissé. Si on compare aux comptes 
2023 (157768.-), le budget 2025 est à la hausse. Cela sexplique par le fait que 
diverses manifestations prévues au budget 2023 nont finalement pas été 
organisées (par exemple cérémonie des nouveaux bourgeois) ou ont coûté 
moins cher que prévu (fête nationale). 

140.3520 : quel bénéfice espéré pour Pully par cet agrandissement, la ville a-t- 
elle été consultée ? 

Confrontée à un manque de place, notamment pour les réunions, Lausanne 
Région a résilié le bail des locaux actuellement occupés à lavenue de Rhodanie, 
à Lausanne, à partir du ler  janvier  2025. Elle a conciu dès cette date un nouveau 
bail, au même prix, mais pour une surface supérieure. La Ville de Pully na pas 
été directement consultée sur le projet, mais celui-ci a été présenté Iors de 
lassemblée générale du 9 octobre dernier, et a été ainsi validé. Le budget de 
Lausanne Région étant réparti entre Iensemble des 27 communes membres en 
fonction du nombre dhabitants, celles-ci sont donc solidaires des 
augmentations du budget de lassociation régionale. 

142 SERVICE DE LA COMMUNICATION 
142.3011 : pourquoi cette augmentation de +7.1% ? 

La personne engagée pour rempiacer le chargé de communication est plus âgé 
et a une expérience confirmée dans le domaine de Ia communication. Par 
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conséquent, le salaire nominal était p!us élevé que le précédent, ce qui explique 

le 4%. Les 3% restant sont lindexation et les augmentations statutaires (c.f. 
explication générale). 

15 AFFAIRES CULTURELLES ET LOISIRS 
151 CULTURE ET LOISIRS 
151.3650.03 : le budget double pratiquement par rapport à une année sans 
festival. Quel est ce nouveau festival et combien coûtera-t-il ? Aura-t-il aussi tous 
les 2 ans ? Une économie est-elle espérée par rapport à Pully-Québec et donc 
quelles sont les différences budgétaires - (charges et revenus) - entre ce 
nouveau festival et les derniers montants comptabilîsés pour le festival Pully- 

Québec ? Sagit-il dune garantie de déficit ou dune participation ? 

Les organisateurs du festival Pully Lavaux à !heure du Québec ont décidé de 
lancer un nouveau festival qui changera de nom et de lieu. Le nouveau festival 
est en cours de préparation et ses nouveaux contours seront prochainement 
communiqués officiellement. La Municipalité a été tenu informée régulièrement 
de ce nouveau projet, prévu également prévu tous les deux ans et dont le 
budget est plus ou moins semblable au précédent festival (budget de la dernière 
édition 2022 : env. 1 million / budget de la nouvelle édition 2025 : env. 1.1 
million). Le montant de la subvention prévue est de 150OOO.OO, montant 
semblable à celui versé pour la Festival Pully Lavaux à lheure du Québec tous !es 
deux ans depuis 2016. 11 sagit dune subvention et non dune garantie de déficit. 

152 SOCIETES LOCALES 
152.3653 : transfert dune subvention : remarque générale dans les transferts à 
dautres comptes avec des montants résiduel : on a de la peine à comprendre 
lévolution budgétaire, 11 faut trouver un moyen dexpliquer dans les 
commentaires les détails des sommes transférées et la comparaison avec 
lexercice précédent. Pour ce cas-là merci de donner des chiffres. 

En 2023 et 2024, les subventions se présentaient comme suit 
Compte 152.3653 : 237t000.OO,  répartis ainsi : 
Subventiorìs « sociétés locales » : 58OOO.OO 
Subventions « sociétés sportives » : 179000.00 
Budget 2025 
Compte 152.3653 : subventions (( sociétés locales » : 58OOO.OO 
Compte 176.3653 : subventions « sociétés sportives )> : 185OOO.OO 

153 M USEES 
153 : question générale sur le Musée dart : faut-il comprendre quil faut 
considérer les comptes de charges 3012.02 et 3199.07 pour un montant de 
348OOO Francs, auxquels rajouter 50,000 Francs du compte 3119.03 de 2024 et 
pour des recettes anticipées de 358900 Francs du 4690.01 et dune partie des 
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125OOO Francs rapportés sous 4392.00 en 2025 pour avoir une vue densemble 
du cas financier du Musée dart ? 

C est à la demande de la Commission des finances que la Municipalité a introduit 
les revenus issus de la recherche de fonds (compte 153.4690.01 pour le Musée 
d art) dune part et les dépenses financées par ces revenus issus de la recherche 
de fonds dautre part (dépenses diverses et personnel occasionnel subventionné 
> comptes 153.3199,07 et 153.3012.02). Le montant de 50OOO.OO du compte 
153.3119.03 ne concerne pas le Musée dart, mais la Villa romaine. 11 est à zéro 
en 2025, car lexposition qui se déroule en 2025 à la Villa romaine a été financée 
par le budget 2024. Si lon veut connaître le coût spécifique du Musée dart, 11 
faudrait y ajouter les montants des comptes 3119.02 (frais, fournitures expos) et 
3119.00 (fourniture & conservation Musée), ainsi quune part des montants des 
comptes « transversaux » (utilisés pour les 3 institutions des Musées), par 
exemple les comptes 3102.02 (publicité), 3186 (assurances), etc, 

153.3011/3030 et 153.3012/3040 : le budget 2025 prévoit une augmentation 
significative de ces coûts (136700 Francs) par rapport à 2024. Pourquoi ? 

11 sagit de lindexation et des augmentations statutaires (c.f. explication 
générale). De plus, comme lindiquait un commentaire, prévu dans la brochure 
et qui a malheureusement « sauté » à la publication, nous avons réorganisé les 
attributions des personnes dédiées la communication et transformé le poste de 
« chargé de communication » en « chargé de Ievée de fonds et de projets 
événementiels ». Ainsi, 11 a finalement été décidé de renoncer à supprimer le 
poste comme cela avait été demandé avec lamendement du compte 153.3011 
et de le réaffecter en un poste permettant daméliorer la recherche de fonds et 
de pouvoir affecter ces fonds à des événements susceptibles damener 
également de nouveaux revenus aux Musées. Pour le 3012, comme cela été 
expliqué dans le commentaire de la brochure, le personnel auxiliaire a été 
augmenté pour la première exposition de 2025 qui sera consacrée à Hodler. De 
plus, il faudra engager du personnej auxiliaire pour lexposition à lArchéolab sur 
la totalité de lannée 2025, alors que lexposition ne sest étendue que sur une 
période de 4 mois en 2024. 

153 3199.07/3199.08/4690.01/4690.02 : pourquoi une différence entre les 
dépenses subventionnées et les recettes, levées de fonds, sponsoring, etc ? 

11 n y a pas de différence. Les comptes se présentent comme suit : 
Compte 3199.08 = compte 4690.02 (20OOO.OO Villa romaine) 
Compte 3199.07 (271OOO.OO pour dépenses subventionnées) + compte 3012.02 
(77OOO.OO personneJ occasionnel subventionné) + une partie du compte 
3030.02 (cotisation AVS: 10900.0O) -> total : 358900.OO = compte 4690.01 
(358900.OO). 
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154 THEÂTRE LOCTOGONE 
154 : question générale sur lOctogone : pour quelles raisons pense-t-on avoir 
une hausse de location (154.4271) et de fréquentatíon (154.4392) de la salle ? Et 
ainsi augmenter les recettes de 20OOO Francs alors que!les étaient en déclin de - 
64743 Francs entre 2023 et 2024 ? Le budget est-i! optimiste ? Le cas échéant, 
ne risque-t-on pas de voir le déficit de plus dun mi!lion de francs saggraver 
encore ? 

La hausse prévue en matière de location (154.4271) et de fréquentation 
(154.4392) est réa!iste. Elle se base sur les résu!tats de 2023 et la situation 2024. 
Le budget 2024 était re!ativement pessimiste (ce qui explique le montant de 
64743.00 résultant de la différence entre les comptes 2023 et le budget 2024), 
mais les résultats actuels peuvent !aisser penser que la situatíon va être plus 
favorable que ce qui était prévu, se rapprochant des comptes 2023. Ainsi, le 
montant des Jocations au 29.10.2024 a déjà dépassé le montant porté au budget 
2024, alors que les entrées à la même date ont déjà atteint plus de 83% des 
recettes budgétées. 

155 THEÂTRE DE LA VOIRJE 
155.3185 : est-ce que 90% du prix de vente pour ie cachet dartiste est une 
pratique commune dans les autres salles de Ja région ? Aurions-nous une 
opportunité de diminuer cette part afin de Jimiter le déficit de la salle un peu 
plus ? 

La pratique adoptée par le café-théâtre de la Voirie sexplique par les prestations 
limitées offertes par linstitution aux artistes venant sy produire. En effet, seule 
la salle est mise à disposition, mais les artistes doivent assurer eux-mêmes la 
technique (son et lumière), la pub!icité et la prise en charge des droits dauteurs. 
11 est difficile de comparer les modes dexploitation des différents théâtres. 
Certains prévoient des cachets et prennent lintégralité de la recette. Dautres 
combinent les deux systèmes (un cachet réduit, mais une rétrocession dune 
partie de ia recette). Le mode retenu pour le café-théâtre de la Voirie a été 
privilégié car il impiique une gestion simple (pas de techniciens à prévoir, pas de 
discussion à mener pour Jes cachets, etc.), tout en motivant les artistes à faire 
tout leur possible pour attirer le plus grand nombre de spectateurs possib!es. 

19 SERVICE DES SYSTEMES DINFORMATION 
190 : lannée passée ¡l avait été dit que le budget informatique était 
incompressible et quil ny avait pas de mesures déconomies possibles. Mais 
190.3012 : pour quelles raisons laugmentation des traitements du personnel 
occasionnel ? 

Larchiviste va suivre un master et diminuer son taux de travail durant cette 
période. Pour compenser son absence, une auxiliaire a été engagée à 30% 
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durant Vannée 2025. Le salaire du 3011 est en diminution et compense 
Vaugmentation du 3012 (normalement 3% daugmentation et là seulement 
1.5%). 

190.3185.00 : sagit-il dune augmentation ponctuelle (2024 et 2025) ou doit-on 
sattendre à ce que cette ligne de budget reste au mêrne niveau en 2026, une 
fois les mises à conformité réalisées ? 

Effectivement et en l état de nos connaissances, il sagit dune augmentation 
ponctuelle liée à des mises en conformité obligatoires. Toutefois, 11 ne nous est 
pas possible de garantir que de nouvelles exigences, inconnues à ce jour, 
viennent péjorer les prochains budgets. 

190.3189.00 : augmentation de CHF 100OOO.OO prévue entre 2023 et 2025 : 
comment cette fuite en avant peut-elle être freinée ? 

Ce compte regroupe lensemble des dépenses liées aux licences, droits dusage 
et maintenance des applications métiers, logiciels de sécurité et systèmes 
dexploitation. Laugmentation des cyberattaques, dont de nombreuses entités 
ont été victimes, nécessite dadresser ces risques en renforçant régulièrement 
notre sécurité au moyen de nouveaux outils. A cela sajoute une croissance 
régulière des coûts des licences de la plupart des logiciels utilisés. Ces 
augmentations concernent la majorité de éditeurs et sont décidées de façon 
unilatérale sans capacité pour Pully de sy opposer. On peut par exemple citer 
Microsoft, VmWare, Veeam, Adobe, Abacus. Certains éditeurs calculent leur 
maintenance annuelle en fonction du nombre dhabitants. Dès lors, 
laugmentation de la population conduit à une croissance des coûts. Compte- 
tenu de ce qui précède, 11 faut déjà sattendre à la poursuite de cette évolution 
car plusieurs éditeurs ont déjà annoncé de nouvelles augmentations qui varient 
de 10 à 35%. Bien que notre marge de manœuvre soit très faible, nous avons 
décidé, depuis plusieurs années déjà, dacquérir systématiquement les 
maintenances sur plusieurs années afin de bloquer leurs coûts sur les périodes 
concernées. 

2 FINANCES 
20 COMPTABILITE GENERALE - CAISSE 
200.3011-3012 : pourquoi une telle augmentation denviron +3% après une 
augmentation de plus de +6% en 2024 ? 

Pour ie 3011, il s agit de l indexation et des augmentations statutaires (c.f. 
explication générale). Pour le 3012, cest lévolution annuelle des salaires des 
stagiaires HEIG qui ont un barème particulier et évolutif durant leurs 4 ans de 
stage à la Ville de Pully. De plus, un des stagiaires est à 70% au lieu de 60% 
comme la précédente stagiaire. 
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21 IMPOTS 
210.4001 : lestimation daugmentation de +1.7 millions de francs est-elle 
risquée ? 

A notre avis non ! ll Nous avons estimé laugmentation des acomptes de 2% par 
année afin de tenir compte de Iinfiation. Les autres éléments composants 
limpôt sur le revenu des personnes physiques sont strictement Ies mêmes que 
ceux réalisés dans le cadre du bouclement des comptes 2023. 

210.4003 : pourquoi ce chiffre, aiors que beaucoup plus avait été budgété pour 
2024 ? 

En analysant les montants réalisés ces dernières années, nous nous apercevons 
que ces derniers sont moins importants que les prévisions budgétaires. Le 
montant inclus dans le budget 2025 est proche de celui réalisé dans le cadre du 
bouclement des comptes de lannée 2023. 

210.4004 : lestimation daugmentation de +650OOO francs est-elle risquée ? 

A notre avis non !I Le montant est en adéquation avec ceiui réalisé dans le 
bouclement des comptes 2023 et celui en cours de réalisation durant lannée 
2024. 

210. 4006 et 210.4020 : budget calculé sur 1arrêté dimposition qui na pas été 
voté et qui vraisemblablement ne passera pas tel quel. Les montants seront 
peut-être à corriger en fonction des décisions du cc. Quelle pourrait-être la/les 
nouvelle/s estimation/s ? 

En cas de rejet de la proposition de la Municipalité, le montant prévu dans le 
compte 210.4006 pour la somme de CHF 8.8 mios serait ramené à la somme de 
CHF 0 et, dans le compte 210.4020 (impôt foncier), le montant devrait être 
diminué de CHF 1.8 mios. Par conséquent le montant relatif à limpôt foncier 
serait porté à la somme de CHF 4.2 mios. 

22 SERVICE FINANCIER 
220.3223.77 : nouveaux emprunts 2025 : quelles sont les explications ? 

Les prévisions budgétaires prévoient une progression de lendettement, durant 
lannée 2025, calculée de la manière suivante 

- Financement des investissements net consentis en 2025 : CHF 22.0 mios 
- Paiement des acomptes facture sociale non payés à ce jour : CHF 38.0 

mios 
- Progression estimée de lendettement en 2025 : CHF 60.0 mios 
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Nous avons pris en compte un taux dintérêt de 1.5%. Le calcul est donc Ie 
suivant : CHF 6Ot000l000  x 1.5 / 100 = CHF 900OOO.OO 

220.3520 : pas certain de comprendre cette évolution dans le contexte des 
changements de règles. Pourriez-vous clarifier ? 

La forte progression provient de J entrée en vigueur de la Nouvelle Péréquation 
lntercommunale Vaudoise (NPIV), dès le  lerjanvier  2025. En effet, la NPIV 
prévoit une forte baisse de notre participation au financement de la facture 
sociale (compte 720.3515) et, en contrepartie, une forte progression de notre 
participation à la péréquation. Cette dernière prévoit un taux de solidarité de 
80%. Cette participation est nettement plus élevée que le système précédent car 
la volonté de la NPIV est de ne pas bouleverser les équilibres instaurés dans le 
cadre du système péréquatif précédent. Une explication détaillée sur la NPIV est 
incluse dans le préavis relatif au budget 2025 (pages 18 à 30). 

220.4527 : participation des communes aux charges de trafic et énergie : 
explication de la différence ? 

Ce compte concerne les montants en retour concernant la péréquation. La forte 
diminution provient de lentrée en vigueur de la NPIV, dès le  lerjanvier  2025. En 
effet, les montants restitués dans le cadre de la NPIV sont calculés sur des 
éléments factuels (surface productive, altitude et déclivité, nombre déièves 
pondéré, population et trafic urbain). Par conséquent, les dépenses thématiques 
sont abandonnées. Une explication détaillée sur la NPIV est incluse dans le 
préavis relatif au budget 2025 (pages 18 à 30). 

62 OFFICE DE LA POPULATION 
620.3011 : pourriez-vous élaborer sur les raisons dune augmentation de +8.4% 
qui suivait une augmentation de +4.4% pour le Budget 2024 ? 

Le remplacement de deux collaborateurs-trices par des collaboratrices plus 
~gées, explìque le différentiel salarial. De plus, nous avons augmenté un des 
postes de 1O%. Cela explique le 5% daugmentation de salaire. Le 3% restant est 
le même que dans les autres services, augmentations statutaires et indexations 

620.3111 : pourriez-vous détailler le budget de 10OOO Francs de mobilìer de 
bureau et justifier cette dépense ? 

Le montant de 10 000.- se répartit comme suit 
Nouveaux bureaux : 4300.0O 
Nouveaux luminaires : 4200.00 
Nouvelles chaises : 1500.OO 
Les meubles de bureau de la réception de lOffice de la population, donc la date 
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dacquisition inconnue remonte avant 1990, sont en mauvais état. lis ne sont 
plus adaptés aux standards actuels dergonomie et de confort et donnent une 
image dépassée de la ViIle. Les luminaires néon actuels sont repartis en trois 
sections, éclairants plusieurs bureaux à la fois lls ne permettent pas déteindre 
une place de travail si celle-ci nest pas occupée et ¡ls consomment plus quun 
éclairage LED. 

620.3511 : sur quelle base est prévue cette baisse ? et si elJe est réelle à quoi 
est-elle due et aura-t-elle urì impact sur la charge de travail de cet office ? 

Ce calcul se base sur le nombre de permis B et c à renouveler en 2025 ; la durée 
de validité de ces permis est de 1 an (état tiers) à 5 ans (EU et permis C). Le 
Service de la Population SPOP annonce chaque année une estimation du nombre 
de permis arrivant à échéance. A ce chiffre, nous ajoutons un montant pour de 
nouvelles arrivées détrangers à Pully, ceci sans aucune base prévisible. 
La charge de travail sera seulement légèrement réduite, puis elle sera ensuite 
retrouvée quand le tournus des cinq ans repart à la hausse, car sur les cinq 
années le nombre de permis fluctue en permanence. Le nombre darrivées 
détrangers à Pully pourrait éventuellement compenser cette baisse. 

Pully, le 06.11.2024 
Anne Schranz 
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Conseil communal de la Vi1.le de Pully 

Rapport de ta sous-commission DDGS 
de la Vitle de Pully 

Préavis No 26 - 2024 - Budget de Iannée 2025 

Membres de la sous-commission ~ 

André Ogay rapporteur, André Stehlin, Guillaume Roy, Léo Ferrari 

Monsieur le Président, 
Mesdames et Messîeurs les membres de la Commission des finances, 

Nous navons pas jugé nécessaire de tenir une réunion préparatoire. Chaque commissaire a 
analysé le budget et préparé ses questions. Nous les avons soumises à Monsieur Sébastien 
Cornuz, chef de service de la Direction des domaines et gérances, qui nous a fourni ses 
réponses. 

Nous nous sommes réunis à la Maison pulliérane, 1.e 6 novembre 2024, en la présence de 
Madame la Municipale, Lydia Masmejean et du Chef de service, Monsieur Sébastien Cornuz. 

Nous avons parcouru les pages des chapitres 17 (p 7 à 10), 3 (p 17 à 22), 512 (p 32 à 33), 58 
(p 39), et 74 (45), ainsi que 1es informations reçues au préalable de leur part, en leur 
présence. 

Nous tenons à remercier sincèrement Madame Masmejean et Monsieur Cornuz pour la grande 
clarté, 1exhaustivité et 1impartialité de 1eurs réponses. 

Questions à Ia DDGS 

Question généraie à Ia DDGS  

Page VI 
Charges de personnel : queL est 1équivalent EPT de la DDGS affectés aux 
projets dinvestissement de Pully-Plage et du Port pour 2025 ? 
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DDGS - La conduite du projet est assurée par un adjoint au chef de service, 
appuyé par un Bureau dAssistance au Matre dOuvrage (BAMO). 
Actueltement, 1a charge représente 1 O% à 20% du temps de travail du 
coltaborateur concerné. 

Les coûts correspondants sont-ils couverts par le budget de fonctionnement 
ou par le budget atloué au travers du préa/is détude ? 

DDGS - Le budget de fonctionnement pour 1interne et le préavis détude pour 
ta BAMO . 

Comptément sous-com : Un BAMO est engagé lorsque la commune ne dispose 
pas de ressources suffisantes à 1interne comme un ingénieur (DTSI) ou un 
architecte (DUE) 

Ctubs sportifs 

Quelle est ta part de membres Pulliérans dans les différents clubs sportifs à 
PuLty (Tennis CILIb de Pully, Gym de Pully, Pully Lausanne Foxes, Espérance 
Putly, Club nautique de Pulty, Pully Footbalt, Rink Hockey, etc.) 

Seton le relevé 2023, 39% des membres de ctubs sportifs putliérans résident 
sur Putly. Le relevé 2024 est actuellement en cours de réalisation. 

Complément sous-com - La Commune de Pully verse des subventions pour tes 

membres de clubs sportifs qui ne sont pas praticables à Putty jusquà un 

ptafond de 1OOO.-. Les c1ubs sportifs puiltérans ont reçu des participations des 

autres communes de 3900. - en 2024. 8 OOO. - de subvention extraordinaire ont 

été payés aux sportifs délite, ainsi que 1OOOO.- pour de tUrban training, du 

yoga, et de taquagym. 

AnaLyse poste par poste  

17 - Sports 

170.3145 Entretien des parcs et zones de toisirs - 89900.- (comptes 2023 - 67074.-) 

Explications comptémentaires sur cette augmentation continue 

DDGS - Ce poste budgétaire permet, principalement dassurer tes travaux 
dentretien des courts de tennis. De plus, il comprend aussi de la remise en 
état de la place Timea (place goudronnée devant les courts) sur laquelle tes 
cours de tennis sont dispensés aux très jeunes joueurs et joueuses. 

Complément sous-com - Lentretien comptet dun court sélève à 110000 
(tournus sur 7 ans et pas toutes les années). Le Club de tennis prend certaines 
dépenses à sa charge comme par exemple 1e changement des treiltis. 

Lentretien courant de tensembte des courts sélève à 30OOO.-. La commune 
facture 1 O 800 CHF au ctub de tennis pour ta location des courts. 
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Choix politique de subventionner indirectement via 1entretien de 
1infrastructure sportive plutôt que de compenser via des subventions. 

Les charges de 1année 2023 était exceptionnellement basse, car les gros 
travaux sur un court nont pas été effectués. 

Les travaux de la place Timéa sont reportés (passage du bitume au tartan). 

Le montant est-il en ligne avec ce qui avait été anticipé lors du préavis de 
rénovation du terrain ? 

DDGS - ~1 ny a pas eu de prévis pour la rénovation de courts, ny a-t-il pas une 
confusion avec les terrains de football ? 

171.3011 Traitement du personnel - 201 000.- (comptes 2023 - 1 59 275.-) 

Augmentation consequente sur le traiternent du personnel - y a-t-il une 
diminution du personnel auxiliaire ? 

DDGS - En 2024, un collaborateur bénéficiant de plusieurs contrats de durée 
déterminée a été engagé en fixe. Ainsi, le compte 301 1 a été augmenté en 
conséquence et le poste 3012 a subi une baisse. 

171.3114 Áchat machines, matériel exploitation - 27 700.- 

Áu vu de 1état de la piscine, est-il judicieux de budgéter un montant si 
important sachant que les années précédentes cette rubrique est renouvelée ? 

DDGS - Ce montant correspond au matérie1 courant permettant douvrir Pully- 
Plage en 2025 (par exemple, 1achat des billets dentrée, remplacement 
dhabits pour les gades-bains, achat de matériel de secours, etc) 

171.3145 Entretien des parcs et zones de loisirs - 58600.- (comptes 2023 - 74236.-) 

Faisorìs-rious appel à des sociétés privées pour 1entretiei des parcs et 
jardins ? Pour quels travaux ? 

DDGS - Lentretien des zones herbeuses est sous la responsabilité des Parcs et 
promenades, il ne rentre pas dans le budget de la DDGS. Pour information, les 
zones herbeuses sont entretenues par une société externe. 

Complément sous-com - Coût danalyse sanitaire effectuées par des tiers et 
l.e SIL - 2SOO. - durant toute la saison (auparavant effectué par la DTSI qui 
nest p1us outillé pour le faire selon les nouvelles normes). 

Pour rouvrir la piscine chaque année, des travaux de maçonnerie (27OOO. -), 
achat de peinture, drainage des canalisations, etc. sont nécessaires. 11 faut 
compter au minimum 35OOO. - 

Exp1ications complémentaires sur cette augmentation 

DDGS - Les analyses de 1eau (bassins et douches) dues aux nouvelles normes 
légales ont été intégrées au budget de Pully-Plage. Par le passé, ces analyses 
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étaient payées par le service de 1eau (DTSI). Or, ces analyses concernant 
spécifiquement 1exploitation de Pully-Plage, elles ont été intégrées au 
budget de la DDGS. 

172.3147 Entretien du port - 46000. - 

La rnodification de 1emplacement du bateau du sauvetage ne sinscrit-elle 
pas dans un projet de réaménagement ptus large du port qui entraine une 
variation des revenus ? 

DDGS - Le projet de rénovation du port est prévu à un horizon 2030. 
Aujourdhui, nous sommes à la phase de [avant-projet. Entretemps, 
[estacade du sauvetage devra être remplacée ou une so1ution différente 
(déplacement du bateau) devra être trouvée. Car le ponton menace de cou[er 
en raison de son ancienneté. 

Complément sous com - Un montant de 40OOO. - inscrit au budget 2024 na pas 
été utitisé car le sauvetage nétait pas daccord avec le nouvet emplacement 
de leur bateau. Donc ils ont mandaté un ingénieur pour étudier un autre 
emplacement. Les rails devant te bureau du sauvetage pourront normalement 
être éliminés. Le remptacement du ponton pourrait être exécuté en 2025 si 
une solution est trouvée avec le sauvetage. 

Comment expliquer la hausse de 26 par rapport à 2024, et le quadruplement 
par rapport à 2023 ? (Quel rapport avec te bateau de sauvetage ?) 

DDGS - En 2024, nous avions prévu de remplacer le ponton du sauvetage. 
Fina[ement le sauvetage a changé davis et suggéré de déplacer le bateau à 
un autre endroit afin de faciliter le départ en intervention. De ce fait, nous 
avons renoncé à remplacer le ponton en 2024. Nous avons étudié la nouvelle 
variante et les premières estimations du coût nous ont permis de placer une 
montant au budget 2025. 

Complément sous com - Les travaux dentretien du port sont financés par les 
prélèvements sur le fond alimenté par les taxes. Les produits et les charges 
doivent ségaliser (c 172.4809). 

Un fonds de renouvetlement a été créé en 2013. Avant le surplus de taxes 
portuaires était transféré dans la rubrique impôts. 

11 faudra distinguer les travaux de rénovation, des travaux dextension. Donc 
sur la partie rénovation, 11 faudra aller rechercher les montants qui auraient 
dû être affectés au fonds dans tes années précédentes, puis 1a taxe 
dutitisation du port sera adaptée. 

172.4272 Redevances utilisation domaine public - 211 800 

Pourquoi une baisse de la redevance pour 1utilisation du domaine public ? 

DDGS - Lamendement du Consei1 Communal au budget 2024 (+40 000.00) na 
pas été reconduit. 1 est à préciser que te tarif de 1hivernage des bateaux a 
été modifié par la Municipalité (Globalement les prix dhivernage ont doublé). 
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Complément sous com - Une anatyse a été faite pour la Municipalité et refusée 
par celle-ci pour adapter la taxe à cetle dune place voiture amendement Roy. 
11 savère que te tarif aurait été 7x plus cher. Mais néanmoins le tarif a été 
adapté de 6500 CHF à 1O400 CHF pour 1ensemble des places (21 ptaces). Ce 
nest plus un prix à la place mais un prix au m2. 

Po1itiquement cest compliqué de retirer un droit à quetquun, puis 11 y a les 
bateaux amarrés sur des bouées qui doivent être hivernés. 

Si les tarifs avaient été augmentés selon les premières prévisions, les 
utilisateurs auraient parqué leur bateau aitleurs à des pris moins élevés 
(chantier naval, ferme, autre commune), car trop chers. Mais 1amendement 
a permis une réftexion qui a appuyé et permis à la Municipalité dadapter ses 
prix à la hausse. 

171 .4392 Finances dentrées - 520000.- 

Une hausse du prix dentrée est-elle envisagée ? Si non, pourquoi ? 

DDGS - Non. 1 ny pas de prestations supplémentaires qui justifieraient une 
augmentation. Les prix dentrée seront réévalués après la rénovation de Pully- 
Plage. 

Complément sous com - Coordination et convention avec les autres piscines 
pour mettre à disposition 1abonnement annuel Regio Plus. Les prix ont déjà 
été ajustés de 5 à 6.50. La piscine est vétuste. Budget 2014 prévoyait 425 OOO.- 

Actuellement la commune perd 2.50 CHF par entrée. Lausanne refuse toute 
augmentation. Labonnement annuel est jugé relativement bas. 

1 74 Centre sportif de Rochettaz - Footbatl 

Pourquoi ce poste n est-it pas fusionné avec le 170 ? 

DDGS - Le 174 concerne 1exploitation des terrains de football et le 170 
1exploitation des courts de tennis. 

Complément sous-com - Volonté davoir une vue analytique de chaque 
infrastructure 

173.3114 Áchat machines, matérie1 exploitation - 20200. - 

Devons-nous vraiment investir autant ? De quand date 1aspirateur de fond, 
peut-it être réparé ? 

DDGS - Un aspirateur de fond est un élément indispensable au nettoyage du 
bassin afin de garantir la sécurité sanitaire de 1eau du bassin. 1 fonctionne 
toutes les nuits. 
11 est entretenu chaque année par te fournisseur (service) et les pièces dusure 
sont remplacées par les garde-bains. 
Toutefois, après 14 ans de service, il doit être remplacé afin de garantir un 
nettoyage adéquat. 
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173.3133 Achat produits fournitures nettoyage - 15500 

Explications comptémentaires sur ce poste 

DDGS - Le compte 3133 regroupe les comptes 313300 achat de produits de 
nettoyage pour les sols, vestiaires et 31 3301 achat de produits de traitement 
de 1eau. 11 sagit des produits permettant le traitement de 1eau, en 
1occurrence 1achat dacide et du chlore. 

176.3060 lndemnisation et remboursement de frais - 20800.- (transfert de 300.3060) 

Explications complémentaires sur ce poste 

DDGS - ~1 sagit dune nouvelle rubrique créée pour la promotion du sport afin 
de regrouper toutes les dépenses de la Vit1e de Pully aux pratiques du sport 
(Urban-training, duel coop, mérites sportifs, annonces, ...) 

Complément sous-com - Ce regroupement permet dobtenir une vision ptus 
claire des charges globales, de défendre une politique du sport et demander 
des subventions. La nouve11e loi fédérale sur 1e sport impose aussi certaines 
contraintes. 

Tout ce qui était sport était réparti dans diverses rubriques. Création dune 
entité sport 152.3653. 

176.3653 Aides, subventions cutture, loisirs et sports - 185OOO.- (transfert de 300.3653) 

Explications comptémentaires sur ce poste 

Pourquoi une hausse des aides, subventions cutture, loisirs et sports ? 
(238000-58 000 = 1 79 OOO) 

DDGS - Ce montant est un transfert du compte 152.365302. Ce sont les 
subventions versées aux sociétés sportives et aides individuelles. De plus, le 
montant a été ajusté afin de tenir compte de 1augmentation prévisible du 
nombre de membres dans les clubs. 

Complément sous-com - Variation entre 1 85OOO et 1 79OOO tiée à 
1augmentation du nombre de membres. 

3 - Domaines et bâtiments 

300.31 14 Achat machines, matérie1 exploitation domaines - 47800.- 

A quoi servent ces panneaux d affichage cutturel ? Où vont-ils être installés ? 
Quels seront 1es frais dentretien de ces panneaux daffichage ? 

Sagit-il de panneaux traditionnels ou de panneaux étectroniqLles ? 

DDGS - Ces panneaux daffichage servent à coller 1es affiches des 
manifestations pulliéranes et ne sont pas fixes. 11s sont exposés aux 
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intempéries et une partie de ceux-ci doit être remplacés. I1s sont déposés à 
la place Neuve, place de 1a Clergère, Maison Putliérane. 

11 sagit de panneaux traditionnels, le choix dun visuel classique « Type 
affiche » étant privilégié (pollution lumineuse et consommation électrique). 

300.3155 Entretien des véhicules à moteur - 10400.- 

Pourquoi une hausse des frais dentretien ? 

DDGS - Un grand service est prévu sur la voiture Toyota RAV4 qui aura 
1expertise. De pLus, le parc véhicule a pris de 1âge et des travaux hors 
garantie sont parfois nécessaires. 

310.4272 Redevance utitisation domaine public - 953OO.- 

A quoi cor ~ esponderlL ces redevances pour 1utilisation du domaine public ? 
Est-ce les édicules du quai Mi11iquet ? 

DDGS - Ces redevances sont facturées à Swisscom et Sunrise pour la location 
des emptacements des antennes de téléphonie mobiLe sur les parcelles 
communales. 

320.3114 Achat machines, matériel exploitation - 77500.- (comptes 2023 - 60837.-) 

Qu est-ce qui est compris dans ce poste ? Pourquoi une augmentation par 
rapport aux comptes 2023 ? 

DDGS - Ce poste comprend 1achat de matériel en Lien avec 1exploitation 
forestière (par exempLe, achat de vis, échelle, rouleau de chaine de 
tronçonneuse, achat de peinture, achat déquipement de sécurité pour le 
personnel, etc.) 

En 2025, il est prévu le remplacement de la raboteuse pour un montant de 
CHF 1 6 OOO. 

De quelles machines sagit-il ? Dans quelle mesure la durée de vie des 
machines existantes ne peut-elle pas être prolongée ? 

DDGS - Les machines sont très sollicitées en milieu forestier. Pour exemple, 
les tronçonneuses sont entretenues par les forestiers (service, dépannage, 
remplacement des chaines, etc. Toutefois, elles doivent être remplacées 
régulièrement en raison de 1utilisation régulière de ces outils. 

En ce qui concerne, la raboteuse celle-ci ne répond plus aux normes de 
sécurité en vigueur. E11e a été récupérée chez les artisans et date de plus de 
30 ans. Un devis pour ta remettre aux normes de sécurité a été reçu et il faut 
investir ptus de CHF 6 OOO.OO sans que 1entreprise nous fournisse un document 
de conformité. 

320.3146 Entretien des forêts, alpages et vignes - 45OOO.- (comptes 2023 - 37416.-) 

Explications complémentaires sur le contenu de ce poste et son augmentation 
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DDGS - Un montant de CHF l 8 OOO est inscrit au budget 2025 pour la rénovation 
des chemins forestiers. Toutefois, le préavis 1 7-2024 « glissement de terrains 
et réfection de chemins forestiers , accepté par le CC ie 25 septembre, 
prévoit un montant pour la réfection des chemins forestiers. Ainsi, 11 est 
probabte que ce montant ne soit pas utilisé en 2025. 

Compiément sous-com - Économies possibles de 1 8OOO CHF car déjà votés par 
ie CC en 2024. 

~1 y a déjà 1 OOO.- sous rubrique vignes. 

DDGS - Dans te cas présent, 11 sagit du compte des forêts et non de celui des 
vignes. 

Une réflexion est-elle menée sur tabandon à terme de chemins forestiers ? (à 
1instar des réf1exions sur les routes en Valais) 

DDGS - En coliaboration avec 1inspection cantonate des forêts, les chemins 
forestiers ont été audités et certains ont déjà été abandonnés (voir préavis 
17-2024, point 4.6 et 4.7). Le maintien des chemins forestiers est 
régulièrement remis en question en coltaboration avec 1inspecteur forestier, 
le garde-forestier et les services communaux. 

On ne parle pas des chemins pédestres. 

Comptément sous-com - 51 ies chemins forestiers ne servent plus à 
1expioitation des forêts, ils sont abandonnés. 

320.31 54 Entretien machines, matériei exploitation - 5OOO.- (comptes 2023 - 2648.-) 

Explications complémentaires sur cette augmentation 

DDGS - Les comptes 2023 ont été exceptionnellement peu soilicités pour des 
réparations de machines. 

320.31 55 Entretien des véhicuies à moteur - 1 5OOO.- (comptes 2023 - 7781 .-) 

Expiications complérnentaires sur cette augmentatioì 

DDGS - Le premier service du tracteur forestier ainsi que le service de rodage 
étaient compris dans iachat du tracteur et donc na pas influencé te budget 
2023. De pius, Les véhicules vieillissent et les prestations dentretien sont pius 
onéreuses. 

Complément sous-com - Lentretien du tracteur forestier coûte pius cher car 
11 contient passabtement détectronique (1 OOOO CHF). Le tracteur a 3-5 ans. 

320.4355 Vente de bois vert - 5OOO.- (comptes 2023 - 1 5814.-) 

Exptications complémentaires sur cette diminution 

DDGS - Nous tentons de valoriser le bois au prix ie plus fort (vente de bois de 
feu) et ia vente de bois vert nest pas ie meilieur moyen de valoriser le bois. 
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11 peut sagir de bois de piètre qualité, de bois bostryché ou de chute de bois. 
Ainsi, nous timitons sa production au maximum. 

320.4355.02 Vente de plaquettes de bois - 40OOO.- 

Pourquoi des recettes en diminution ? (alors que 1indice énergie bois suisse 
est en hausse) 

DDGS - Les ventes de ptaquettes de bois sont limitées au collège des Alpes et 
refuge forestier. La consommation de plaquette est liée aux conditions 
météorologiques et à la disposition de la chaufferie des Alpes (panne par 
exemp1e). Les actions déconomie dénergie ont aussi une influence sur ta 
consommation des plaquettes forestières. 

320.4360 Remboursement de tiers - 8000.- 

Explications cornplémentaires sur ce poste 

DDGS - IL sagit de montant de certaines interventions qui ont été facturées à 
des tiers. Par exemple des coupes durgence. 
Ce compte comprend aussi le remboursement de la Confédération des impôts 
sur les huiles minérates (essence, diesel) 

330.3134 Approvisionnement des Domaines Jardins - 46800.- 

ExpLications cornplémentaires sur ce poste 

DDGS - Comptes 31340, 31342,31343,31344,31345,31346,31347,31348. 

Ce poste comprend 
- Les fournitures pour l exploitation de la vigne (ficelle et clips de palissage 

par exemple) ainsi que la reconstitution des vignes 
- Les fumures organiques 
- Produits phytosanitaires 
- L achat des filets contre les oiseaux 
- La location des bennes 
- Produits œnologiques 
- L achat des plaques filtrantes 
- L achat de vendange 

330.3135 Matériaux pour chantiers - 59000.- 

Qu est-ce que tes clichés rnitlésirnes ? 

DDGS - 11 sagit détiquettes des bouteilles. 

330.331 3 Amortiss machines, mobilier et véhicutes - 24600.- (comptes 2023 - 8600.-) 

Exptications cornplémentaires sur cette augmentation 

DDGS - Début de Lamortissement du préavis glyphosate en 2025. 
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330.4355 Vente de ta récotte - 335OOO. - (budget 2024 - 335OOO.-) 

~dentique au budget précédent. L achat de vendange devrait améliorer les 
ventes, ou retrouver un stock en cuve. 

DDGS - En effet, le budget 4355 devrait comporter un léger supplément de 
revenu dû â [achat de vendanges (de [ordre de CHF 1 0OOO â 1 5 OOO) mais [e 
chiffre daffaires dépend principa[ement de 1abondance de ta récolte. Ce 
poste est très difficile â évatuer. 

Complément sous-com - 11 sagit dune approximation. Potentiel ajustement à 
la hausse de 10OOO.- car diffici1e à anticiper la vendange de 1année daprès 
sachant quil y a un décalage entre 1achat et la valorisation de la vendange. 

330.4357 Variation sur inventaire matériet - 3OOO.- 

Variation sur inventaire me sernble faible, si nouvelles étiquettes par 
exemple. 

DDGS - La variation sur 1inventaire est le stock de matériel qui reste au 31 
décembre (bouteil[es, bouchons, vis, plaques fittrantes) en comparaison au 
stock du 1  er janvier. Les étiquettes sont achetées chaque année. 

350.3114 Áchat machines, matériel exploitation domaines - 1O700.- 
350.31 14.1 1 Remplacement machines, matériel exploit domaines - 21 OOO.- 

Pourquoi les positions sont-etles séparées ? 

DDGS - Le compte 350 311411 est [e compte uti[isé pour le renouvellement 
dappareils é1ectroménagers, tandis que le compte 350 311410 est utilisé pour 
1achat de matériel courant. 

350.3141 .02 Entretien bâtiments domaines - contrat entretien - 103400.- (comptes 2023 - 
91495.-) 

Explications complémentaires sur cette augmentation 

DDGS - Le coût des contrats dentretien a été majoré au coût de la vie. 

350.3185 Honoraires et frais dexpertises - 50000.- 

Explications cornplérnentaires sur ce poste 

DDGS - Ce sont les honoraires pour te projet cockpit immobilier. Lintention 
est de préparer la mise en œuvre des travaux de 1  ere priorité (sécurisation des 
bâtiments). 

Complément sous-com - 11 y a 6.5mios de travaux urgents à mener dans le 
patrimoine des bâtiments. Lidée est danalyser et de prioriser tes objets pour 
la mise-en-œuvre. 
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350.4803 Prélev. Fonds rénovation bâtiments - 3O9 5OO.- 

Pourquoi une augmentation du prétèvement sur fonds de rénovation 
bâtiments sachant que te montant du poste 350.3141 .01 est inférieur à 1an 
dernier ? 

DDGS - Erreur de saisie. Le montant na pas été corrigé suite à une 
modification dans Le compte 350.314101. Ce point sera corrigé par le service 
des finances. 

Complément sous-com : 1 sagit dune erreur de 60000.- (249500 au lieu 
309500) qui diminue les revenus et donc augmente ta perte budgetée. 
Réponse à recevoir. 

351. 3141 .02 Entretien bâtiments domaines - contrat entretien - 410ZOO.- 

En baisse par rapport au point 350.3141 .02 ? 

DDGS - De manière générale, la DDGS rencontre de manière régulière tes 
différentes entreprises avec tesquettes etle a des contrats dentretien afin de 
les réévaluer et de les réadapter en fonction des besoins et de 1évolution 
dans le temps. De plus, certaines prestations sont reprises au fur et à mesure 
par notre service FM (remptacement des filtres de ventilation, nettoyage des 
vitres, etc...) toutefois, cela concerne majoritairement les bâtiments 
administratifs et scolaires. 

351 .31 33 Achat produits fournitures nettoyage - 43600.- (comptes 2023 - 36 029.-) 

~nf1ation de 22% sur tes produits de nettoyage ? 

DDGS - Un tableau de consommation de produits et accessoires de nettoyage 
est tenu par le responsable FM. 11 en découle que les charges réelles sont 
imputées dans chaque bâtiment locatif, administratif et scolaire (à ta hausse 
ou à la baisse) et que ce nest plus réparti par rapport au budget alloué à 
chaque bâtiment. Le coût des produits a égatement subi la hausse du coût de 
la vie et des matières premières. 

512  - Bâtiments scolaires 

512.3124.10 Achat et consommation de combustibles domaines - 474600.- 

La hausse est-elle une hausse des volumes ou du pr ix aes combustibles ? 

DDGS - La hausse est due à une augmentation des coûts et taxes des 
combustibles. La consommation est stable voir elle a baissé. 

Queltes sont les actions en cours pour réduire ce poste (isolation des 
bâtiments) ? 

DDGS - Pour 1instant et depuis plusieurs années, la priorité a été mise sur une 
optimisation des installations techniques et sur des mesures dites 
dexploitation afin de réduire la consommation de combustible, deau et 
délectricité. Ces mesures portent teurs fruits car on constate une baisse 
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significative de consommation de ces trois consommables sur tous les sites en 
cours doptimisation et de suivi. 

Des travaux plus importants de remplacement de fenêtres ont été entrepris 
sur de nombreux immeubles, des investissements conséquents pour le passage 
aux LED et la pose de détecteurs ont également été réalisés ces dernières 
années par les budgets courants et par préavis (OSTRAL). Plusieurs projets 
dinstallations de panneaux photovoltaïques se mettent également en place 
(exemple avec le toit de la Salle Omnisports qui est actuellement en chantier 
pour la mise en place de panneaux solaires). 

Des projets de rénovation denveloppe et de toiture seront prochainement 
portés par 1a DDGS pour les bâtiments locatifs. 

Concernant les bâtiments scolaires et administratifs, dentente avec elle, 
cest la DUE qui portera ces différents projets, ces prochaines années, pour 
rénover ces bâtiments car elle est dotée dune équipe darchitectes. 

Quelles sont 1es actions en cours pour basculer sur des solutions 
renouvelables ? 

DDGS - Les actions actuellement prises sont Le rempLacement des chaudières 
consommant des énergies fossiles par une production de chaleur à énergie 
renouvelable, lorsque cela est techniquement et financièrement réalisable, 
ainsi que la pose de panneaux solaires. 

512.3133 Achat produits & fourniture et nettoyage - 79200.- 

Cornrnent s explique La hausse ? (inflatíon ? hausse de consommation ? surcout 
pour 1utilisation de produits plus durables ?) 

DDGS - ldem que pour le compte 351 3133. Un tableau de consommation de 
produits et accessoires de nettoyage est tenu par Le responsable FM. 11 en 
découle que les charges réelles sont imputées dans chaque bâtiment locatif, 
administratif et scolaire (à la hausse ou à ta baisse) et que ce nest plus réparti 
par rapport au budget alloué à chaque bâtiment. Le coût des produits a 
également subi la hausse du coût de la vie et des matières premières. 

512.3141 .02 Entretien des bâtiments domaines- Contrats dentretien - 198200.- 

Quels sont tes principaux partenaires contractuels ? (nom et montants des 2 
ou 3 p1us gros par exernple) 

DDGS - Schindler (ascenseurs) : CHF 7 800.OO, Alder+Eisenhut (engins gym) 
CHF 26 000.00, Jeanfavre (MCR) CHF 8 OOO.OO 

Complément sous-com - MCR Mesure Contrôle Régulation chauffage et 
ventilation. 

512.3185 Honoraires & frais dexpertises - 55000.- 

Une synergie est-elle prévue avec le quartier Roseraie tout proche ? 
(notamment : la Vilte pourrait trouver une nouvelle source de revenus en 
vendant sa chaleur au quartier Roseraie et bénéficier déconomies déchelle) 
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DDGS - Pas à ce stade. Létude 2025 permettra aussi de déterminer la capacité 
de chaLeur qui peut être produite par une nouvelle instalLation en tenant 
compte des contrainte de dimensionnement des locaux actuels. 

58 - Temples et cultes 

580.3652 Part aux frais des églises -154800.- 

Comment se répartit ta contribution aux frais dégtise entre le Canton et la 
Commune ? 

Comment se répartissent ces dépenses entre les différents cultes ? 

DDGS - Paroisse cathotique CHF 121 700.00 seton décomptes trimestriets 
envoyés aux finances, Eglise aLlemande CHF 4 500.0O selon décompte établi 
par La Vilte de Lausanne, Eglise St-Nicolas de Flüe CHF 22OOO.OO seton 
décompte étabti par la Vilte de Lausanne, Eglise lsraélite CHF 6 600.OO seton 
décompte établi par ta Ville de Lausanne 

Combien de contribuables pulliérans ont-ils exercé leur droit de 
remboursement d impôt ecclésiastique implicite (ATF 04. 12. 1973) ? 

DDGS - Renseignements pris auprès du service ds finances 
- en 2023 : un seul contribuable a fait une demande pour un montant de CHF 
35.85 ~ 
- en 2024 : à ce jour, 4 contribuabLes ont fait La demande, pour une somme 
totale de CHF 46.15. 

74 - Office du Iogement 

Pas de remarques particulières. 

Conclusions ~ 

Fondé sur son analyse et les réponses satisfaisantes données à ses questions, la sous- 
commission propose à la Cofin de soutenîr 1e budget 2025 de ta DDGS soumis au Conseil 
communal en tenant compte des remarques suivantes ~ 

320.3146 Entretien des forêts, alpages et vignes - 45000.- (comptes 2023 - 37416.-) 

Potentiet ajustement à la baisse des charges de 1 8 OOO. - . Le préavis 1 7-2024 
« glissement de terrains et réfection de chemins forestiers », accepté par le 
CC 1e 25 septembre 2024 prévoit un montant pour la réfection des chemins 
forestiers. Ainsi, it est probable que ce montant ne soit pas utitisé en 2025. 

330.4355 Vente de ta récotte - 335OOO.- (budget 2024 - 335OOO.-) 

PotentieL ajustement des revenus à La hausse de 1OOOO.-. Mais au vu de 
tincertitude dune telle projection et de la faibte importance du montant en 
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jeu, une demande damendement ne serait que peu matérielle et incertaine 
dans sa réalisation. 

350.4803 Prélev. Fonds rénovation bâtiments - 249500 au lieu de 309500.- 

11 sagit dune erreur de 60 OOO. - (249500 au lieu 309 500) qui diminue les 
revenus et donc augmente la perte budgétée. Réponse à recevoir du service 
financier. 

Pour la sous-commission 

Le rapporteur André Ogay - le 9 novembre 2024 
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Consei1 communal de la Ville de Pully 

Rapport de la sous-commission DTSI 
à la Co Fi n 

Préavis N ° 26 - 2024 - Budget de Iannée 2025 

Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs Ies membres de la Commission des fïnances, 

Composition de la Sous-commission DTSI : Madame Claudia Gämperle (Les Vert-e-s), 
messieurs Paul-Emile Marchand (PS) et de Michel Godart (UP) (rapporteur). 

La Sous-commission sest réunie le 23 octobre 2024 et a soigneusement examiné le budget 
2025 relatif à la DTSI. Nos questions ont été envoyé au Municipal Monsieur Marc Zolliker et 
au chef de service Monsieur Thierry Lassueur qui nous ont répondu de la manière suivante : 

Questions dordre qénéral :  

Pourrions-nous SvP avoir comme en 2023 une liste (tableaux) des divers amortissements 
ainsi des divers fonds en cours concernant la DTSI ? 

Voir Ia Iiste joínte en annexe. 

Etat des fonds 

Etat du compte 
Domaine N° compte au 30.09.2024 Commentaires 

(*) 

Eclairage public 9280.432.00 421056.35 Compte déga!isation des résultats de léclairage 
public. La taxe sur !éclairage public peut être 
ajustée (à la hausse ou à ta baisse) si !e fonds 
sé!oigne trop de Iéqui!ibre au fil des ans (pas 
nécessaire actuellement). 

Evacuatîon et 9280.460.00 - 847639.79 Compte dégalisation des résultats de 
traitement des lassainissement. Les taxes sur Iassainissement 
eaux peuvent être ajustées (à la hausse ou à la baisse) si 

te fonds sétoigne trop de téquitibre au fil des ans 
(pourrait savérer nécessaire dici environ 5 ans). 
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Eiectricité 9280.800.01 10237992.75 Compte dégalisation des résultats pour 
lacheminement de lélectricité. Lactivité dégageant 
une marge régulée, létat du fonds (sauf résultat 
exceptionnel) croît au cours du temps. Pourrait être 
utilisé par exemp!e pour financer des 
investissements exceptionnels dans le réseau 
électrique (p. ex. : financement des compteurs 
¡ntelligents). 

Eau potable 9280.800.02 1188622.63 Compte dégalisation des résultats de leau potable. 
Les taxes sur leau potable peuvent être ajustées (à 
la hausse ou à Ia baisse) si le fonds séloigne trop de 
léquilibre au fil des ans (pas nécessaire 
actuellement). 

Déchets 9280.800.03 1208182.74 Compte dégalisation des résu!tats de la gestion des 
déchets. Les taxes sur les déchets peuvent être 
ajustées (à la hausse ou à la baisse) si le fonds 
séloigne trop de ¡équilibre au fil des ans (pas 
nécessaire actuellement). 

Energie 9280.800.04 - Compte d1égalisation des résultats de la vente 
d1électricité. Sera alimenté dès la fin de ¡exercice 
2024 suite à ¡a reprise par Pully de la vente 
délectricité (prochaine dissolution de Romande 
Energie Commerce). Lactivité de vente dénergie 
dégageant une marge régulée, létat du fonds (sauf 
résultat exceptionnel) croîtra au cours du temps. 
Pourrait être utilisé par exemple pour financer des 
investissements exceptionnels dans la production 
délectricité. Attention toutefois, fonds de réserve 
négale pas liquidités disponibles. De tels 
investissements impliqueraient au départ un 
accroissement de ¡endettement communal. 

Fonds de 9280.460.01 4056000.00 Fonds destiné à préfinancer a transformation de la 
réhabilitation STEP de Pully (réhabi!itation + traitement des 
de la STEP micropolluants). A!imenté depuis 2010 etjusquà la 

mise en service de la future STEP à hauteur de CHF 
312OO.OO par an. Sera utilisé la première fois pour 
le financement (amortissement) des études de la 
nouvelle STEP à la fin de celles-ci (autour de 2026 
environ), puis le solde pour sa construction (autour 
de 2032 environ). 

Réserve risques 9282.823.02 124200.00 !l sagit dune réserve pour débiteurs douteux des 
s/débiteurs c/o clients des Sl. Sa valeur est réévaluée chaque année 
Recom en fin dexercice. La différence est passée dans les 

comptes 38 et 48 (attribution et prélèvement sur les 
fonds de réserve des Sl). 

Fonds pour 9282.230.04 15887492.31 Fonds destiné à financer des grands travaux de 
grands travaux& réaménagement. A été alimenté lors dannées 

favorables, en prévision des travaux à réaliser dans 
le cadre du PALM. Pourrait être utilisé par exemple 
pour financer le réaménagement de lav. de Lavaux. 

Réserve pour 9282.812.00 1017939.10 Fonds de réserve destiné à pratiquer un 
~ amortissments amortissement extraordinaire sur le réseau deau 

sur 
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ínvestissem ents 
réseau eau 

Réserve pour 9282.823.00 827874.35 Fonds de réserve destiné à pratiquer un 
~ amortissments amortissement extraordinaire sur_Ie réseau 

sur délectricité 
investissements 
réseau 
électricité 

() = état au 31.12.2023 (pas dattrìbution/prélèvement en cours dannée) 

41 0.301 2 / page 23 :  
Quelles sont les mesures prévues en faveur des cycles ? 

La réponse se trouve dans la réponse de la Municipalité au postulat de M. Frédéric Bründler 
et consorts présentée lors de la séance du Conseil communal du 27 mars 2024. 
Pour rappel, le postulat, soutenu par lensemble des partis du Conseil, demandait une 
accélération de la mise en ceuvre des mesures en faveur de la mobilité cyclable. Comme 
lexpliquait la Municipalité dans sa réponse, une telle accélération nest pas possible sans un 
renforcement des ressources internes pour conduire de telles réalisations, même si la plupart 
de celles-ci sont développées dans le détail (études, mise à lenquête, traitement des 
oppositions, suivi des travaux, etc.) par des mandataires externes. Comme lexpliquait la 
Municipalité, la dotation actuelle de la DTSI dans le domaine de la mobilité (0.8 ETP) suffit à 
peine à assurer les tâches indispensables (répondre aux sollicitations des habitants et du 
Conseil communal dans le domaine de la mobilité, réaliser les projets strictement 
nécessaires et urgents). 
Dans lannexe au postulat sont présentées concrètement les mesures qui pourraient être 
réalisées plus rapidement (1 .5 an au lieu de 3.5 ans) ou qui pourraient sortir plus rapidement 
de leur mise en veilleuse, avec un renforcement de 1 .0 ETP de spécialiste mobilité. 
La solution proposée ici (engagement au sein du bureau technique dun stagiaire durant toute 
lannée au lieu de quelques mois dété seulement) néquivaudrait pas à un tel renforcement 
mais permettrait de répondre en partie au vœu du Conseil que ces mesures importantes en 
faveur des mobilités douces puissent être réalisées avec un rythme un peu plus soutenu 
quaujourdhui et de combler un peu limportant retard que notre Commune a pris et continue 
de prendre en la matière. 

41 0.3099 / page 23 :  
Pourquoi une augmentation de 49% de ce poste et à quoi celui-ci est-il destiné ? 

Dans le cadre du budget 2024, la Municipalité avait réduit le montant alloué aux directions 
pour leur sortie et leur apéritif annuels à CHF 65 par collaborateur, alors quil se montait 
depuis plusieurs années à CHF 130. A lusage, il savère quune telle réduction limite à 
lexcès les moyens octroyés aux directions pour organiser leurs visites annuelles. A préciser 
que les sorties annuelles des directions, consacrées généralement à la visite dun site ou 
dun projet en rapport avec les activités des services, concourent à la formation du personnel 
ainsi quau renforcement de lesprit déquipe. 

410.3111 / page 23 :  
Doublement de ce poste concernant l achat de mobilier et de machines de bureau. Ne serait- 
il pas possible d optimiser avec l équipement actuel ? 

La DTSI et la DUE ont prévu de procéder en 2025 à quelques travaux de réaménagement 
des bureaux de la Damataire, dans le but doptimiser les flux et processus de travail entre 
certaines entités et de rendre plus efficace laccueil des visiteurs sur le site. Le budget pour 
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le mobilier de bureau a été légèrement augmenté en 2025 pour financer lacquisition des 
quelques meubles qui pourrait savérer nécessaire pour réaliser au mieux cette opération. 

41 0.31 54 / paqe 23 :  
L évolution du budget 2024 a été quintuplé par rapport aux comptes 2023 et ceia à cause 
d un grand service sur les instruments de mesure ! Toutefois le budget 2025 prévoit une 
augmentation trois fois plus élevée que les comptes 2023 ! Quel en est la cause ? 

Une tablette utilisée par le cadastre pour la saisie de données doit être adaptée pour de la 
réception 4G (la technologie 3G ne sera prochainement plus proposée). Cet appareil ne fait 
pas partie des instruments de mesures qui doivent subir un service tous les 3 ans (le service 
suivant est à prévoir en 2027). Laugmentation sexplique également par le fait quun service 
dentretien sur le véhicule électrique du cadastre doit être réalisé en 2025. 

41 1 .31 70 / paqe 24 :  
Nous pensons que la remarque devrait plutôt concerner le poste 41 1 .3667 ? 

En effet, la remarque se réfère bien au compte 411.3667 et non pas au compte 3170 

Ce fonds permet-il d allouer une subvention à toutes les demandes ? 

Depuis plusieurs années, le programme est victime de son succès et les recettes relatives à 
la taxe Ecowatt ne suffisent plus à couvrir lensemble des demandes de subvention. 
Une fois le compte budgétaire 411.3170 épuisé, les demandes de subvention ne pouvant 
plus être financées dans lannée sont mises en attente et honorées au début de lannée 
suivante (en 2024, le budget est épuisé depuis septembre). 
Dès le lerjanvier  2025, dans le but dassurer un meilleur équilibre entre loffre et la demande, 
la taxe alimentant le fonds Ecowatt passera de 0.25 à 0.4 ctfkWh dun part (augmentation 
des recettes), et le catalogue des prestations sera légèrement réduit (réduction des 
dépenses). 
Selon nos prévisions, un équilibre sera atteint dès 2026. 

430.31 91 / paqe 25 :  
Pourquoi le canton a-t-il transféré de nouvelles surfaces d évacuations d eaux claires au 
domaine communal ? 11 y a-t-il une ordonnance pour le faire ? 

11 sagit dune mise à jour du registre foncier concernant certaines parcelles localisées à 
proximité de lav. de Lavaux. Celles-ci sont passées du statut de route cantonale (propriété 
du canton) à celui de route cantonale en traversée de localité (propriété de la commune), 
ceci conformément à lart. 7 de la Loi sur les Routes (LRou). Les surfaces routières propriété 
de la Commune étant soumises à la taxe dévacuation des eaux claires, cette dernière est 
adaptée en conséquence. 

432.3185 / paqe 27 :  
Ce poste a triplé par rapport au budget 2024 et est 6 fois plus élevé par rapport au compte 
2023. Quelle en est la cause ? Quelle est la cause à effet avec Ie 432.3143 ? 

La Ville de Pully sest dotée dun Plan Lumière en 2015 et la plupart des mesures prévues 
ont été mises en place. Or, depuis son élaboration, plusieurs thématiques ont pris davantage 
dimportance (impact sur la biodiversité, pollution lumineuse, évolution technologique, risque 
de pénurie délectricité). Ainsi, 11 est prévu de mettre à jour le Plan Lumière en 2025, ce qui 
permettra également de se coordonner avec les communes voisines puisque Lausanne a 
mis à jour son Plan Lumière en 2024. Les coûts dune telle míse à jour se montent à environ 
CHF 50OOO.OO. 
Dans la mesure où la plupart des mesures du Plan Lumière de 201 5 ont été mises en œuvre, 
il y a peu de projets de renouvellement prévus en 2025 (financés par le biais du compte 
432.3143). La plupart des projets de renouvellement devraient se faire dans le cadre des 
chantiers communaux (et être ainsi financés par voie de préavis). 
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432.3809 / paqe 27 :  
De quel fonds sagit-il ? 

Les comptes de léclairage sont équilibrés au moyen dun compte dégalisation des résultats 
(compte 9280.432.00). Dans le cas de comptes ou de budgets déficitaires (charges de 
léclairage public supérieures aux recettes de la taxe sur éclairage public), un prélèvement 
est fait sur ce fonds au moyen du compte 432.4809 (comme pour le projet de budget 2024). 
Dans le cas inverse, cest une attribution au fonds qui est réalisée, au moyen du compte 
432.3809 (comme pour le projet de budget 2025). En fonction de lévolution du fonds 
dégalisation des résultats, la taxe sur léclairage public peut être ajustée à la hausse ou à la 
baisse, ce qui nest actuellement pas nécessaire. 

451 .31 14 / paqe 28 :  
Ce poste augmente de près de 3 fois par rapport aux comptes 2023 et est 51/2 fois plus 
élevé que le budget 2024 ! Quelle en est l explication ? Pourquoi un tel transfert ? 

Lors de lintroduction des taxes pour la gestion des déchets en 201 3, Ies frais liés aux déchets 
des corbeilles publiques devaient être financés par les impôts et non pas par les taxes 
affectées. La jurisprudence a évolué depuis et il est possible de financer ces coûts par les 
taxes sur la gestion des déchets. Ce transfert permet ainsi de réduire les coûts qui doivent 
être supportés par Iimpôt (chapitre voirie 431). 

451.3189 / page 28 :  
Le changement des corbeiiles publiques ne peut-il pas attendre des temps meilleurs ? 

Le commentaire est vraisemblablement incomplet et porte à confusion. Le compte 451.3189 
permet dacquérir tous les équipements mobiles liés à la gestion des déchets (conteneurs 
pour les écopoints, conteneurs de la voirie, boîtes déchanges, etc.), la gestion de la vaisselle 
réutilisable pour les manifestations et les redevances pour la radio et la télévision. Le montant 
prévu pour le renouvellement des corbeilles publiques sélève à CHF 8500.00. 
La hausse du budget par rapport à 2024 sexplique de la manière suivante : 

• Conteneurs utilisés pour le stockage des déchets de la voirie en mauvais état et 
incompatibles avec le nouveau système de pesée des camions poubelle (puces). 11 
sagit dentretien de matériel courant qui ne peut pas être reporté (CHF 8OOO.OO). 

• lnstallation de 4 nouvelles boîtes déchanges suite à des demandes des citoyens 
(CHF 6OOO.OO) 

• Renouvellement des corbeilles publiques les plus vétustes et les moins 
fonctionnelles. 1 sagit dun renouvellement courant (remplacement de 10 poubelles 
en 2025 sur environ 470 poubelles au total, soit une durée de vie moyenne de près 
de 50 ans). Vu létat de vétusté de ce matériel, il est nécessaire de le remplacer. Nb : 
ces frais ont été transférés depuis le chapitre comptable 431 (cf. explication 
concernant le compte 451 .31 14), CHF 6OOO.OO 

A noter que les comptes 451 ne sont pas financés par limpôt mais par les taxes sur la gestion 
des déchets. 

451 .4354.00 / page 29 :  
Dans les remarques et observations, il s agit de diminution des recettes pour « la valorisation 
du verre » et dans le budget 11 est mentionné « ventes objets mobiliers usagés et prod. 
récupération >. Quel-est le bon intitulé ? 

Lintitulé « ventes objets mobiliers usagers et prod. récupération » est un intitulé générique 
imposé par le plan comptable. La remarques concernant la « valorisation du verre » a 
justement pour but de clarifier de quoi 11 retourne. 11 sagit donc bel et bien de la valorisation 
du verre. 
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460 31 14 / paqe 29 :  
De quelles machines s agit-il ? car le budget est plus que doublé par rapport au budget 2024 
~ 

11 sagit dachat dhabits de travaii pour des nouveaux coilaborateurs, ainsi que de matériel 
de sécurisation pour les chantiers et daccessoires pour la caméra utilisée pour le contrôle 
du réseau dévacuation des eaux. Tous ces équipements sont indispensables et leur achat 
ne peut pas être reporté. 

460.3144 / paqe 29 :  
11 s agit de CHF 1 50OOO. -- d augmentation de charges, malgré la remarque, cela nous 
semble énorme. Quelle en est l explication ? 

La hausse importante des charges sur ce compte est liée aux contrôles des équipements 
dévacuation des eaux des bienfonds qui font ensuite (et si nécessaire) lobjet dune demande 
de mise en conformité (travaux aux frais du propriétaire). Ces contrôles permettent de 
sassurer que les installations sont conformes et quelles ne présentent pas de défauts à 
lorigine de pollution des sols et des eaux. Chaque contrôle comporte un curage, des 
installations et une inspection TV. Ces dernières années, ces contrôles étaient financés par 
le biais de crédits dinvestissement (cf. préavis N° 20-2013 et 02-2017, dotés dun montant 
respectif de CHF 900OOO.OO et 1500000.0O), dont le dernier arrive à épuisement et fera 
prochainement lobjet dune clâture. Sagissant toutefois de mesures dexploitation courante, 
la Municipalité estime quil est plus approprié de les fiancer dorénavant au moyen du budget. 
La mise en séparatif/conformité du réseau et des équipements privés est une mesure 
indispensable qui doit être poursuivie afin de réduire les déversements deaux usées dans le 
milieu naturel et déviter des surcoûts ¡mportants qui seraient reportés sur les coûts de 
réhabilitation de la STEP. 

460.31 55 / paqe 29 :  
La proposition de budget 2025 est 7 fois supérieure au budget 2024. Pourquoi ? 

Afin de gagner en efficacité et répondre aux normes de sécurité en vigueur, lhabitacle du 
véhicule du service doit être adapté (système de rangement et de fixation pour les outils). En 
fonction des travaux à réaliser dannée en année, ces postes budgétaires peuvent subir des 
variations importantes. 

460.4809 / page 30 :  
De quel fonds s agit-il ? 

11 sagit du fonds dégalisation des résultats. 11 sert à équi$ibrer les recettes (taxes) et les 
dépenses liées à lévacuation et au traitement des eaux. En fonction de son évolution, la taxe 
peut être ajustée à la hausse ou à la baisse, ce qui nest dans limmédiat pas nécessaire. 

810.3156 / paqe 47 :  
Y a-t-il une obligation légale de poser ces nouveaux compteurs d eau « intelligents » ? 

Non, ¡l ny a pas dobligation légale de poser des compteurs deau intelligents. Les compteurs 
actueliement posés à Pully sont compatibles avec les compteurs électriques intelligents. La 
raison de leur remplacement est différente. 
Bien quil ne sagisse pas dune obligation légale de remplacer les compteurs deau, il est 
judicieux de le faire. En effet, en vieillissant, les erreurs de mesure des compteurs deau 
augmentent et provoquent un « sous-comptage » (les compteurs comptent moins deau que 
celle qui a effectivement été consommée), ce quî engendre des pertes financières. Loptimal 
économique pour le renouvellement des compteurs deau se situe aux alentours de 13 ans, 
âge moyen qui est utilisé dans le plan de renouvellement dédits compteurs. 
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811.3121 I page 48 :  
Etant donné qu il y a une diminution de la consommation de l eau, pourquoi le budget 2025 
diminue t il si faiblement ? 
Quelle est la cause de cette diminution de la consommation d eau étant donné qu il y a 
toujours plus d habitants à Pully ? 

Le compte est utilisé pour lachat deau auprès de Lausanne et de Savigny, en complément 
de leau produite par les sources communales. 
La consommation deau fait lobjet dune variation saisonnière et multi annuelle. 11 nest ainsi 
pas possible de la prédire avec un haut niveau de précision. Lestimation de la quantité deau 
achetée est donc basée sur une analyse statistique des derniers exercices, si nécessaire 
corrigé (ex : baisse prévisible de Ia production des sources suite à la mise hors service dun 
captage). Or, la tendance multi annuelle montre effectivement plutôt une diminution de la 
consommation deau sur le territoire communal, raison pour laquelle le montant du budget 
diminue légèrement. La diminution est toutefois très légère car il ny a pas de facteurs 
prévisibles qui portent à croire que la consommation soit très différente de celle prévue pour 
2024. 
Les causes effectives de la diminution de Ia consommation deau sont multiples (et ne 
peuvent pas être déterminées dans le détail). Les principales causes sont les suivantes 

• Facteurs météorologiques (pluie abondante, canicule, sécheresse) qui peuvent 
provoquer une modification de la production des sources et des utilisations de leau 
par les consommateurs (ex : arrosage en été) 

• Ruptures et fuites deau 
• Remplacements dappareils électroménagers qui deviennent de plus en plus 

économes (lave-vaisselle, lave-linge, chasse deau, etc.) 

Ces différents facteurs compensent ainsi laugmentation de Ia population. 

812.31 14 / page 48 :  
De quel matériel s agit-il. ldem pour la position 81 2.31 54 car pour ces deux postes il y a une 
augmentation de CHF 5900. -- par rapport au budget 2024 ~ 

Compte 812.31 14 : il sagit du compte utilisé pour lachat de matériel courant du service des 
eaux (habits de travail, machines électroportatives, etc.). La hausse des coûts de CHF 
5900.0O est induite par la nécessité de mettre en conformité des rayonnages de latelier des 
Sl pour des questions de sécurité. Cette mesure est nécessaire et ne peut pas être reportée. 
Compte 81 2.31 54 : 11 sagit du compte utilisé pour effectuer lentretien du matériel courant 
(ex : chariot élévateur, machine à souder les conduites, machine à percer les conduites, 
détecteurs 4 gaz, débitmètre, génératrices, etc.). Tout ce matériel est indispensable et doit 
être maintenu en bon état. Certaines machines nécessitent un entretien annuel, alors que 
dautres peuvent être révisées et entretenues à une moindre fréquence. Les montants 
demandés dans le cadre du budget varient ainsi dune année à lautre. 

822.3809 / paqe 49 :  
De quel fonds s agit-il ? 

11 sagit du fonds dégalisation des résultats. 11 sert à équilibrer les recettes et les dépenses 
liées à la vente délectricité. 

822.3900 / paqe 49 :  
Est-ce que la diminution de la marge régulée est liée à la création du fonds de réserve 
822.3809 ? 

Non, le fonds 822.3809 nest pas un fonds de réserve mais un fonds dégalisation des 
résultats. 11 ny a pas de fonds de réserve pour le chapitre 822 « Energie électrique » 
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823.3012 / paqe 50 :  
L exploitation des nouveaux compteurs électriques « intelligents » devait coûter moins cher ~ 
Alors pourquoi avoir besoin d une nouvelie ressource ? 

Contrairement à ce à quoi on pourrait sattendre, la gestion de compteurs tradìtionnels coûte 
nettement moins cher que la gestion des compteurs intelligents (matériel plus coûteux qui 
nécessite une importante infrastructure informatique, des coûts de télécommunicatîon, etc.). 
Les nombreuses fonctionnalités auxquelles doivent répondre les compteurs (protection des 
données, accessibilité des données par le client, etc.) nécessitent des ressources et des 
compétences complémentaires. 
Les détails sont donnés dans le préavis n°08-2024 qui stipule notamment (chapitre 7.2.1, 
p.8) 

« Une ressource supplémentaire est nécessaire pour piloter la transition vers les compteurs 
intelligents ainsi que leur déploiement de masse et, à terme, pour lexploitation métier du SMI 
rejatif au contrôle quotidien de la qualité des données, au traitement des données 
manquantes et autres anomalies, à la création des nouveaux points de mesure, etc. La Ville 
de PuJly ne dispose actuellement ni des compétences ni des ressources humaines 
sufflsantes pour réaliser ces prestations. De plus, il faut relever que le personnel qualifié dans 
ce domaine est rare sur le marché du travail étant donné la nouveauté de ce secteur très 
spécifique mais aussi la forte demande liée à lobligation pour tous les gestionnaires de 
réseau deffectuer simultanément une transition vers ces systèmes intelligents. 
Afin dassurer ces prestations, un montant est prévu au présent préavis pour les externaliser 
durant la première année du déploiement, soit à compter du deuxième trimestre 2025. 
Lobjectif serait toutefois dinternaliser cette ressource pour réduire ces coûts, le coût dune 
externalisation pouvant facilement être deux fois plus élevé que celui dune ressource 
internalisée. Cest pourquoi un ETP supplémentaire sous forme de contrat à durée 
déterminée sera ajouté au budget dès 2025. En cas de refus daccorder cet ETP, cette 
prestation devra continuer à être externalisée et les montants y relatifs seront ajoutés dans 
le préavis du 1er  semestre 2025 qui financera Ja seconde étape du déploiement.» 

823.4809 / page 51  
De quel fonds s agit-il ? 

11 sagit du fonds dégalisation des résultats. 11 sert à équilibrer les recettes et les dépenses 
liées à lacheminement de lélectricité. 

471 .4526.00 - 471 .4526.04 / page 84 « STEP »  
Pourquoi une diminution de participation de la part des communes de Belmont - Paudex et 
Pully ? 

La participation des communes diminue, dune part, car le fonds de renouvellement des 
machines est utilisé pour financer le renouvellement du couplage chaleur force (compte 
471 .4801 .00, montant CHF 295OOO.OO) et, dautre part, parce que Ies coûts totaux 
dexploitation diminuent légèrement (cf. 1 ère ligne du tableau p. 83 « 4 Travaux », diminution 
denviron CHF 45OOO.OO). La participation des communes est donc inférieure en 2025. La 
clef de répartition entre les 3 communes, fondée sur le nombre déquivalents-habitants 
raccordés à la STEP, reste bien ¡nchangée. 
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Diverses positions concernant Ies postes 31 55 « entretien des véhicules à moteur ont  
auqmenté :  

Chapitre Budqet 2025 Budqet 2024 Comptes 2023 
431 25OOO.OO 20OOO.OO 19050.00 
460 3500.OO 500.00  

812 4OOO.OO 4400.OO 11068.16 
823 1 3l OO.OO 8900.OO 9526.29 

45600.OO 33800.OO 39684.45 

Soit une augmentation de - + 13%, par rapport aux comptes 2023 et + 26% par rapport au 
budget 2024, pourquoi ? 
lls nous semblaient que la ville de Pully avait investi dans de nouveaux véhicules - surtout 
électriques ~ 

Sil est vrai que les véhicules sont régulièrement renouvelés1  ils ne le sont malheureusement 
pas suffisamment rapidement. Plusieurs véhicules ont dépassé leur durée de vie théorique 
et sont dans un état de vétusté important qui engendre des frais de réparation élevés. Cest 
notamment le cas de la nacelle du service électrique (utilisée pour les travaux sur léclairage 
public, compte 823) et du camion utilisé pour lentretien des écopoints (chapitre 431). Ces 
véhicules sont indispensables et, tant quils ne sont pas renouvelés, il ny a malheureusement 
pas daltérative à leur réparation (aucun véhicule de réserve à disposition, véhicules trop 
spécifiques pour être disponibles à la location). Sauf déventuels accidents (imprévisibles), il 
serait en effet possible de réduire les frais dentretien des véhicules en les renouvelant plus 
rapidement (ce qui nécessite toutefois daugmenter les investissements correspondants). 

La Sous-commission remercie la direction de la DTSI et son chef de service pour sa 
disponibilité et la qualité de ses réponses qui nous ont donné entières satisfaction. 

La Sous-commission propose à la Commission des finances daccepter le Budget 2025 de 
la DTSI tel qu élaboré. 

Pour le groupe de travail 
Mme Claudia Gämperle - Paul Emile Marchand 

Michel Godart rapporteur 

Pu11y, le 8 novembre 2024 



VILLE DE PULLY 
INVESTISSEMENTS - BUDGET AMORTISSEMENTS 2025 

Cpte bllan Section N° lmmo lntitulé objet Val. acquisltlon Val. réslduelle Montantpréavls Nb. année Taux Amortiss, Budget Commentalres 
nette au pr amort. 2025 amort. amort. 2024 2025 

31.12.2023  

410 - SERVICE TECHNIQUE 
9146.410.13 1.2017.03.410.0 201 703002 1 7-03 Reriouv.& acquis. véhicules 1 7-1 9 37 226.75 22 334.75 5 20.OO% -7 446.OO -7 446.OO  

410 - TOTAL COMPTE 3313 - AMORTISSEMENT MACHINES, MOBILIER ET VEHICULES -7 446.00 -7446.00  

9170.410.60 1.2016.06.410.0 201606001 16-06 BD de la Forêt et arrêt bus Val-Vert 18 500.50 17 266,50 30 3.33% -61 7.00 -61 7.00  

410 - TOTAL COMPTE 3316 - AMORTISSEMENT DAUTRES DEPENSES -617.00 -617.00  

431 - VOIRIE 
9143.431 .25 1.2016.02.431.0 201 602001 16-02 Silo à Sel 258 026.95 206 468.95 30 3.33% -8 593.00 -8 593.OO  

431 - TOTAL COMPTE 3312 - AMORTISSEMENT DES BATIMENTS ET CONSTRUCTIONS -8 593.00 -8593.00  

9146.431.13 1.2017.03.431.0 201703003 17-03 Renouv.& acquis. véhicules 17-19 177324.85 106394.85 5 20.OO% -35465.OO -35465.OO  

431 - TOTAL COMPTE 3313 - AMORTISSEMENT MACHINES, MOBILIER ET VEHICULES -35 465.OO -35465.O0  

432 - ECLAIRAGE PUBLIC 
9141 .432.05 1 .201 7.1 0.432.0 201 710003 1 7-1 O Val d Or & Coteau 32 761 .30 27 844.30 20 5 O0% -1 639.OO -1 639.OO 
9141.432.06 1.2018.06.432.0 201806002 18-O6Ch, Métairie+Pontdu Diable, miseen séparatif 105379.28 10011O.28 20 5.OO% -5269.OO -5269.OO 
9141.432.21 1.2019.02.432.0 201902003 19-02 Ch. Vignes/Pré de la Tour, mise en séparatif 42516.49 42516.49 20 5.OO% -2 126.OO -2 126.0O Amort dos 2024 

9141 ,432.22 1 .201 9.03.432.0 201 903003 1 9-03 Boverattes - infrastructures, mise séparatif 20 563.02 19534.02 20 5.0O% -1 029,OO -1 029.OO 
9141.432.25 1.2017.17.432.0 201717004 17-17 Préau/Collèges miseen séparatif 44888.50 42643.50 20 5.0O% -2245.OO -2245.OO 
9141.432.36 1,2013,07.432.0 201307002 13-O7Ch. de Pallin 4846.15 2902.15 20 5.00% -243.00 -243.00 
91 41 .432.60 1 .201 6.06.432.0 201 606004 1 6-06 BD de la Forét et arrêt bus Val-Vert 5O11.43 4509.43 20 5.OO% -251 .00 -251 .00 
9141 .432.66 1.2008.04.432.0 200804003 08-04 Coll. A. -Reymond, Fau-Blanc, Montiller 9654.40 5307.68 20 5.OO% -483.00 -483.00 
9141.432,69 1.2009.13.432.0 200913003 09-13 Av. de Belmont, Chantemerle, Grillon 38055.OO 20928.25 20 5.OO% -1 903.0O -1 903.OO 
9141,432.79 1.2014.07.432.0 201407007 14-07 Rue du Midl / Rue du Centre 16531.90 11 569,90 20 5.OO% -827.00 -827.00 
91 41 .432.88 1 .201 4.24.432.0 201 424003 1 4-24 Villardin / Joliette / Somais / Verney 48 036.OO 38 428.OO 20 5.00% -2 402.OO -2 402.OO 
91 41 .432.89 1.2015.11.432.0 201511003 1 5-1 1 Ch. de Pierraz-Portay, Sud 41 048.55 28 730.55 20 5.OO% -2 053.OO -2 053.OO 
9141 .432.97 1.2012.01.432.0 201201003 12-01 Réhaussement des ponts & réamèn. 12615.95 8829.95 20 5.OO% -831 .00 -631 .00 
9141.432.98 1.2012.06.432.0 201206002 12-06 Ch. du Grillon Sud 1O979.71 6587.71 20 5.O0% -549.00 -549.00 
9141 .432.99 1 .201 1 .05.432.0 201 105003 1 1 -05 Av. Cerisiers et Deux-Ponts 39 875.86 2591 7.86 20 5.OO% -1 994.00 -1 994.00  
432 - TOTAL COMPTE 3311 - AMORTISSEMENT OUVRAGES GENIE ClVlL ET ASSAINISSEMENT -23 644.00 -23644,00  

1/5 Service des fìnances/cct306.11 .2024 



Cpte bHan Section N° immo lntštulé objet Val. acqulsštion Val. réslduelle Montantpréavls Nb. année Taux Amortlss. Budget Commentalres 
nette au pramort. 2025 amort. amort. 2024 2025 

31 . 1 2.2023  
430 - ROUTES 
91 41 .430.00 1.9999.99.430.3 999999020 EMR routes 3096 434.73 2607581 .02 30 - -1 0321 5.OO -1 0321 5.OO budget basé sur amort. 2024 
9141.430.01 1.2015.04.430.0 201504001 15-04 Cortservation des ouvrages dart, phase 1 520653.1O 451301.1O 30 3.33% -17338.OO -17338.OO 
91 41 .430.02 1 .201 8.08.430.0 201 808001 1 8-08 Conservatlon des ouvrages dart, phase 2 836469.20 780759.20 30 3.33% -27855.OO -27855.OO 
9141.430.04 1.2014.13.430.0 201413001 14-13 Av. des Peupliers, mur soutènement 103194.50 82572.50 30 3.33% -3437.0O -3437.OO 
9141.430.05 1.2017.10.430.0 201710002 17-10 Val dOr & Coteau 282146.7O 253958.70 30 3.33% -9396.OO -9396.OO 
9141.430.06 1.2018.06.430.0 201806001 18-06 Ch, Métairie+Pont du Diable, mise en séparatif 1•122795.95 1085405.95 30 3.33% -37•390.OO -37390.OO 
9141.430.08 1.2017.07.430.0 201707002 17-07 CF Ramuz - Remplac. condulte eau 240328.94 208316.94 30 3.33% -8003.OO -8003.OO 
9141.430.11 1.2016.12.430.0 201612001 16-12 Réparation dégåts intempénes mai 2015 122331.20 97887.20 30 3.33% -4074.OO -4074.O0 
91 41 .430.21 1.2019.02.430.0 201902002 1 9-02 Ch. Vignes/Pré de la Tour, mise en séparatif 997569.50 997569.50 30 3.33% -33 220.OO -33220.OO Amort. dès 2024 
9141.430.22 1.2019.03.430.0 201903002 19-03 Boverattes - infrastructures, mise séparatif 1707203.20 1650353.20 30 3.33% -56850.OO -56850.OO 
9141.430.24 1.2019.10.430.0 201910001 19-10 Travaux durgence Guisan-Haldimand 219168.83 211869.83 30 3.33% -7299.0O -7299.00 
9141.430.25 1.2017.17.430.0 201717003 17-17 Préau/Collèges mise en séparatif 680738.OO 658069.OO 30 3.33% -22669.O0 -22669.OO 
91 41 .430.30 1 .2021 .08.430.0 2021 08001 21 -08 Giratoire Lavaux/Roches 169945.65 164285.65 30 3.33% -5660.O0 -5 660.0O 
9141.430.35 1.1997.17.430.0 200114003 01-l4liaudoz, devlation, pass. inf. CFF Perraudettaz 3397544.05 1249118.75 30 3.33% -113139.OO -113139.OO 
9141.430.36 1.2013.07.430.0 201307001 13-07 Ch. de Pallln 85152.1O 62•464.10 30 3.33% -2836.00 -2836.O0 
91 41 .430.37 1.2000.27.430.0 200027001 00-27 Quartier des Atpes, amén. routiers 1 282 248.05 513240.04 30 3.33% -42 699.00 -42699.00 
9141.430.38 1.2001.12.430.0 200112001 01-12 Passage inférieur piétons CFF-Liaudoz 1094281.80 371 982.42 30 3.33% -36440.00 -36440.00 
9141.430.39 1.2001.08.430.0 200108001 01-08 Av. des Collèges, amén. routiers 678638.85 249012.55 30 3.33% -22599.O0 -22599.00 
9141.430.40 1.2013.19.430.0 201319003 13-19 Ramuz/Source/Carvalho 258959.70 198591.70 30 3.33% -8624.OO -8624.OO 
9141 .430.42 1.2002.14.430.0 200214001 02-14 Llgnes TL 8 - 67 - 48 protongement 837 124.35 586 204.20 30 3.33% -27877.00 -27877.00 
9141.430.46 1.2003.16.512.0 200318001 03-18 Ch. de Leisis, réfection 228551.OO 91479.30 30 3.33% -7611.OO -7611.0O 
91 41 .430.49 1.2002.06.430.0 200206001 02-06 Ch. Jean-Pavillard Nord, réfection 424569.50 155781 .98 30 3.33% -1 41 39.OO -1 4 1 39.0O 
9141.430.54 1.2003.07.430.0 200307001 03-07 Av. de la Roslaz/ Ch. du Riolet 685117.05 274224.65 30 3.33% -22815.0O -22815.OO 
9141 .430.55 1.2004.04.430.0 200404001 04-04 Ch. Tilleuls / Chambiandes / Chåteau-Sec Sud 384651 .80 166784.23 30 3.33% -1 2809.0O -12809.OO 
9141.430.56 1.2004.17.430.0 200417001 04-17 Ch. du Coteau etde la Joliette 324203.35 140574.33 30 3.33% -1O796.00 -10796.00 
91 41 .430.57 1.2004.22.430.0 200422001 04-22 Ch. de Volson, refection partlelle 15358.90 6143.30 30 3,33% -51 2.00 -51 2.00 
91 41 .430.58 1.2005.04.430.0 200504002 05-04 Av. de Lavaux, carrefour Reymondin 2 600643.1 5 1387698.55 30 3.33% -86602.OO -86602.O0 
9141.430.59 1.2006.06.430.0 200606003 06-06 Ch. de lAvenir, réfection 213039.95 42610.75 30 5.Oo% -10652.O0 -10652.OO 
9141.430.60 1.2016.06.430.0 201606003 16-06 BD de la Forêtetarrêt bus VaI-Vert 3•069162.74 2864754.74 30 3.33% -102204.O0 -102204.O0 
91 41 .430.62 1.2007.08.430.0 200708001 07-08 Ch. du Caudoz, réfection 91 925.05 45979.65 30 3.33% -3062.00 -3062.00 
91 41 .430.65 1.2008.03.430.0 200803001 08-03 Rte de Vevey, réfection 380648.70 21 5799.25 30 3.33% -1 2676.O0 -1 2 676.O0 
9141 .430.66 1.2008.04.430.0 200804002 08-04 Coll. A.-Reymond, Fau-Blanc, Montlllier 511480.9O 3581 67.54 30 3.33% -1 7033.OO •1 7033.OO 
9141.430.67 1.2009.04.430.0 200904002 09-04 GrandRue, aménagements urbains 323238.87 194028.35 30 3.33% -1O764.OO -10764.OO 
9141.430.68 1.2009.12.430.0 200912001 09-12 Réhabilitation Ch. du Ruisselet 41461.45 23503.20 30 3.33% -1381.0O -1381.O0 
9141.430.69 1.2009.13.430.0 200913002 09-13 Av. de Belmont, Chantemerie, Grillon 1354795.25 948715.41 30 3.33% -45115.O0 -45llS.OO 
91 41 .430.70 1.2010.04.430.0 201 004001 1 0-04 Bd de la Forêt, réfection chaussée 159188.50 122081.50 30 3.33% -5301 .00 -5 301 .00 
9141.430.72 1.2010.05.430.6 201005002 10-05 PALM Priorité A, études (PALM) 441220.55 147102.55 3 33.33% -147102.55 0.00 FIN AMORT.2024 
9141.430.74 1.2010.05.430.8 201005005 10-05 PALM Priorité A, études (Connexes) 394856.71 131644.71 3 33.33% -131644.71 0.00 FIN AMORT.2024 
91 41 .430.79 1 .201 4.07.430.0 201 407003 14-07 Rue du Midi / Rue du Centre 300305.49 240 299.49 30 3.33% -1 0 OOl .OO -1 0OOl .OO 
91 41 .430.88 1 .201 4.24.430.0 201 424002 1 4-24 Vllardin / Joliette / Somais / Verney 2428461 .40 21 04989.40 30 3.33% -80868.00 -80 868.00 
91 41 .430.89 1.2015.11.430.0 201511002 1 5-1 1 Ch. de Pierraz-Portay, Sud 274827.55 21 991 5.55 30 3.33% -91 52.0O -9 1 52.00 
9141.430.91 1.2013.15.430.0 201315004 13-15 Av. Avenir/ Ch. Miremond Sud 229455.29 168327.29 30 3.33% -7641.0O -7641.OO 
9141.430.93 1.2016.15.430.0 201615001 16-15 Réaménag. Écopoints Guillemin-Caudoz 199774.15 159856.15 30 3.33% -6653.00 -6653.OO 
9141.430.96 1.2014.05.430.0 201405002 14-05 Ecopoint Milliquet, dplmt & réamèn. 26988.15 20695.15 30 3.33% -899.00 -899.00 
9141.430.97 1.2012.01.430.0 201201001 12-01 Réhaussementdes ponts & réamèn. 1615283.80 1292549.80 30 3.33% -53789.OO -53789.00 
9141.430.98 1.2012.06.430.0 201206001 12-06 Ch. du Grillon Sud 65093.34 47749.34 30 3.33% -2168.0O -2168.00 
9141.430.99 1.2011.05.430.0 201105002 11-05 Av. Cerisiers et Deux-Ponts 2407743.45 1846497.45 30 3.33% -80178.0O -80178.00  

430 - TOTAL COMPTE 3311 - AMORTISSEMENT OUVRAGES GENIE CIVIL ET ASSAINISSEMENT -1484188.26 -1205441.00  

91 70.430.22 1 .201 9.03.430.1 201 903008 1 9-03 Boverattes - infrastructures, mise séparatif 5734.90 5543.90 30 3.33% -1 91 .00 -1 91 .00  

430 - TOTAL COMPTE 3316 - AMORTISSEMENT DAUTRES DEPENSES -191 .00 -191.00  

2/5 Service des finances!cc1106.11 .2024 



Cpte biian Section N° immo intituié objet Vai. acqulsition Val. résidueile Montantpréavls Nb. année Taux Amortiss. Budget Commentaires 
nette au pramort. 2025 amort. amort. 2024 2025 

31.12.2023  

451 - ORDURES MENAGERES ET DECHETS 

91 41 .451 .21 1.2019.02.451.0 201 902004 1 9-02 Ch. Vignes/Pré de Ia Tour, mise en séparatif 140811.53 140811.53 15 6.67% -9 393.00 -9 393.00 Amort dc s 2024 
9141 .451 .60 1 .2016.06.451.0 201 606005 16-06 BD de la Forêt et arrêt bus Val-Vert 57 224.O1 49 590.O1 15 6.67% -381 7.00 -3 81 7.00 
9141.451.69 1.2009.13.451.0 200913004 09-13 Av. de Belmont, Chantemerle, Grìllon 54885.20 21 938.19 15 6.67% -3661.0O -3661.00 
91 41 .451 .88 1.2014.24.451.0 201 424004 14-24 Villardin / Joliette / Somais / Verney 9021 1.31 66139.31 15 6.67% -6 018.O0 -6 018.00 
91 41 .451 .93 1.2016.15.451.0 201 61 5002 1 6-1 5 Réaménag. Écopoints Guillemin-Caudoz 249 403.94 149587.94 15 6.67% -1 6 636.00 -1 6 636.00 
9141.451.95 1.2012.12.451.0 201212003 12-12 Réaménagementdes écopoints (15 ans) 205713.13 95937.13 15 6.67% -13722.0O -13722.00 
9141.451.96 1.2014.05.451.0 201405001 14-05 EcopointMilliquet, dplmtetréamèn. 245945.90 131 110.90 15 6.67% -16405.00 -16405.00 
91 41 .451 .97 1 .201 2.01 .451 .0 201 201 004 1 2-01 Réhaussement des ponts & réamèn. 56 594.50 33 944.50 15 6.67% -3 775.00 -3 775.00 
91 41 .451 .99 1.2011.05.451.0 201105004 1 1 -05 Av. Cerisiers et Deux-Ponts 67 432.1 0 35 946.1 0 15 6.67% -4•498.0O -4 498.00  

451 - TOTAL COMPTE 3311 - AMORTISSEMENT OUVRAGES GENIE CIVIL ET ASSAINISSEMENT -77 925.00 -77925.00  

460 - CANALISATIONS ET EPURATION 

91 41 .460.00 1.9999.00.460.5 999900030 Taxes raccordement réseau épuration -1 040 688.38 -734 520.38 30 - 38 271 .00 38 271 .00 budget basé sur amort 2024 
91 41 .460.01 7.9999.00.460.0 999900031 Taxe raccordement eaux claires -2 l 42 949.51 -1 771 367.49 30 - 71 432.00 71 432.00 budget basé sur amort. 2024 
9141 .460.02 8.9999.00.460.0 999900032 Taxe raccordement eaux usèes -3 508 832.97 -2 826 226.01 30 - 1 1696200 1 16962.00  budget basé sur amort. 2024 
9141 .460.03 1.9999.99.460.3 999999021 EMR assainissement 2 097 267.51 1 746 849.86 30 - -69 909.00 -69 909.00 budget basé sur amort. 2024 
9141 .460.05 1 .201 7.1 0.460.0 201 71 0004 1 7-1 0 Val d Or & Coteau 260 649.60 234 609.60 30 3.33% -8 680.00 -8 680.00 
9141.460.06 1.2018.06.460.0 201806003 18-06 Ch, Métairìe+Pont du Diable, mise en séparatif 1 314 145.25 1270383.25 30 3.33% -43762.00 -43762.00 
91 41 .460.08 1 .201 7.07.460.0 201 707003 1 7-07 CF Ramuz - Remplac. conduite eau 230 259.20 199 587.20 30 3.33% -7 668.0O -7 668.00 
9141 .460.21 1 .201 9.02.460.0 201 902005 1 9-02 Ch. Vignes/Pré de la Tour, mise en séparatif 2 460 886.60 2 460 886.60 30 3.33% -81 948.00 -81 948.00 Amort. dès 2024 
9141 .460.22 1.2019.03.460.0 201903005 1 9-03 Boverattes - infrastructures, mise séparatif 984 223.25 951 448.25 30 3.33% -32 775.00 -32 775.00 
91 41 .460.24 1 .201 9.1 0.460.0 201 91 0002 1 9-l o Travaux d urgence Guisan-Haldimand 793 031 .94 766 623.94 30 3.33% -26 408.00 -26 408.0O 
91 41 .460.25 1.2017.17.460.0 201 71 7005 1 7-1 7 Préau/Collèges mise en séparatif 975 071 .25 942 601 .25 30 3.33% -32 470.00 -32 470.00 
9141.460.36 1.2013.07.460.0 201307003 13-07 Ch, de Pallin 568017.55 416697.55 30 3,33% -18915.00 -18915.00 
9141.460.40 1.2013.19.460.0 201319001 13-19 Ramuz/Source/Carvalho 13134.90 10068.90 30 3.33% ~38.00 -438.00 
9141 .460.58 1.2005.04.460.0 200504003 05-O4 Av. de Lavaux, carrefour Reymondin 3 697 749.35 1 880 397.22 30 3.19% -1 17 959.00 -1 17 959.0O 
91 41 .460.59 1.2006.06.460.0 200606004 06-06 Ch. de l Avenir, mise en séparatif 21 9829.95 102640.59 30 3.33% -7 321 .00 -7 321 .O0 
9141.460.60 1.2016.06.460.0 201606006 16-06 BD de la Forêtetarrét busVal-Vert 2436679.30 2274395.30 30 3.33% -81 142.0O -81 142.00 
91 41 .460.62 1.2007.08.460.0 200708002 07-08 Ch. du Caudoz, assainissement 390 791 .80 195495.O0 30 3.33% -1 3 01 4.00 -1 3 01 4.0O 
9141.460.63 1.2007.16.460.0 200716003 07-16 Ch. de Viilardiez, assainissement 364693.60 194594.90 30 3.33% -12 145.00 -12 145.O0 
91 41 .460.65 1.2008.03.460.0 200803002 08-03 Rte de Vevey, assainissement 657 828.45 372 942.35 30 3.33% -21 906.00 -21 906.00 
91 41 .460.66 1.2008.04.460.0 200804004 08-04 Coll. A.-Reymond, Fau-Blanc, Montillier 251 1704.47 1 758 860.99 30 3.33% -83 640.0O -83 640.0O 
9141 .460.67 1.2009.04.460.0 200904003 09-04 Grand Rue, aménagements urbains 245 335.23 147 263.87 30 3.33% -8 1 70.O0 -8 1 70.O0 
9141.460.68 1.2009.12.460.0 200912002 09-12 Réhabilitation Ch. du Ruisselet 15723.05 8910.50 30 3.33% -524.00 -524.00 
9141.460.69 1.2009.13.460.0 200913005 09-13 Av. de Belmont, Chantemerle, Grillon 1408930.45 986622.1O 30 3.33% -46918.O0 -46918.OO 
9141 .460.79 1.2014.07.460.0 201407004 14-07 Rue du Midi / Rue du Centre 707 197.75 565 897.75 30 3.33% -23 550.O0 -23 SSO.OO 
9141.460.88 1.2014.24.460.0 201424005 14-24 Viilardin / Joliette/ Somais /Verney 4625718.45 4009570.45 30 3.33% -154037.00 -154037.00 
91 41 .460.89 1.2015.11.460.0 201511004 1 5-1 1 Ch. de Pierraz-Portay, Sud 237 909.55 190371.55 30 3.33% -7 923.00 -7 923.O0 
9141.460.91 1.2013.15.460.0 201315003 13-15Av.Avenlr/Ch. MiremondSud 458993.80 336713.80 30 3.33% -15285.0O -15285.O0 
9141.460.97 1.2012.01.460.0 201201005 12-01 Réhaussementdes ponts & réamèn 260984.70 208838.70 30 3.33% -8691.OO -8691.00 
91 41 .460.98 1 .201 2.06.460.0 201 206003 1 2-06 Ch. du Grillon Sud 359 496.96 263 720.96 30 3.33% -1 1 972.0O -1 1 972.00 
91 41 .460.99 1.2011.05.460.0 201105005 1 1-05 Av. Cerìslers et Deux-Ponts 1 078 056.40 826 756.40 30 3.33% -35 900.0O -35 900.0O  

460 - TOTAL COMPTE 3311 - AMORTISSEMENT OUVRAGES GENIE CIVIL ET ASSAINISSEMENT -746 405.00 -746405.00 

9143.471 .01 6.2002.22.460.0 20022201 02-22 STEP rationalisation de l énergie 376 925.20 37 686.60 20 5.O0% -1 8 847.OO -18 839.60 FIN AMORT.2025  

460 - TOTAL COMPTE 3312 - AMORTISSEMENT DES BATIMENTS ET CONSTRUCTIONS -18 847.00 -18839.60  

3/5 Service des finances/cctlü6.1 1 .2024 



Cpte bllan Sectlon N° lmmo lntitulé objet Val. acqulsltlon Val. résiduelle Montanfpréavls Nb. année Taux Amortlss. Budget Commentalres 
nette au pr amort. 2025 amort. amort. 2024 2025 

31 .1 2.2023 
9149.471 .06 6.2022.02.460.0 202202001 22-02 STEP - Remplac. Couplage chaleur force 234475.55 234 475.55 295 000.00 1 100.OO% 0.00 -295 000.00 Amort prévu en 2025  

460 - TOTAL COMPTE 3329 - AUTRES AMORTISSEMENTS DU PATRIMOINE ADMINISTRATIF 0.00 -295000.00  

812 - RESEAU DEAU 
91 44.81 2.00 1 .9999.99.81 2.2 999900040 Réseau d eau capital 1 8281 18.23 853 l 22.23 30 - -60 937 25 -60 937.25 budget basé sur amort. 2024 
9144.812.01 1 .9999.00.812.1 99990031 Participation tiers frais réseau Eau - subside ECA -276 087.69 -1 79 574.49 30 - 9449.00 9449.00 budget basé sur amort 2024 
9144.812.01 1 .9999.00.81 2.4 99990032 Participation tiers frais réseau Eau - fournitures -530425.02 -285266.18 30 - 17681.O0 17681.OO budget basé sur aniort. 2024 
91 44.81 2.01 1 .9999.00.81 2.5 99990033 Participation tiers frais réseau Eau - taxe raccord. -4 270 095.27 -3 297 542. 1 7 30 - 1 42 337 OO 1 42 337.OO budget basé sur amort. 2024 
91 44.81 2.02 1.9999.99.812.3 999999022 lnvestissements EMR eau 1 436 803.68 1147181.20 30 - -47 894.00 -47 894.OO budget basé sur amorl. 2024 
9144.812.05 1.2017.10.812.0 201710005 17-10 Val dOr & Coteau 69Sl 9.92 62571 .92 30 3.33% -2316.O0 -2316.0O 
9144.812.06 1.2018.06.812.0 201806004 18-06 Ch, Métairie+Pontdu Diable, mise en séparatif 569277.49 550320.49 30 3.33% -18957.00 -18957.O0 
91 44.81 2.08 1.2017.07.812.0 201 707001 1 7-O7 CF Ramuz - Remplac. conduite eau 327 827.52 284159.52 30 3.33% -1 O 91 7.OO -1 0 91 7.00 
9144.812.21 1.2019.02.812.0 201902006 19-02 Ch. Vignes/Pré de la Tour, mise en séparatif 393434.70 393434.70 447000.00 30 3.33% -13 102.0O -13 102.00 Arnort. dès 2024 
9144.812.22 1.2019.03.812.0 201903006 19-03 Boverattes - infrastructures, mise séparatif 236106.78 228243.78 30 3.33% -7863.00 -7863.OO 
9144.812.24 1.2019.10.812.0 201910003 19-loTravauxdurgenceGuisan-Haldimand 145448.65 140604.65 30 3.33% -4844.00 -4844.OO 
9144.812.25 1.2017.17.812.0 201717006 17-17 Préau/Collèges mise en séparatif 586678.66 567141.66 30 3.33% -19537.0O -19537.0O 
91 44.81 2.55 1.2004.04.812.0 200404002 04-04 Ch. Tilleuls chamblandes château sec 128152.35 50 704.1 7 30 3.33% -4 268.00 -4 268.OO 
91 44.81 2.56 1.2004.17.812.0 20041 7002 04-1 7 Ch. du Coteau et de la joliette 178632.30 72 339.O0 30 3.33% -5 949.00 -5 949.00 
9144.812.57 1.2004.22.812.0 200422002 04-22 Ch. de Volson, réfection partielle 367 386.69 150726.29 30 3.33% -1 2 234.00 -1 2 234.O0 
9144.812.58 1.2005.04.812.0 200504004 05-04 Av. de Lavaux, carrefour Reymondin 1079623.44 561 146.73 30 3.25% -35088.OO -35088.O0 
91 44.81 2.59 1.2006.06.812.0 200606002 06-06 Ch. de l Avenir réfection 214765.15 119954.21 30 3.33% -7 1 52.OO -7 1 52.0O 
9144.812.60 1.2016.06.812.0 201606007 16-06 BD de la Forêt et arrét bus Val-Vert 652 420.62 608 968.62 30 3.33% -21 726.O0 -21 726.O0 
91 44.81 2.61 1.2006.07.812.0 200607001 06-07 Avenir des sources communales de Pully 978 306.91 750 SOS.gl 30 3.34% -32 676.00 -32 676.00 
9144.812.62 1.2007.08.812.0 200708003 07-08 Ch. de Caudoz, remplacementconduites 81 268.80 40650,15 30 3.33% -2707.OO -2707.O0 
91 44.81 2.63 1.2007.16.812.0 20071 6004 07-1 6 Ch. de Villardiez, réseau d eau 166437.05 88 805.65 30 3.33% -5 543.OO -5 543.OO 
9144.812.65 1.2008.03.812.0 200803003 08-03 Rte de Vevey, condultes 188056.05 106609.35 30 3.33% -6263.00 -6263.O0 
9144.812.66 1.2008.04.812.0 200804005 08-04 Coll. A.-Reymond, Fau-Blanc, Montillier 27141.10 19004.40 30 3.33% -904.00 -904.00 
91 44.81 2.67 1.2009.04.812.0 200904004 09-04 Grand Rue, amènagement urbains 118953.35 71 396.91 30 3.33% -3 962.0O -3 962.00 
9144.812.68 1.2009,12.812,0 200912003 09-12 Réhabilitation Ch. du Ruisselet 109233.75 61 924.1O 30 3.33% -3638.00 -3638.O0 
9144.812.69 1.2009.13.812.0 200913006 09-13 Av. de Belmont, Chantemerle, Grillon 464254.42 325099.27 30 3.33% -15460.O0 -15460.OO 
9144.812.79 1.2014.07.812.0 201407005 14-07 Rue du Mldi / Rue du Centre 205373.62 164339.62 30 3.33% -6839.00 -6839.00 
91 44.81 2.88 1.2014.24.812.0 201 424006 14-24 Villardin / Joliette / Somais / Verney 239 248.73 207 380.73 30 3.33% -7 967.O0 -7 967.O0 
91 44.81 2.89 1 ,201 5.1 1 .81 2.0 201511005 1 5-1 1 Ch. de Pierraz-Portay, Sud 118819.56 95 077.56 30 3.33% -3 957.0O -3 957.OO 
9144.812.91 1.2013.15.812.0 201315001 13-15 Av, Avenir / Ch. Miremond Sud 132369.89 97105.89 30 3.33% -4408.00 -4408.0O 
9144.812.92 1.2013.14.812.0 201314001 13-14 Montiller, travaux urgents 307815.22 225807.22 30 3.33% -1O251.00 -1O251.O0 
9144.812.97 1.2012.01.812.0 201201006 12-01 Réhaussementdes ponts & réamèn. 89786.70 71 846.70 30 3.33% -2ggO.OO -2ggO.OO 
91 44.81 2.98 1.2012.06.812.0 201 206004 1 2-06 Ch. du Grillon Sud 132212.29 96 988.29 30 3.33% -4 403.O0 -4 403.OO 
9144.81 2.99 1.2011.05.812.0 201105006 1 1 -O5 Av. Cerisiers et Deux-Ponts 518706.96 397 795.96 30 3.33% -1 7 273.00 -1 7 273.O0  

812 - TOTAL COMPTE 3329 - AUTRES AMORTISSEMENTS DU PATRIMOINE ADMINISTRATIF -232 558.25 -232558.25 

9146.812.13 1.2017.03.812.0 201703007 17-03 Renouv.& acquis. véhicules 17-19 55070.57 33040.57 5 20.OO% -11 015.00 -11 015.O0  

812 - TOTAL COMPTE 3313 - AMORTISSEMENT MACHINES, MOBILIER ET VEHICULES -1 1 OlS.OO -11015.00  
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Cpte bllan Section N° lmmo lntltulé objet Val. acqulsltlon Val. réslduelle Montantpréavls Nb. année Taux Amortlss. Budget Commentalres 

nette au pramort. 2025 amort. amort. 2024 2025 
31.12.2023  

823 - RESEAU ELECTRIQUE  
9144.823.00 1.9999.99.823.2 999900041 Réseau électrique, capital 372715.27 74543.27 20 5.OO% -18635.75 -18635.75 budget basé sur amort. 2024 
9144.823.03 1.9999.99.823.3 999999023 lnvestissements EMR électricité 2467 81 5.53 1 661 203.1 2 20 - -1 23391 .OO -1 23391 .00 budget basé sur amort. 2024 
9144.823.04 1.9999.00.823.4 999900034 Participation tiers réseau Electricité - foumitures -1 368426.79 -830371 .35 20 - 68422.OO 68422.OO budget basé sur amorl. 2024 
9144.823.04 1.9999.00.823.5 999900035 Participation tiers réseau Electricité - taxe raccord. -2013038.79 -1281•412.39 20 - 100652.O0 100652.00 budget basé suramort. 2024 
9144.823.05 1.2017.10.823.0 201710006 17-10 Val dOr & Coteau 74516.81 63338.81 20 5.OO% -3726.O0 -3726.00 
9144.823.06 1.2018.06.823.0 201806005 18-06 Ch, Métairie+Pont du Diable, mise en séparatif 172562.29 163933.29 20 5.O0% -8629.O0 -8629.O0 
9144.823.21 1.2019.02.823.0 201902007 19-02 Ch. Vignes/Pré de la Tour, mise en séparatif 399971 .77 399971.77 391oOO.Oo 20 5.OO% .19 999.OO -19999.00  Amort. dès 2024 
9144.823.22 1.2019.03.823.0 201903007 19-03 Boverattes - infrastructures, mise séparatif 195655.34 185872.34 20 5.OO% -9783.OO -9783.O0 
9144.823.24 1.2019.10.823.0 201910004 19-10 Travaux durgence Guisan-Haldimand 31369.O1 29800.O1 20 5.OO% -1569.00 -1 569.O0 
9144.823.25 1.2017.17.823.0 201717007 17-17 Préau/Collèges mise en séparatif 208966.38 198517.38 20 5.OO% -10449.00 -10449.00 
9144.823.32 1.2002.14.823.0 200214002 02-14 Ligne TL 8 - 67 - 48 prolongement 120693.25 10936.52 20 4.52% -5456.00 -5480.52  FIN AMORT.2025 
9144.823.36 1.2013.07.823.0 201307004 13-07 Ch. de Pallin 39127.86 23471.86 20 5.0O% -1957.O0 -1957.O0 
9144.823.55 1.2004.04.823.0 200404003 04-04 Ch. Tilleuls, Chamblandes, Château-Sec Sud 73559.55 8420.97 20 5.OO% -3 678.OO -3678.0O 
9144.823.56 1.2004.17.823.0 200417003 04-17 Ch. du Coteau et de la Joliette 150005.65 17473.49 20 5.00% -7501.0O -7501.0O 
9144.823.57 1.2004.22.823.0 200422003 04-22 Ch. de Volson, rection partielle 102500.35 12548.60 20 5.00% -5126.O0 -5126.OO 
9144.823.58 1.2005.04.823.0 200504005 05-04 Av. de Lavaux, carrefour Reyrnondin 459487.21 134470.15 20 4.88% -22423.O0 -22423.O0 
9144.823.59 1.2006.06.823.0 200606001 06-06 Ch. de lAvenir réfection 36171 .10 7230.62 20 5.OO% -1809.00 -1809.O0 
9144.823.60 1.2016.06.823.0 201606008 16-06 BD de la Forêt et arrêt bus Val-Vert 447 050.82 402344.82 20 5,0O% -22353.00 -22353.00 
9144.823.62 1.2007.08.823.0 200708004 07-08 Ch. du Caudoz, conduites 17539.70 4384.70 20 5.OO% -877.00 -877.00 
9144.823.63 1.2007.16.823.0 200716005 07-16 Ch. de Villardiez, réseau délectricité 138715.70 41612.90 20 5.0O% -6936.OO -6936.OO 
9144.823.65 1.2008.03.823.0 200803004 08-03 Rte de Vevey, conduites lndustrielles 62258.48 21 789.83 20 5.OO% -3l 13.00 -3•1 13.00 
9144.823.66 1.2008.04.823.0 200804006 08-04 Coll. A.-Reymond, Fau-Blanc, Montillier 130623.19 71 836.03 20 5.OO% -6532.00 -6532.O0 
9144.823.67 1.2009.04.823.0 200904005 09.04 GrandRue, aménagements urbains 53 968.1 0 21 582.46 20 5.OO% -2 699.00 -2 699.00 
9144.823.69 1.2009.13.823.0 200913007 09-13 Av. de Belmont, Chantemerle, Grillon 284534.99 156492.24 20 5.OO% -14227.O0 -14227.0O 
9144.823.79 1.2014.07.823.0 201407006 14-07 Rue du Midi / Rue du Centre 28135.58 19693.58 20 5.OO% -1•407.OO -1407.OO 
9144.823.88 1.2014.24.823.0 201424007 14-24 Villardin / Joliette / Somais / Vemey 398604.45 318880.45 20 5.0O% -19931.00 -19931.OO 
9144.823.89 1.2015.11.823.0 201511006 15-11 Ch. dePierraz-Portay, Sud 83223.83 58251.83 20 5.0O% -4162.0O -4162.00 
9144.823.91 1.2013.15.823.0 201315002 13-15 Av. Avenir/ Ch. Miremond Sud 3127.70 1871.70 20 5.0O% -157.00 -157.00 
9144.823.97 1.2012.01.823.0 201201007 12-01 Réhaussement des ponts & réamèn. 164799.30 115359.30 20 5.0O% -8240.O0 -8240.OO 
9144.823.98 1.2012.06.823.0 201206005 12-06 Ch. du Grillon Sud 58298.29 34978.29 20 5.OO% -2915.0O -2915.O0 
9144.823.99 1.2011.05.823.0 201105007 1 1 -05 Av. Cerisiers et Deux-Ponts 256821 .90 166927.90 20 5.OO% -1 2842.0O -1 2842.00  

823 - TOTAL COMPTE 3329 - AUTRES AMORTISSEMENTS DU PATRIMOINE ADMINISTRATIF -181448.75 -181473.27  

9146.823.13 1.2017.03.823.0 201703008 17-03 Renouv.& acquis. véhicules 17-19 101671.94 61O01.94 5 20.OO% -20335.OO -20335.O0  

823 - TOTAL COMPTE 3313 - AMORTISSEMENT MACHINES, MOBILIER ET VEHICULES -20 335.0O -20335.0O  
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Rapport de la sous-commission DUE 
à la COFIN 

Budget 2025 - Direcfion de 1Urbanisme et de lEnvironnement 
Membres de la sous-cominission : 

Roger Zimet, Bertrand Yersin, Jean-Robert Chavan 

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les membres de la Comn-iission des finances, 

La sous-commission a attentivement examiné le budget 2025 de la DUE. Chaque meinbre a soulevé 
un ensemble de points qui ont été rassemblés au sein dun même document. Ce dernier a été envoyé 
par courriel le 4 novembre à Monsieur le Conseiller municipal Lucas Girardet, que nous tenons à 
remercier, ainsi que ses collaborateurs, pour les réponses rapides et exhaustives reçues de son 
dicastère le 8 novembre. 

Le budget dc Ia DUE se compose de deux groupes de comptes : 

-> Compte 42 420 - Urbanisme et Environnement (pp.24-25) 
---> Cornpte 44 441 - Parcs, Protnenaðes et Cimetières (pp.27-28) 

Ce budget comporte aussi deux volets, 1un relatif aux effectifs du personnel communal 
---> Rubrique 420.301 1 - Urbanisme et Environnement 
--> Rubrique 441.301 l - Parcs - Promenades - Cimetières. Les deux rubriques p. vII. 

Et 1autre, aux effectifs du personnel communal auxiliaire : 
---> Rubrique 420.3012 - Urbanisme et Environnement 
---> Rubrique 441 .3012 - Parcs - Promenades - Cimetières. Les deux rubriques p. X 

La sous-commission a pris note dc la diminution des charges par rapport au budget précédent 2024 
et aux Comptes 2023, due pour 1essentiel å la fín damortissements sous chiffre 420.33 11 
(Amortissements ouvrages génie civil et assainissement), et de 1augmentation des revenus attendus 
en 2025 par la future application de la nouvelle grille du règlement des émoluments (voir question à 
ce sujet). en ce qui conccme le groupe des comptes 42 420 (urbanisme). 
La sous-commission a aussi pris note de la légère diminution des charges par rapport au budget 
préc&Ient 2024, et de 1augmentation dcs revenus attendus en 2025 par rapport au budget précédent 
2024, due pour lc total par 1augmentation du chiffre 441 .4356 (Facturation de services à dcs tiers) , 
en ce qui concerne le groupe des comptes 44 441 (parcs et promenades). 
Le reste des postes du budget restant dans les limites de Iannée antérieure, la sous-cornmìssion 
propose donc à la Commission des finances daccepter le budget 2025 de la DUE. 
Veuillez bien trouver ci-dessous les questions que la sous-commission a soulevées ainsi que les 
réponses reçties. 

1 /3 

~ 



Questions relatlves au personneš : 

Page VII Cpt 420.3011 (Jrbanisme et environnement : 

Suite à la question soulevée lors de la séance du Conseil communal du mercredi 30 octobre 2024 au 
sujet du préavis N° 22-2024 (Campagne Guillemin : rénovation de la place de jeux), ie poste 
darchitecte-paysagiste existant dans le budget 2023 (Nb. collab. 1 / EPT = 1), puis napparaissant 
plus dans le budget 2024 et enfin, figurant à nouveau dans le budget 2025 ( Nb. collab. = 1 / EPT = 
0.40 ) a-t-il effectivement déjà été, ou va-t-il effectivement être réaménagé au seing du personnel 
du dicastère ? 

La [)UE comptait effectîvement un poste de chef de projetArchitecte-paysagiste jusqu à août 2022, 
puis de novembre 2022 jusqu a fin septembre 2023. 11 na pas été repourvu pour 2024, au proflt de 
lengagement dun chef de projetArchitecte dès décembre 2023. Un nouveau poste dArchitecte- 
paysagiste sera mis au concours en cas dacceptatton du budget, sur la base dun temps partiel. 

Page vll Cpt ~L.301.1 Parcs - Promenades - Cimetières : 

La Commune de Pully a t-eI1e complètement abandonné toute production horticole ? 

Ou~ 

Questions relatives aux comptes : 

420 servlce urbanisme et envlronnement 

1 Questions liées au personnel auxiliaire  

Page X (420.3012) brochure, & page 24 (420.3012) tableau Excel : 

Budget 2024 CHF 171OOO,- / Budget 2025 CHF 227OOO,- = augmentation : CHF 56OOO,- Même 
nombre de coilaborateurs 2025 vs 2024 (5),  (EPT - 0,2). Explication sur cette augmentation de CHF 
56OOO,- ? 

Cette augmentation s explique par un rempiacement d un congé maladie compensé par la perte de 
gain au 436t. 

2 Page 25 (4203143 Entretien signalisation routière et éclairage pubiique~ : Projet de tarification du 
stationnement au bord du lac : Davantage de précisions sur le projet et détaíi du montant de CHF 
95OOO,- ? 

Le projet est mené par la DTSl qui ciispose des détails sur ce projet. Le montant est présentè dans 
la rubrique 420 car 1e financement de ce projet fait appel au fonds de réserve pour la construction 
de places de parc La contrepartie de ce montant est à la rubrique 420.3143 

3 Page 25 (4203145 Entretien des parcs et des zones de ioisir) : Détaii du montant de CHF 70OOO,- ? 

Ce montant permet de couvrir les dépenses iiées au remplacement des plaquettes cle nom des 
rues, ainsi que divers aménagements urbains selon les projets d espaces publics déctenchés par 
la DUE ou en collaboration avec la DTSi. 

4 Page 25 (4203185 Honoraires et frais dexpertises) : Le montant de CHF 330OOO,- ne concerne-til 
que le flnancement des études du SDEL ou comporte-tii d1autres hor,oraires et frais budgétisés ? 
Détail du montant ? 

Le montant comporte une partie de CHF 45000.- pour le financement des études du SDEL. Le 
restant conceme les autres honoraires et frais engagés directement par la DUE (honoraires de 
prestataires externes architectes, urbanistes, ingènieurs, spécialistes du batiment frais d avocats, 
etc.). 

5 Page 25 (4203311 Amortiss. ouvrages génie civil et assainlssement) : Détail du montant de CHF 
359700,- ? 
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Ce montant agrège larnortissement dune vingtairie dobjets dont les principaux - en matière de 
montant - sont les objets 13-02 Secteur Gare. phese 1 (87 kCHF), 14-11 PQ Vallon de la Paudèze 
(68 kCHF) et 16-06 80 de la Forêt et arrét bus Val- Vert (60 kCHF). 

6 Page 25 (4203329 Autres amortiss. du patrimoine administratif)  : Détail du montant de CHF 
352400,- ? Suites des amortissement du préavis 15-2019 (Site Collège principal - plan daffectation 
et concours darchitecture et du préavis 22-2014 (Création dun Hôtel de Ville - élaboration PQ et 
org. dun concours darchitecture) ? Montants précis pour chaque poste ? 

C est exact. Pour le préavis n°15-2019, il sagit d un montarit de CHF 156546.- et pour le préavis 
n°22-2014, 11 sagit dun montant CHF 162193, dont lamortissement a commencé en 2024. Pour 
information. en 2024 - budget de CHF 379600, le calcul des amortissements se basait sur le 
montant prévu au budget (respectivement CHF 18O000 et CHF 166000) et non pas encore sur le 
montant effectif, êtant donné que les préavis nétaient pas encore bouclés. 

7 Page 25 (4204313 Emoluments administratifs)  : 2025 : budget CHF 350000,- / 2024 : compte à 
paraître / 2023 : comptes CHF 157041,10. Selon la nouvelle grille de tarification quels sont les 
émoluments qui ont le plus augmenté en facturation ? 

La nouvelle grille de tarification ètait prévue pour une entrée en vigueur en 2024. 
Malheureusement, cette grille de tarification (préavis n°3-2024) n a pas encore pu entrer en 
vlgueuÎ, dû à des délais cantonaux pour lapprobation du règlement adopté par le Coriseil. 11 n est 
donc pas encore possible de tirer des conclusions sur ce nouveau règlement. Les estimations des 
émoluments attericius pour 2024 ont simplement été reconduites telles quelles pour 2025. 

441 Parcs, promenades et clmetières 

1 Page 27 (4413011 Traitements du personnel)  : Que signifie la remarque variation de taux ? 

11 s agit de laugmentatlon du taux a un poste dhortlculteur passant de 60% à 80% et dun poste 
diminuant d un taux de 100% à 90%. 

2 Page 28 (4413145 Entretien des parcs et des zones de loisirs~  : Détail du montant de CHF 
1401500,- des travaux dentretiens externalisés ? 

Ce poste comprend ã la fois les travaux d entíetien externalisés à différentes entreprises, pour un 
montant légèrernent inférieur à l MCHF, airisi que les frais liés aux travaux dentretien menés paí 
les équipes de lentitè Environnemènt, Parcs et Promenades, y compris lentretien du patrìmoine 
arborico(e et lentretien spécifique des places de jeux pour enfants. 

3 Page 28 ( 4413656.01 Subvention pour plantation s/fds privés)  : Aménagement dun nouveau 
compte sur le plan comptable en lien avec le nouveau règlement sur la protection des arbres ? Pas de 
dotatìon pour ce compte ? 

11 s agit effectivement a un compte nécessité pour le versement de subventions ¿ des tiers pour des 
plantatons sur fonds privès. Sur le plan comptable. il sagit d une charge qui trouve son équivalent 
au compte 441.4809 qui est un prélèvement sur le fonds darborisation alimentée par la taxation 
des arbres non compensés, que cela soít par le règ(ement actuel ou en attente du nouveau 
règ(ement communal sur la protection du patrimoine arborê. 

Pour la sous-comniission DUE 

Roger Zimet 
Bertrand Yersin 
Jean-Robert Chavan., rapporteur. 

Pully, le vendredi 8 novembre 2024 
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Conseil communat 

Commission des finances 

Pully, Ie 8 novembre 2024 

Rapport de la sous-commission DJAS en lien avec Iétude du budget 2025 

Membres de la sous-commission DJAS 
Bernheim Nathalie 
Currat Yves 
Margelisch Stephan 

La sous-commission sest réunie à trois occasions, les 1 6 et 24 octobre, ainsi que le 7 novembre. 
Une liste de questions a été adressée à la DJAS et une délégation a rencontré le 22 octobre 
Monsieur Je Municipal Jean-Marc Chevallaz ainsi que Monsieur Alain Delaloye, Chef de service, 
afin dexaminer plus particulièrement la thématique de laccueil de jour. Les autres échanges 
se sont déroulés par courriel. Nous remercions a DJAS pour la qualité des échanges et ses 
réponses exhaustives à nos questions. 

La sous-commission a décidé de travailler selon trois axes 
1. Une approche générale faite de questions transverses posées au service ; 
2. Des questions en lien avec des postes faisant lobjet daugmentations jugées 

substantielles ; les réponses obtenues sont en bleu dans le rapport ; 
3. Puis létude particulière de laccueil dejour de la vilie de PulJy. 

Finalement la sous-commission recommande ladoption du budget de la DJAS amendé 
dun montant de CHF 240OOO.-, amendement expliqué et dont le montant est justifié au 
point 3 du présent rapport. 

Amendement 
71 1.3655.09 Aides et subvention prévoyance sociale, charge de CHF 4670000.- 
Diminution de CHF 200OOO.- pour porter ce poste de charge à CHF 4470000.-  

Au fils des pages de ce rapport, la sous-commission constate que des possibilités déconomie 
doivent encore être envisageables pour les années à venir si Ies services de la DJAS se 
réinterrogent de façon systématique et méthodique sur les coûts de structure et les pratiques 
tarifaires, notamment dans le domaine du parascolaire. Les membres de la sous-commission 
forment le vœu que les budgets à venir reflètent cette approche. 
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1 . Questions générales 

1 .1 .Avez-vous, par rapport à lannée passée, pu mettre en œuvre des mesures 
(supplémentaires) dassainissement des finances communales dans votre département ? 

Secteur Administration scolaire et parascoiaire communaie, chapitre 5 : Nous allons 

déplacer le réfectoire primaire « la Salamandre » situé au chemin du Stand 7, dans le 

bâtiment du refuge des 4 vents, au Collège de Chantemerle. 

Cette modification est planifiée durant les vacances d été 2025 et permettra d économiser 

des frais de transport à hauteur de CHF 25 OOO.OO annuel. 

De même, ce transfert de la prestation sur le site scolaire de Chantemerle nous permettra 

d économiser le loyer du refuge des 4 Vents, soit CHF 30 OOO.OO annuel. 

CHF 3 OOO.OO seront également économisés sur les outiis informatiques nécessaires aux 

classes secondaires du fait que les étages 1, 2 et 3 du collège Arnold Reymond sont déjà 
équipés actuellement selon les normes cantonales, respectivement avec des moyens 

d affichages numériques frontaux (selon le préavis-1 5-2022). 

Secteur jeunesse, chapitre 5  : 

Dans Ie cadre de l exercice budgétaire 2024, nous avons établi une nouvelle convention 

avec les communes de Belmont-sur-Lausanne et de Paudex afin de refacturer à ces 
communes, dont la population bénéficie d un tarif préférentie!, la partie subventionnée des 

activités extrascolaires (colonies, camps durant les vacances). En 2024, cela représente un 

produit de CHF 3580.OO. 

En 2025, nous travaillerons en collaboration avec le service des finances sur une nouvelle 

convention concernant Espace Jeunes afin de refacturer une partie des coûts de prise en 

charge desjeunes de Belrnont et de Paudex dans ce centre. 

Concernant l annonce des camps et des co)onies sous l égide de Jeunesse et Sport afin 

d obtenir des subsides fédérales et cantonales, nous sommes en train de former Ie 
personne! en conséquence afin d intégrer de nouvelles recettes en 2026. 

Globalement, pour e reste, !es mesures d assainissement des finances proposées par la 

DJAS pour l année écou!ée sont décrites au pages 6 à 9 du préavis 23-2023 sur !e budget 
2024j0int pour information à ce courriel.  (Cf. annexe 1) 

Basées essentiellement sur une dégradation des prestations existantes délivrées par la DJAS 

ou par des revenus supplérnentaires, certaines de ces mesures proposées ont été annihi)ées 

par le Consei! communal par voie d amendements au préavis sur le budget 2024. 

11 n y a pas d autres mesures supplémentaires d assainissernent des finances communales 

à mentionner pour la DJAS si ce n est une gestion quotidienne rigoureuse et une volonté 

perrnanente d optimisation des processus et de la gestion des affaires et dossiers de la 

Direction. 
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La sous-commission prend note des efforts à fournir et sinterroge sur les raisons pour 
lesquelies les tarifs tardent à être revus sachant les difficultés financières de la commune et 
Ia non-pertinence de subventionner les communes voisines. 

1 .2. Pensez-vous à des pistes damélioration internes aux services de Ia DJAS, ne touchant pas 
les prestations, et qui vont dans le sens dune réduction des coûts ? Quelles sont-elles ? 

Comme mentionné précédemment, ii y a une volonté permanente d optimisation des 
processus et de la gestion des affaires et dossiers de la Direction. 

Le budget 2025 et Ie processus de préparation de celui-ci intègrent ces préceptes. 

11 n y a pas d autres pistes d amélioration internes qui ont été identifiées sans toucher aux 
prestations délivrées. 

1 .3.Avez-vous connaissance de mesures que vous souhaiteriez pouvoir mettre en œuvre mais 
qui nont pas encore été activées (que ce soit en interne au service ou vers lextérieur) et 
qui vont dans le sens dune réduction des coûts ? 

Comme déjà abordé en séance de SOLI5-commission le 22 octobre 2024, une révision 

complète de la politique tarifaire du Réseau d accueil de jour de PuIly, Paudex, Belmont 
Lutry (PPBL) (barème de facturation aux parents des places d accueil de l enfance) est 
planifiée pour 2025 dans le but de l adapter à l évolution de ces dernières années du coût 
réel moyen de la prestation. 

Cette révision devrait ainsi permettre de diminuer la part communale de financement des 
places d accueil. 

Est éga!ement prévue en 2025, la modification des principes de répartition des coûts de 
fonctionnement de l accueil fami!ial de PPBL (AFJ, mamans de jour) sur les 4 communes, 

avec pour objectif une répartition des coûts non plus en fonction du nombre 
d accueillantes par commune, mais en toute vraisemblance pour une part au coût par 

habitant et/ou au prorata des heures d accueil. 

La participation de Pu!ly devrait ainsi mieux refléter la réalité de l exp!oitation et devrait 
diminuer. L analyse doit néanmoins être comp!ètement menée pour déterminer les effets 

de cette mesure. 

l! n y a pas d autres mesures identifiées et qui n auraient pas encore été activées. 

La sous-commission prend note de cette situation dont les points sont développés au 
point 3 de ce rapport et se réjouit de lire une amélioration de cette ligne budgétaire en 
2025. 
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1 .4. Pouvez-vous mettre à disposition de la sous-commission une liste des cas où une 

convention1  un accord financier ou toute autre forme de lien existe avec la DJAS et implique 
de la part de cette dernière un droit / une obligation de siéger / de décision pour a 

structure concernée et faisant de la commune une partie prenante ? 

Voir la liste et suivi des conventions en cours qui lient Ia Ville de Puliy, Direction de la 

jeunesse et des affaires sociales (DJAS) ci-jointe. (Cf. annexe 2) 

1.5. Avez-vous pendant Iannée écoulée eu des renouvellements de certaines conventions ou 

accords existants ? Le cas échéant avez-vous pu rediscuter les conditions et vérifier si des 

pistes damélioration existent ? 

Les conventions et accords suivants sont à mentionner : 

Convention concernant le financement des locaux et de leur équipement en mobilier pour 

les prestations d information et de conseil personnalisés en matière dorientation 

professionnelle, universitaire et de carrière, dispensées par l Office cantonal d orientation 

scolaire et professionnelle, Centre OSP-Est entre la Commune de Vevey, commune 

boursière, et les 37 communes (dont Vevey) du Centre OSP-Est. : DDGS a appliqué une 

hausse du loyer de 3.4%. 

Convention de refacturation des activités extrascolaires : Nouvelle convention avec les 

communes de Belmont-sur-Lausanne et de Paudex afin de refacturer à ces communes 

dont la population bénéficie d un tarif préférentiel, la partie subventionnée des activités 

extrascolaires. En 2024, cela représente un produit de CHF 3580.OO. 

Convention avec la ludothèque : Dans le cadre de la convention qui lie la Ville de Pully 

avec la ludothèque de Pully, cette dernière nous a sollicité vis-à-vis de difficultés de gestion 

compte-tenu d un nombre de bénévoles qui diminue. Nous avons orienté l association à 

s approcher des comrnunes de Belmont et de Paudex en fonction du nombre d adhérents 

provenant de ces comrnunes pour diversifier des sources de financement. 

Convention avec la fondation ldéesport pour la prestation OpenSunday : La fondation 

ldéesport nous a approché en hiver 2024 pour nous annoncer une hausse de leurs tarifs 

pour l édition 2024-2025. Après analyse, nous avons demandé des explications sur la 

hausse de leurs tarifs de près de 1 5% et avons convenu que cette hausse ne serait pas 

appliquée pour l exercice 2025. Une augmentation qui reste à discuter serait à prévoir pour 

l édition 2025-2026 (exercice budgétaire 2026). 

Les autres conventions n ont pas connu de modifications en 2024 

La sous-commission prend acte des efforts réalisés pour reprendre les conditions 

existantes et les actualiser. 

1 .6. Pouvez-vous partager avec la sous-commission un échéancier des dates de rediscutions en 

lien avec ces participations ? 
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Voir iste et suivi des conventions en cours DJAS ci-jointe. (Cf. annexe 2) 

2. Liste de questions en lien avec la présentation du budget dans la brochure 

Page 31 à 34 

50 ADMINISTRATION DES ECOLES 

3012 TRAITEMENTS DU PERSONNEL OCCASIONNEL 100900  69OOO 66300 

Comment expliquer une telle variation entre Jes Comptes 2023 le Budget 2024 puis celui de 
2025 ? Quelles raisons expliquent le besoin supplémentaire de personnel occasionnel ? 

Le chiffre a en effet augmenté car nous avons transféré un poste de secrétaire du 700.3012 au 
500.3012. En effet, nous avons considérablement baissé le compte 3O~ 2 du 700 depuis le 2023 
(cf compte 2023) en le diminuant de CHF 93OOO.OO , car nous avons pu améliorer l efficience 
de certains processus au niveau du secteur social. Par contre, les besoins actuels du secteur 
jeunesse, avec les nornbreux projets en cours liés à a petite enfance et aux besoins scolaires, 
nous ont contraints à renforcer l équipe administrative de manière mesurée et non définitive. 
Une secrétaire à 50% a été engagée en utilisant le 20% supprimé du 71 0.301 2 et en le 
transférant au 500.3012. 

La sous-commission stinterroge sur Iurgence de mener de nombreux projets qui induisent une 
augmentation des ETP nécessaire à leur traitement au lieu den revoir la priorité et de les étaler 
dans le temps. 

3185 HONORAIRES ET FRAIS DEXPERTISES 55 000 32 500 20 650 

Comment expliquer une telle variation entre les Comptes 2023 le Budget 2024 puis celui de 
2025 ? Quelles raisons expliquent le besoin supplémentaire de cohésion déquipe etc. ? 

• CHF 25OOO.OO afin de poursuivre J étude de mobilité douce aux abords des collèges et sur 
le chemin de l école afin de réaliser ensuite Jes meilleurs itinéraires sécurisés et 
recommandés pour les élèves (parcours futés). 

• Dans le cadre des comptes 2023, une analyse avait été budgétisée afin de doter le service 
d un outil informatique pour la gestion des inscriptions des activités extrascolaires. 
Finalement, nous avons opté pour un nouvel outil proposé par le SSl sans faire d analyse. 
Ce qui a permis d économiser la sornme de CHF 5OOO. 

• En ce qui concerne le budget 2025, nous observons l importance du dialogue et la cohésion 
d équipe dans la mise en route d institution afin de consolider les bases de travail en équipe 
et ainsi réduire les risques de difficultés et l apparition de conflits et en définitive de turn- 
over. D autant plus que le recrutement dans ce secteur est difficile et de ce fait couteux. 
Dans ce contexte, un montant de CHF 7SOO.OO est prévu pour la supervision et e coaching 

de l équipe. 
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Page 36 

560 SERVICE MEDICAL ET DENTAIRE 

3654 A1DES1  SUBVENTIONS HYGIENE ET SANTE PUBLIQUE 25800 25800 14919.1O 

Quels sont les critères dattribution des aides ? 

Combien de personnes en bénéficient ? 

Sur quelle base une augmentation si importante est-elle prévue ? 

Pas d augrnentation de budget à relever entre 2023, 2024 et 2025 et diminution entre 2022 et 
2023 (CHF 26500.00 à 25800.OO). 

11 ne s agit pas d aides directes rnais bien de projets en lien avec la santé publique teis qu action 
innocence, préventions diverses prirnaires, service sanitaire lors dejoutes sportives, prévention 
harcèlement, prévention infections sexuellement transmissibles, animations théâtrales sur 

thématiques du harcèlement. 

La dépense annuelle dépend largement du travail fait en classe par les enseignants et de la 

possibilité de faire venir des intervenants en lien avec les thématiques travaillées. 

Le montant de CHF 25800.00 est donc la somme totale à disposition pour l ensemble des 2400 

élèves présents sur les sites scolaires de Pully. 

570 CAMPS SCOLAIRES (ECOLE A LA MONTAGNE) 

836600 176200 733900 175700 636688.19 185160.50 

Merci de détailler les raisons de laugmentation du personnel pour ce poste. 

Durant l année 2023, le Home-école des Mosses n était pas en fonctionnement car en travaux. 

Les colonies et les classes vertes ont été délocalisées à Pully et à Château d Oex. Le cuisinier a 
pris un congé sabbatique et a trouvé un travail ailleurs pendant quelques rnois de cette année- 

là. De plus, l intendant étant parti à la retraite, nous avons attendu la réouverture du bâtiment 

des Mosses pour en engager un. Tous les moniteurs ont été engagés en auxiliaire et à la 

demande pendant cette période. 

En 2024, nous avons réengagé en fixe un intendant, réorganisé le fonctionnernent du Home- 

école. Pour 2025, au vu de la fréquentation accrue du Home-école, notamrnent le fait que nous 
avons de plus en plus souvent deux classes au lieu d une qui rnontent en rnêrne temps, il est 

désormais nécessaire d avoir un rnoniteur permanent. Enfin, le cuisinier en titre étant parti, 

nous avons engagé un cuisinier avec une plus grande expérience et un salaire légèrement plus 

élevé. 

L effectif est désorrnais au complet et la nouvel!e équipe fonctionne à satisfaction. 
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572 CAMPS DE VACANCES AUX MONTS-DE-PULLY 

3185 HONORAIRES ET FRAIS DEXPERTISES 18OOO 

De quoi sagit-il précisément ? Quest-ce quun supercamp ? 
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11 s agit d une prestation extrascolaire durant les vacances scolaires gérée par un mandataire 
externe Supercamp qui organise des camps multisports pour les communes de Fribourg, Prilly 
et Grand-Saconnex. Chaque stage sportif accueille 24 enfants et coûte CHF 6 OOO 
(encadrements, animations, frais de repas inclus). Les trois camps sont auto-financés par Ia 
participation des parents. 

573 ESPACE JEUNES 

3185 HONORAIRES ET FRAIS DEXPERTISES de quoi sagit-il précisément ? 

Dans le cadre du budget 2025, deux montants ont été imputés au compte 3185 

- Le premier d un montant de CHF 1 6OOO concerne ¡a prestation du Passeport Vacances 
qui auparavant été impLlté au compte 720.3655. 

- Le second montant de CHF 2 OOO concerne une nouvelle prestation « Petits jobs » qui 
vise à mettre en relation desjeunes et des seniors au travers de petitsjobs. 

Page 42 

660 PULLY PC 

3521.10 PARTICIPATION CHARGES ORPCï 550OOO 550OOO 470920.70 

Comment expliquez-vous une teJle variation entre Jes Comptes 2023 Ie Budget 2024 puis celui 
de 2025 ?? 

Peut-on avoir le budget de JORPCi ? 

De quelle marge de manœuvre la commune dispose-t-elle au sein de cette structure ? (droit 
de regard, de vote, décisionnaire, etc. ?) 

ORPC : 

Vous pourrez prendre connaissance ci-dessous des informations et des réponses en écho à vos 
questions. Vous trouverez, en annexe, le budget 2025 de l organisation régionaie de protection 
civile du district de Lavaux-Oron (ORPC LAO), accompagné des comptes 2023 et du rapport 
de gestion 2023. 

Le budget 2025 est calcL1lé sur Ia base d un montant forfaitaire de CHF 23.50 par habitant (base 
19298 au 31 ,1 2.2023), ce qui donne un total de CHF 453511.15. Le montant de CHF 23.50 
comprend la contribution de CHF 6.50 au fonds cantonal pour la protection civile. Le coût de 
notre ORPC est donc de CHF 17.00 pour nos comrnunes. La moyenne cantonale (coût total) est 
à CHF 24.50 par habitant. 

La différence avec le montant de CHF 550OOO au budget soit environ CHF 97OOO comprend 
une part relative au mandat de prestations afin dappuyer les communes dans leur tâche de 
contrôle des abris privés et publics (env. CHF 57OOO). Les ressources humaines communales 
ne sont pas suffisantes pour exécuter ce travail. A cela s ajoute le matériel quil faut changer 
dans les abris à charge de la commune (environ CHF 40OOO). 
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Le montant figurant dans !es comptes de 2023 représente les charges et revenus effectifs. l! y 
a toujours une différence entre budget et comptes car le nornbre de jours de service de la 
mi!ice ne correspond pas toujours à la planification, !es interventions en cas d urgence varient 
d une année à l autre, les contrôles d abris ne peuvent pas toujours être réa!isés se!on Ia 
planification (absence des propriétaires, etc.). Le coût par habitant a été de CHF 23.07 par 
habitant au fina!. 

L organisation régionale de Protection civile de Lavaux-Oron (ORPC LAO) déploie son activité 
sur !e district du même nom. 

E!le est organisée sous la forme d un consei! intercommuna! qui représente les 16 communes 
du district. 

L ORPC LAO est dirigée par un cornité directeur composé de 9 mernbres dont la présidence 
est tenue par !e Consei!!er rnunicipa! Jean-Marc Chevallaz. Au sein du Conseil intercommunal, 
!e représentant de Pully est !e Consei!ler cornmunal Gérald Cuche qui porte 19 voix. Le 
représentant de la municipalité est la Conseillère rnunicipale Lydia Masrnejan qui porte lvoix. 
Le nornhre de voix total au Conseil intercommunal est de 87. 

De manière générale, nous vous encourageons à lire également les rapports de gestion de la 
Ville de Pully qui perrnettent d avoir une vision large de la commune. 

3. 71 1 Petite enfance et jeunesse 

Le budget 2025 du groupe de comptes « Petite enfance et jeunesse » est en forte 
augmentation, soit une progression de CHF 1179000  ou 27,1 % par rapport aux comptes 
2023. Ce constat a incité la sous-commission à examiner lensemble du financement de 
laccueil dejour, exercice facilité par la disponibilité et la transparence du Municipal et du 
Chef de service en charge de ta DJAS. 

Le financement du système intervient directement, soit par des participations au réseau 
daccueil, soit par la FEJ, la Fondation de lEnfance et de la jeunesse, soit dans le cadre 
cantonal de la FAJE, la Fondation pour laccueil de jour des enfants. Ces sources de 
financement se répartissent comme suit : 

> 40% les parents par la finance décolage à la FEJ 
> 28 à 32% la Commune au réseau, à la FEJ et indirectement à la FAJE 
> 20 à 22% lEtat par le biais de la FAJE 
> Environ 1 O% dautres contributeurs par le biais de la FAJE 

Les autres contributeurs comprennent les employeurs privés via les cotisations sociales 
ainsi que dautres sources provenant de dons, les remboursements APG ou la contribution 
de la Loterie romande. 
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Au niveau cantonal, la Fondation pour laccueil de jour des enfants (FAJE) a été instituée 
conformément aux art. 33 et suivants de Ia Loi sur laccueil de jour des enfants (LAJE). La 
FAJE nest pas une source de financement proprement dite, mais un véhicule de 
redistribution des moyens financiers aux structures daccueil des réseaux. Cette 
redistribution prend la forme d un subventionnement du personnel éducatif et des 
structures de coordinations de laccueil dejour. 

Laccueil de jour est organisé en 33 réseaux communaux et intercommunaux. Ces réseaux 
permettent de coordonner la politique daccueil et dassurer des prestations communes 
pour les parents qui en font la demande. Notre commune fait partie du réseau Pully- 
Paudex-Belmont-Lutry (réseau PPBL) constitué en association selon art. 60 CC. 

Le réseau PPBL comprend l ensemble des structures qui prennent en charge des enfants 
durant les jours ouvrables, soit au stade préscolaire (avant la scolarité obligatoire) et au 
stade parascolaire (déjà intégré au système scolaire). Cette dernière prestation sest vue 
renforcée consécutivement à la votation populaire du 27 septembre 2009 rendant 
obligatoire la journée continue. A Pully, laccueil est assuré par la FEJ, la Fondation de 
lEnfance et de la jeunesse. Depuis 2022, Paudex a rejoint la FEJ pour lensemble des 
prestations ainsi que Belmontjusquà maintenant seulement pour le parascolaire. 

Lune des complexités du système résulte du fait que chaque commune du réseau PPBL 
dispose de sa propre structure de financement. Ce système implique quun enfant accueilli 
par une autre commune du réseau PPBL que celle de son domicile justifie une 
compensation financière. Ce mécanisme explique es lignes suivantes du budget : 

711.3655.03 Aides et subvention prévoyance sociale, charge de CHF 328OOO 
(11 sagit de la participation directe de Pully pour couvrír (es frais de fonctionnement du réseau 
PPBL et des compensations versées à Paudex pour la mise à disposition de places daccueil) 

Le budget 2025 du réseau PPBL nous renseigne sur la répartition par commune du coût 
des places en col!ectif et en AMF : 

Pully 907 places pour une participation de CHF 141681 
Paudex 130 places pour une participation de CHF 20307 
Belmont 175 places pour une participation de CHF 27336 
Lutry 326 places pour une participation de CHF 50924 

71 1 .4360.03 Remboursement prestations réseau PPBL, produit de CHF 1 29OOO 
(/1 sagit du remboursement des frais administratifs du réseau à 1a Vi11e de Pully qui en assure 
le mandat de gestion) 

11 faut noter que ces deux comptes apparaissaient auparavant dans !e groupe 710 Service  
social communal.  

A côté de sa participation au réseau PPBL, la commune contribue surtout et principalement 
au financement de laccueil de jour par une subvention à la FEJ, ce qui apparaît à la ligne 
suivante du budget : 
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71 1.3655.09 Aides et subvention prévoyance sociale, charge de CHF 4670000 
(/1 sagit de la participation communale à la FEJ, sQus forme de couverture du déficit) 

l! faut noter la forte augmentation de la participation communale à la FEJ entre les comptes 
2023 et le budget 2025, soit une progression de CHF 3986396 à CHF 4670000. Cette 
augmentation sexplique par Ies subventions accordées à la création dunité daccueil de 
jour au bénéfice des précédents exercices. Ces créations ont une incidence positive Iannée 
de leur création mais se répercutent négativement les années suivantes, chaque création 
de structure (environ 20 à 30 places) générant un coût supplémentaire de CHF 200OOO à 
CHF 250OOO annuellement. 

La sous-commission a obtenu le budget 2025 de a FEJ, sans pouvoir lexaminer dans le 
détail. Elle est toutefois en mesure de faire les observations suivantes. 

Concernant le montant inscrit au budget communal de Pully 2025, soit CHF 4670000, 
celui-ci est sensiblement inférieur à celui inscrit au budget de la FEJ, soit CHF 5376300. 
Voici ¡a réponse de la DJAS à propos de cette différence : 

« Dexpérience nous savons que les revenus inclus dans le budget de la FEJ sont sous-estimés. 
Depuis p!usieurs années déjà, nous appliquons une diminution de la couverture du déficit 
annoncée par la FEJ de ! ordre de CHF 700 OOO. » 

Concernant ¡a participation des communes à la FEJ, celle-ci prend la forme de subventions 
figurant comme suit au budget 2025 

Pully CHF 5376300 (le montant mentionné ci-dessus) 
Paudex CHF 635400 
Belmont CHF 329800 

A la question de savoir sur queile base se calcule ces montants, on trouve lexplication en 
page 12 du budget 2025 de la FEJ : 

« (...) !es communes viennent couvrir en fin d année le déficit  btidgétaire existant. 
L augmentation de la subvention évoltie selon le nombre de places offertes. » 

Ce système défavorise les communes qui créent des places daccueil. En raisonnant par 
labsurde, on arrive au constat suivant : une commune qui noffre aucune place daccueil 
ne participera pas au subventionnement de la FEJ alors que ses enfants auraient tout de 
même accès au réseau daccueil. Dès lors, il nous semble plus judicieux de calculer les 
subventions sur la base de la commune de domicile des utilisateurs des prestations, raison 
pour laquelle nous formons la recommandation suivante : 

Recommandation 
Examiner et modifier en conséquence le calcul des subventions communales en se basant 
sur le nombre de bénéficiaires de laccueil établi par commune de domicile. 
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Concernant la participation à la FEJ à charge des parents, elle comprend les frais d écolage 
et de repas qui se montent ensemble à CHF 8907000 au budget 2025 sur un total de CHF 
1 9974000. 

En se basant sur la répartition par commune des places en collectif et en AMF tel que 
mentionné dans lanalyse du compte 711.3655.03, on arrive à un total de 1212  piaces 
daccueil pour Ja FEJ (= 907 + 130 + 175 respectivement pour PulIy, Paudex et Belmont). 
Selon budget 2025 de la FEJ, ces 1212  places coûtent CHF 19974000 soit CHF 16480 en 
moyenne annue!le par place. Ce dernier montant correspond à CHF 170-180 parjour, coût 
à rapprocher des tarifs mentionnés ci-après. 

La politique tarifaire est établie en fonction du revenu déterminant selon les directives de 
la FAJE, qui interdit de faire du profit sur une place daccueil. Les grilles tarifaires actuelles 
préscolaire se montent à CHF 18-120 parjour et parascolaire à CHF 18-85 parjour. 

Or, selon Jes indications reçues, la grille tarifaire du réseau daccueil PPBL na pas été 
modifiée depuis 2009, lannée de sa constitution. 

Afin de contenir laugmentation du déficit, la sous-commission demande dadapter la 
tarification de lensemble des grilles pour faire face à Iaugmentation des coûts et de 
sassurer ad minima que les contribuables les plus aisés paient e cout réel dune place 
daccueil. La sous-commission recommande une augmentation denviron 1 O% des revenus 
provenant des finances décolage, ce qui représente pour a FEJ un revenu annuel 
supplémentaire de CHF 740OOO sur la base du budget 2025. Une telle adaptation ne 
pouvant se faire que pour la rentrée scolaire 2025, on peut estimer un effet mesurable sur 
4 mois, soit 1/3 du budget annuel, ou CHF 246OOO. Ce montant diminuera dautant la perte 
de la FEJ et donc sa couverture par les 3 communes contributrices. La subvention de Pul!y 
couvrant le 82% de !a perte de la FEJ, 1 faut en conclure une diminution de sa participation 
de CHF 200OOO suite à cette mesure dadaptation des tarifs. 

En conséquence, la sous-commission DJAS propose lamendement suivant : 

Amendement 
71 1 .3655.09 Aides et subvention prévoyance sociale, charge de CHF 4 670000.- 
Diminution de CHF 200OOO.- pour porter ce poste de charge à CHF 4470000.- 

En parallèle à cet amendement la sous-commission recommande à la municipalité de 
vérifier si les coûts des repas et autre consommables sont couverts par les contributions 
des parents. Dans le cas contraire de les adapter au plus vite. 

Au terme de cette analyse, les membres de la sous-commission DJAS et les représentants 
de la Municipalité ont partagé les mêmes conclusions de nature politique et qui peuvent 
être résumées en trois points : 

a. Du point de vue du cornpte de fonctionnement, la Commune devrait limiter, voire 
sinterdire louverture de nouvelles unités daccueil, politique qui irait, bien 
évidemment, à lencontre de la demande des familles. Cest Ie système du financement 
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public de laccueil dejour qui a pour conséquence cette situation, la loi interdisant que 
les places daccueil puissent être bénéficiaires. 

b. La hausse des tarifs décolage comprise dans lamendement sinscrit dans une logique 
de participation directe des utilisateurs aux prestations offertes par a collectivité quand 
bien même lobjectif dautofinancement ne pourra pas être rempli. 

c. La coliaboration avec des structures daccueil privées devrait être examinée, voire 
encouragée, notamment pour la création de places daccueil préscolaires à la vue de la 
liste dattente. 

Enfin, en complément de ces considérations, la sous-commission sinterroge au sujet du 
coût de laccueil parascolaire dans le réseau PPBL qui se monte en 2023 à CHF 124.- 
/j/enfant selon les tableaux fournis, soit environ CHF 23500 annuellement par place (calcul 
sur l 9ü jours soit une année à 38 semaines). 

Recommandation 

Obtenir des benchmarks des autres réseaux, évaluer léconomicité des structures daccueil, 
notamment parascolaire, et identifier des pistes supplémentaires damélioration. 

Annexes 

Annexe 1 Liste et suivi des conventions en cours qui lient la Ville de Pully, Direction de la 

jeunesse et des affaires sociales (DJAS) 

Annexe 2 Organisation de laccueil dejour de lenfance dans le réseau PPBL 

Annexe 3 Couts moyens 2023 des structures daccueil du réseau PPBL 

Annexe 4 Brochure et budget 2025 de la FEJ 
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Annexe 1 Iiste et suivi des conventions en cours qui lient la Ville de Pully, Direction de 
la jeunesse et des affaires sociales (DJAS) 

Suivi des conventions D.JAS - En cours 

Annene : copie Conven5ox - Financensent des locaux de la plate-forme 
Renouveflement année en année convention signée par 

DJAS - 13 Pully et autres Grandvaux 27.09.2005 administrative el llnancière (PPLS) 
toutes les parties 

Convention - Financement des locaux et de leur équipernent 
en mobilier pour les prestations d information el de conseil 6 annexes + 

Commune de Veve~~ ~~nnali~s en matière d ~en~~~ sig~tures de DJ~ ~ ~~ ~~~ ~~ ~~~~ ~~~~~~ ~~~~~~~ 16~11~2~5 l~dé~~~i~é~ 
cha~~~~ d~~ professionnelle. un~~ ~~~ ~ ~ ~~~~~~~ ~~ ~~ ~~ ~~~~~~~~ ~~~ ~ce  

ca ~~ ~ ~~~~ ~~~~~ ~~ ~~~~~~~~~~~~~~~ ntre communes 
OSP Esl 

Annexe : réquisilion 

Me M 1 3~ ~~ ~ ~~ ~~~ ~~~~~~ ~~ ~~~~~~~~ ~~ ~nf~nce et de la je~n~ ~ ~ ~ ~ ~~ ~~~~ re du DJAS - 16 Pully Habs commerce du Canton 
~ de Vaud 
- Paudex Déclaralion d intentiox - Réseau d accueil de jour de la région de 

DJAS - 19 Pully - Belmont 12.12.2007 Pulty - Est lausannois 
- Lutry 
Groupement des Corwention - But d assurer rexéculion des obligations de 
Médecins-derrtistes lndéterminée, renouv. tacite Annexe : rahier des DJAS- 20 Pully scolaires de Puly 27.08.2008 dépistage scolaire en matière de médeone denlalre dennée en année imposées ¿ charges (annexe l) 

toutes tes communes  
Assoclat,on de seau 

~ 

daccueil dejour de Déclaration dadhésion â rAssociation du réceau daccueil 
Extrait PV Conseil DJAS - 22 Pully Puty, Paudex, 18.12.2008 -de lour de ~~~~~ ~~ ~ ~~ ~~ l~ ~~ ~~ ~ ~~~~~~~ ~~~~~ ~~ ~~ ~~ ~ ~~ ~  

Avenant -Accord de co6aborabox pour rapplication des 
31.12.2009. renouv. t8Clte bons 

DJAS . 23 Pully Etat de Vaud 1 9.04.2010 communaux pour les transports des personnes à dannée en année seuf résil. au mobilité 
rédulle à domicile au bénéllce dune carte de 

30sep1. légitimatlori 
entre en vigueur avec effet rétroactif 
au l er janvier 2011. 
Elle est conclue pour une Convenlion 

- Paudex pour la ges5on de la Structure daccuell période dune année. Sauf familial de (our, 
DJAS - 27 Putly - Belmont 14.06.2011 membre du Réseau daccueil de jour de résiliation par rune ou rautre 

- Lutry Pufly Paudex Betmont Lulry partie, notitiée slx mois à 
ravanca. etle se renouvella d année en 
année par taite reconduction 

Autorisation sur te droit d instaUer sur le domulne CFF. sur le 

~~~~ ~ ~ ~~~ Chemi~ ~ ~~ ~~~ ~~~~~~ ~~ ~~~~~ ~~~~~~~ ~~ euré, entre 
~~~~ 2011 ~~~ ~~~~ ~~~~ ~~~ y et Lut ~ ~~ ~ ~~ ~~ ~~~~~ ~ ~~~~~~ ~~s ~ ~ ~ ~~ r 

80 crn. 

Axenant - Accord de coltaboration pour rapplication des bons 
commu 

~~~ ~ ~~ ~~~~ ~~~~ ~~ ~~~ ~~ ~~~~~~ 
~ux ~r tes ~a~s~s des ~~on~ å ~l~é 

r~uile à domictta au bénétlce dune carte de légitimation 

La présente convention enlre 
en vigueur après son 
approbation par le Conseil 
dEIaI, Elte est conclue pour 
une péilode initiale de 3 ans. 
EHe est ensuite tacttement 

Convention portant entente intercommunate en malière renouvelée dannée en 
~~~ ~ ~~ ~~ ~~~~~~ ~~ ~ l~ tsur 11~02~015 ~~i~ pour ~ ~ u

~~~ ~~~ ~~ nes ~~ ~ ~U ~ ~~~~ ~~ ~ ~~~~ ~~~~~~~~ 
~~~~ 

~ Les communes parties à 
Objet no 

458.2.1.4 rEntente peuvent résilier la présente 
convention moyennant un préavis écrit donné au 
moins 2 ans avant l échéance de sa durée lnitiale 
(art. 25 at. 2) peis nroyennant un prévis écrlt 
donné 12 mols pour ta fin dune année scolaire. 

Avenant à la convention du 24 novembre 2011 Le présent avenant prend et~~ 
concemant ~~~~ ~ ~~ ~~~ ~~~~~ ~~~~~~ ~~~ ~~ ~ ~ ~~~ ~ ~ ~ns~~ scotaire d~s étèv~ s~~~~ à ~l~ ré~~~~e~nt au 21 a~ Objet no 525.7.1.1 

2017. Voir aussi DJAS - 30 
Renovueltement 2028 
La présente convention entre 
en vigueur le l er février 2018 et 
abroge 18 convention du 8 
décembre 2006 airssl que 

Forrdatlon de ravenant du 30 juin 2007. 
DJAS - 36 Pully renfance et de la 01.02.2018 Convention d organisatiorr Objet 535.7.1.1 

jeunesse EIe est condue pour une durée 
indéterminée. 
Etle peut étre résitiée par l une ou 
rau1re des parties moyennanl un 
délai dqprdavts de6 mciis. 

Fondation de La prénente reconnaissance de 
DJAS - 37 PuI1Y renfance et de la 15~05~201 8 Reconnaissance de de~ ~~~~ ~ ~~~ ~ ~ ~~ ~~~ ~ ~~~ ~~~~~~ ~~ ~~lle 

jeunesse dalée du 3ojuin 2017. 

Réseau daccueil de 

DJAS - 38 Puty 
jour ~~ ~~ ~ ~~ex 
~~~~ ~~ 28.02.2018 Reconnalssance de deBe de CHF 100000.00   

DJAS .40 Pully DJAS Fondation Pro 07.08.2017 Convention pour ta diffusion des Messages aux perents Renouveltement année en année 
Juventute 

DJAS - 41 Ecole de Muxique Belrnont 31.01.2006 Convention - Frèquentation de EMP par les enfants Renouvet. d année en année, 6 
de Pully domioliés ¿ Betmont et les s,jbventlons mois de dédite 

Accord de coltaboralion pour rapplicaton des bons 

DJAS - 42 Pully Etat de Vaud 06 02.2007 communaux pour les transports des personnes à mobtlité Renouvetable d année en année rédule â domictle au bénéttce d une Carte de légitimution 

Convention de prestations entre la Vrlle de Pully et 
DJAS - 43 Pully La Pinre vaudoise ~.04.2018 rAssoclatlon Restaurant dApplication •La Pinte vaudoise. Renouvellernent année en année 
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Fondation de Entree en vigueur au 
DJAS - 46 Puity renfance et de la ~.12.2018 Avenant ¿ la cenvention d organisation du 01 02.2018 01.01.2019 

jeunesse 

Fondat1on de Entrée en vigueur au 
DJAS - 47 Putly renrance et de la 28.08.2018 Convention de prestatlons et de sut,ventionnement 01.09.2019 

jotinesse 
Entrée en vigueur au 
01.09.2021. Remplace 

DJAS . 53 Pully Ludothèque de 30.06.2021 Convention de prestations et de subventionnement Renouvelable d année en anné ela cenvention 

23.09.2008. 

DJAS . 55 Pulty Unlsanté 20.12.2022 Charte du label •Commune en santé 

Convention entre La VíUe de pulty. représentée par sa 
Municipalité, d•une part, et Le Groupement des 

Le groupement des Médecinsdentistes scctaires de PUIIY. représenté par MM. 
DJAS - 58 Putly Médecins-dentistes 21 .06.2023 Yves Revaz et Jeaux-Iviichel Noverraz ainsi quo Mme Pascate 

scotaires de Pully Cloastre et M. Kanm Abdetghafar. médecins-dentistes. ciaprès 
~ tes txtédecins-dentistes n, daulre parL 

DJAS-59 Puty Embru -  Werlce AG 31 .05.2023 Accord-cadre (aftlchage numénque frontaux) ~.09.2025 

C:\Users5puldeal\AppData\Local\SlAT(L\08\EditNotive\Current\Siatet_Suivi Canventions DlAS dès 2018_20241030184323000.xlso 30.10.2024 

Suivi des conventions DJAS - En cours 

Convention concernant te transporl d écoliers scolarlsés ¿ 
Putty entre la Vilte de Putty, avenue du Pneuré 2. 1009 
Puty. représentée par soru syndic el son seorétalre. dune 

DJAS€O Pully Maclafy SA 27.11.2023 part et Madaty SA. chen,in dOfréquaz 8. 1066 Epalinges, 31.07.2028 
représentée par son administrateur président. Mathieu 
Fragnière d autre parL 

Etat de Vaud - Convention de subventionnement Spout-Santé - 
DJAS-61 Putty Directioo générale de 05.032024 Ouverture de sale OpenSunday 2023-2024~ 

. .nté (DGS) ~  ~ - 
OJAS-62 Pully Supercamp ~.11.2023 Convention activités oxtrascotaires 2024 31.12.2024 
DJAS€3 PulIy DGEJ 03.07.2024 Convention concemant raide ftnandèro attuibuée au 31 .12.2024 

projet  
OJAS-64 PulIy Paudex / Betmont 10.10.2024 Convention de refacturation pour tes activités Entrée en vigeur au 

extrascolaires 30.06.2028 
~ 01.01.2024 

C:\Users\.paldeal\AppData\Locaru$LATEL\G8\rditNative\Current\Siatel_Suivi Conveuutions DJAS dès 2018_20231030084323000.ntsx ~.10.2024 
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Annexe 2 Organisation de Iaccueil de jour de lenfance dans le réseau PPBL 

•• Organisation de laccueil de jour de lenfance: Réseau 
P P B L  

~ ~~~~~~ ~~~~~~~~~ ~~ ~~~~ ~~ ~~~~~~ ~~~~~~~ ~~~~~~~~ ~~~~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~~  

~ VïlIe de Pully [Cornmunede  Paudex Commune de Belmont Commune de Lutry 

~  

rGestion parviile de ~ully [ Gestlon par Commune de Gestlon par Commune de Gestlon par Commune de  
DJAS Paudex Belmo ~~ 

~ 
~~ ~ 

~~ 
• Accueil tamíliai PPBL • Accuell parascoialre: Accueil préscolalre: • Accuell parascolaîre: 
• Espace Jeunes • Trarisports scoiaires • 1 nursery-garderie. 2 ~ • Transports scoiaires 
• Accueil parascolalre: • Camps scoiaires Sites • Réfectoires pnmaires et ~ 

~

• Transports scotaires • Activités extrascoiaires, ~ ~ secondaires 
• Ècoie à la montagne passeport vacances Accuell parascolalre: • Etudes surveiiiées 
• Coionies et camps de • ... ~ • 1 réfectoire scoiaire ~ • ActMtés extrascolaires, 

vacances l ~ ~ passepo~~~ ~~~s 
~~ ~~ ~ ~~~~~ ~~laires ~ ~~ ~~ ~ 

• Coionies et camps de 
passeport vacances vacances  

• Réfectoires pnmaires et L__  . ...  
secondaires Fondatlon des structures 

L• Etudes  surveilïées de lEnfance et de ta 
Jeunesse de Lutsy 

Gestlon par Ia _  -  
Fondation de PE~~~ce et de la Jeun~se de Pull~ ~ Accuell préscolaire: ~ ~ ~~  ~ ~ • 3 nurserygardene ¡ 

Accueil préscolalre: l Accueil parascolaire: 
• 2 nurseries (Puiiy) ~ . 6 UAPE (Putly) ~ Accuell parascolaire: ~ 
• 4 garderies (Pully) • 4 APEMS (Puïiy) • s UAPE 
• 1 nursery.-garderíe • 1 UAPE (Paudex) • 2 APEMS 

(Paudex) • i UAPE, 2 sites (Beimont) ~ -__ J 

DJAS 6 
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Annexe 3 Couts moyens 2023 des structures daccueil du réseau PPBL 

RESEAU PPBL 
• s accueii de our CeOt moyon dS 0. prestatien procolaJre 2023 

ean.roa*. #a cci* OÜ0..assoet #a )*ss*o 
sou.r*o dnor..2M., 

a4so#uozss.aic.o.o êI*pame 17115.19 100.uro, 

À30082 OOOI100 00O001J2?5 3,054 17. 03115. 

e.aood.atsoui 77108.10 55(555.  

cualo.os.. d rocou.cca0000 p4ocoàrs 

• tor4s.oos o.o.o öo, c.or.oc.uc r.s.öo..ooosu. o.dol,c 6.o#o .ceotoo,c ooJoo Ct,or-,cJo4ee. coàlsd.o.-.g.. Motdi.oo,posso.Ooz* 1.Sal  
0ot L.. $ocaccuuco.    3s.00 eru~ ~ ~ ~ ~~~~~ ~~ 1~~ ~~ ~~ ~ ~~~ ~~5n, 

Ga5▪ d.L.P°3JuOI 29t40400 ao71900 000 0010600 l07a2I000 650400 790000 634439001  

• bO00 t+ai OO0Ö ~~~~~ ~~~~ tš  
kim.3 Li t.a..e ct. sorala 00 00530300. 12191 00 0300900 S.503200 74mZCO 1641600 390500  

S.245OaS.,S I0Ur115.ao 035105.15 o1m75510 I14m.45. Ofl5154_5 27115540 Il2M7*&5S  

600N,(TT( toiês2516 

• ° 
~~~ 1.oms~ ~° ~~~~~  

~~ ~~~~ ~~~ ~ ~~~ ~5L , 
Ga5a.ced,Uto0l.o 560 aO 23500) auOO 90300000 5O25I U21 

G 
  ~~~ ~~~~~ 1r~ 

~~~ ~~ ~~ ~~ ~ ~~~ ~~~ ~~ ~~~~  

su▪ uror, o., ri Oo ¿700 1114 - 02.080 4990029  
6uO LSC#IOOO1 510o ID0 0000 33500 2100 1496500 05115.01 1555 

oLa Tu,ols.d 0700 0110 20100 1700 4700000 5210000 2054 

M5s Soc d0 F205000 e.smltp*4oosoées ìfed..s Ø2) Ø4uMJ 

0020 . ..1 p.olouau .542o. 101oa5O 102 51 
nj40oal9  

~
~r~~~~~ 

~ ~uu 16050 

Í RESEAU PPBL 
• . accueil de jour Coût moyon de 1* prestatlon psrascoiairo 2023 

Sopaol)tJ,or du soàt admJnJs0eatJO doo r0.oti 
Nontaeto Pooozsso1lag. 

Ceo3t .dorsJo100toioJf totul ropaotlr : 77120.10 IOO.OO% 

Acooana 000no8i plés000*ro 17556.75 22.77% 
Acoooàl )otot pSroSosluua . 56087 35 72 73% 
Acaisl luoroOoao 747600 a 0l% 
CoÜIadSiSd.U.OOt.SsI ?7°I20.tt 100.OO% 

CoOt moy,n dc F.oooi*41 c050o1ì1 paros000ufl 
cutcoil dns cfo.rg.c d. foosct0000.mooi 
Otrscttoroip2)otcoJ*Or*S TO4.Jd.. uoulms  bnotu tof.l diS charp.o  oocOaJo. R.mbosoru.sesOM sor salOtr,o  CO.o,g.cdJesp*oltotlon CIu.gss  Joo.ooblteireo  COÜI$di*I19aS  UontiMropa* 4.ctorO 7.0.1  
AF6MS Corsy 130766  00 17726 00 7227.00 40SOi.00 52C0 00 5T17 00 050 10604306 
,09C0o do .0Ot, Lcfh ÖÖPE1O.00 00220 00 9015.00 1a712O 6 ~~10 ~ 1~~200 12699800  1  l~~00 
~~ ~ ~ 5~3 ~ ~~ ~ ~ ~ 9390.00 0000000 050 000 74072.00  
ÅPEMSL.POroIIIJOOSO 3220520.02 3044600 76400 5036100 27411.00 7110700 4066300  471319.00 
ÅP€MSJoCOÜ. 62611000 601ì40.bO 7019600 10187800 6038000 13t~~ ~ 116~ ~~ 02~  
E~~ ~~~~~~ ~~~ ~~~~~~ ~~~~~~ ~~~~ O&2Ó00 37802.00 567443.00  
UAPEd.Beimoo1t 701199.00 1~~~ 21900 6206400 17637OE00 

~~~ 
~~72396 ~.~  12~ 1.~ 

~ ~ F~~~   ~3~ ~ - ~~ ~ ~ ~ ~~ ~~~~~ ~~~~~~ 
~ 

~~~ ~ ~ 
~~~  
05403.00 023030,00 

UAPE dn Ja Toiiu7r. 474091.00 85151.00 3993 00 1429090O 40151 00 03~~~ 43214 00  794740,00 
0,96PEd.s Ma,1001e11e0 5943.0100 103603.0O 10974.00 7 51751.00 10079000 47164.00 570299.0 
UAPE rAoporl 644460 00 67299.00 0 00 106324.00 33900 00 127420 80 71 036.00 127055.00  
UAP€rESO31. 710037900 9790100 1317900 517248.00 30000000 14404400 93784.00 1907150.00  
UAPELa B,Ao 725301.00 8734100 21474.00 12330000 97167.00 13223500 90827.0O  i047I43.00 
UAPO lss ìfpos 703748 00 9~~ 10488 00 0750300 63500 00 l t5313 00 54701.00 100215200  
UAPE L,s Copaoocs 0A0oo8 696959 00 78778.00 43432 00 12089900 66206.00 150766 00 78009 00 TÓIO407.00 
lolal dssl*ucttaios 5°002oisOc 1lsSOSS,OO 21029200 9313359.00 011417.00 1025°145.00 OO21O9.00 11553°900.00 
C080 od111001.I000 00 Ie,oal 56987 35 
TOTAL çrcg 11°910147,35 

esss oOurt.s .eml. 
lin,uls sfi.Itos 00 9011040 ocolc6n : 744067.00 
)ln.ons 0000lios rn pöllode do oeo.oons 133452.00 
Ho..sI oditi.s OUI° OSIOSO. (rs*J : .1r31,,0O 

Coúts moyotoo glnöoàl snml. p.ro.ooJ*Jr• 
Co0O Jo1u7,o loeafr. (pJ*co 03.57 
Co0t mopon)o0anuJo1 1pOooe l25? 

~ RESEAU PPBL 
• . accuei de jour Coût moyen de la prestatlon accueli famiiial 2023 

Rlpur0000n du coíìt odmJnJs0r.000 du résaaco  
NoO4aS1ts Potorn0ogs 

C.0Jt admonlstrullf total i röpartlr : 7T120.10 l0O.OO% 

Aecooed c000ctd prés000a6e : 17556.75 22.77% 
Accooed 000601i8 paoaicola6e : 56087.35 72 73 % 
Accooo4 0a.ndal : 3476.00 4 51% 
CoOt .dmlnlsU.tlf total : 77°120,10 10O.O0% 

Coût moyen d. )°sccu.Jl iamJJ)uJ 
Calsui d.s ctsorg.o d. fonct000n.m.nt 
Stesoctuteo pazoscolsts.s T,tal de. s.150r,s boaoto Totai d.s ctosrgis ..clolos ~R.mbo.orotmaosts sur o.latr.s Uontait repao tsclurl Clsargss ds,cpto(tslton O4 0.50* ds ropas T,tsl  
Aecoed lanakai 629079 00 146383.00 4007.00 02799.00 24046.00 924402.00  
C000 adoriros0atif 00 rdnoau 3476.00  
To0ol 925016,00  

Haoor.s .cccaott ÍSCOUré,. oo1t90. 
~ paroscolsOr.s Heums 
Heoas tactouées présooOaae : 72073 00 
Hetr.s Jac0osées paoos000uoe . O185 00 
145sor 0c0ur45s totalc 50200.00 

coOt m.yoti ó. rsccu.ol fsm110sl 
C000 rroyoos hoca6s 00 toioctl0000ms011 41.04  
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1 . INTRODUCTION 

Nous avons le plaisir de sournettre à votre approbation le budget de fonctionnement de la Fondation de l enfance et de la jeunesse pour l année 2025. A titre 
de rappel. la FEJ a pour but de gérer les structures de l enfance et de la jeunesse, voulues par la Ville de Pully et les communes de Paudex ainsi que de 
Belmont-sur-Lausanne. Depuis 2024, la FEJ a repris sous sa gestion le parascolaire de la commune de Belrnont. Le préscolaire cle la cornmune de Belmont 
sera lui repris en janvier 2026. A terme, la FEJ aura donc sous sa gestion les structures d accueil de 3 comrnunes sur les 4 composant le réseau PPBL. 

Le budget consolidé 2025 présenté ci-après regroupe l administration de la FEJ, 1 8 structures d accueil collectif et trois annexes, répartis sur 25 lieux différents. 

Par rapport aLJ budget 2024, l offre existante passera à 1 1 33 places sur une année entière au lieu de 1 1 02 places à fin 2024. En ce qui concerne le préscolaire. 
et suite aux travaux exigés par l OAJE deux de nos structures verront eur nombre de places autorisées augmenter. 

SECTEUR Nombre places SECTEUR Nombre places 

PRESCOLAiRE (PULL.Y) PARASCOLAIRE (PULLY) 

Nurserie La Tourterel~~ ~~ ~~~~~~ UAPE L Agora ~~/1 a~~née e~ ~~~ ~~r e +96 places 

~ ~~~~~~IRE (PAU~~~~ 
~ ~ 

UAPE L.a Bulle +12 places 

Garderie Les Petits Pas +4 places APEMS Le Ctibe + 15 places 

Dans le cadre de la lecture du budget 2025, nous tenons à rappeler certains éléments 

- au niveau des charges du personnel, nos structures sont sournises à l obtention d une autorisation d exploiter de la part de l OAJE1  qui fixe entre autre 

~Jn taux d encadrement éducatif selon a tranche d âge des enfants et qui nous oblige à rernplacer tout personnel éducatif absent 

- la subvention de la part des cornrnunes vient couvrir le déficit des structures, elle est directement liée au nombre de places offertes 

Les modifications suivantes sont intervenues au niveau du plan comptable, en vue notamment de faciliter certaines analyses. Deux nouveaux centres de coûts 
au niìeau des salaires ont été introduits et un centre de reveiiu 

o 301 304 salaires personnel maintenance & logistique 
301204 salaires personnel soutien AILA 
436004 remboursements part. personnel sotitien AILA 

A titre de précisiori, le projet de budget de fonctionnement 2025 est en tous points identiques à celui présenté à Monsieur le Syndic de Pully, Gil Reichen et à 

Monsieur le Conseiller municipal, Jean-Marc Chevallaz lors de la séance budgétaire du 27.08.2024. En ce qui concerne la cornmune de Paudex et a commune 

Belmont sur Lausanne, le budget leur sera présenté courant septembre. 

~ Office de l accueil de jour des enfants 
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2. BUDGET DE FONCTIONNEMENT CONSOLIDE POUR LANNEE 2025 

Comptes 2023 Budget 2024 Budget 2025 Ecart B. 2025 vs B. 2024 Ecart 8. 2025 vs COMPTES 2023 

chargeslRevenus Ct,arges!Revenus FONDAT1ON DE L ENFANCE ET chargeslRevenus CHF EN% CHF EN% 

TOTAL TOTAL DE LA JEUNESSE TOTAL 

15054049.09 184.31300.OO 19974500.OO 1543200.001 8.4°o 4920450.911 33 

CNARGES 

CNARGES DU PERSONNEL 

8 291 265.87 10 342200.00 3011 SALAIRES DU PERSONNEL 1O910000.00 567800 0O 5.5% 2 618 734 13 31.6% 

530705.60 313000.00 3012 SALAIRES DU PERSONNEL OCCASIONNEL 345 900.00 32OO.OO 10 5~ -184805.60 -34 8% 

848 102.SO 1055300.OO 3013 SALA1RfS DU PERSONNEL DE MAISON 1109700.00 54400 OO 5 2% 261 597.50 30.8% 

00 .00 301201 SALAIRES PERSONNEL MAISON - REMPLACEMENTS .00 .00 0.0% .00 0 0~ 

524 140.95 670V00.OO 3030 COT1SAT)ONS AVS-AC 699lOO.OO 29 lOO.OO 4.3% 17459.05 33 4~ 

211 867.80 268400.0O 3031 ALLOCATIONS FAMILLALES 2&3 300.00 14900 00 5 6% 71 432.20 33 7~ 

390521.25 474200 00 3040 COTISATIONS CAISSE PENSIONS 596200.O0 122000.00 25 7~ 205678.75 52 7~ 

199805.80 265300.00 30S0 ASSUR,ANCESACCIDENTS ETAPG 275900.OO 10600.00 4. O% 76094. 20 381~ 

4104.75 00 301 304 SALAIRES PERSONNEL MAINTENANCE ET LOGIST1QUE 1 71 OOO OO 171000.00& 100 0~ 166 895.25 ~ 97 6~ 

33 1&2 70 20lOO.OO 3030.02 COTISAT)ONS AVS-AC OCCASIONNEL 22400 00 2300.00 11 4~ -10782.70 -32 5~ 

53 505 65 66 300.00 303003 COTISAT)ONS AVS-AC PERSONNEL MAISON 82 300.00 16 000.00 24 1 % 28794.35 53.8% 

13 3.87.50 8300.0O 3031 .02 ALLOCATÎONS FANILLALES OCCASIONNEL 9,B0O 00 1500.00 18 1% -3587.50 -26 8~ 

21210.70 26600.0O 303103 ALLOCATIONS FAIOIILIALES PERSONNEL MAISON 33800.OO 7200.00 27. 1% 12589.30 594~ 

12919 30 .00 3040.02 COT. CAISSE PENSIONS OCCASIONNEL 00 O O% -1219.30 -100 0~ 

30 284 70 34600.00 3040.03 COT. CAISSE PENSIONS PERSONNEL MAISON 4870O OO 14 lOO.OO 40.8% 18415.30 60.8% 

13 173.70 8700.00 3050.02 ASSURANCES ACCIDENTS ET APG OCCASIONNEL 9 900 00 1200.00 13.8% -3 273. 70 -24 9~ 

20 977 35 27700.00 305003 ASS, ACCIDENTS ET APG PERSOt1NEL MAISON 33700.00 6000.00 21. 7~ 12722.65 60 6~ 

3635.60 3500.00 3060 REMBOURSEMENT DE FRAIS 2200.00 -1 300.OO -37. 1% -1 435.60 -39 5~ 

9 149 45 11700.00 3070 COTISATION PROF. CCT 13 iOO.OO 1400.00 12.O% 3950.55 43 2% 

302762.35 .00 30B0 PERSONNEL INTERPAIRE FAC. PAR DES TIERS .00 .00 O.0% -302762.35 -100 0~ 

120239.17 175OO.OO ~~O9O FORMAT1ON ETAUTRES CHARGES DU PERSONNEL 235700.00 59OO.OO 34.0% 115460,83 96 0~ 

-394 700.05 .00 4361 REPOIBOURSEIIIENT DE TRAITEPIPENT .00 .00 O.O% 394700.05 -100,O% 

11240242.64 13771800.OO 14882700.OO 1110900.00 8.1°. 3642457.36 32,4% 

FRAIS DE LOCAUX 

1064026.40 1267200.00  3161 LOYERS i541200.00 274 000.00 21.6% 477 173.60 44 8~ 

48S.87.F.8 66300.O0 3120 ~U, ELECTRICITE, CHAUFFAGE 67700.00 1400.0O 2.1% 19112.12 39.3% 

88752.22 164 lOO.OO 3151 ENTRETIEN DU MOBILIER. MACHINES 140 900 00 -23200.00 -14 1% 52147.78 58 8% 

319552.1S 402400.00 315101 ENTRETIEN DES LOCAUX 450900.0O 48500.00 12. 1% 131347.85 41 1~ 

8387.30 15400.00 3186 ASSURANCES RC, ECA, CHOSES, ETC. 16300.CO 900.00 5.8% 7912.70 94.3% 

1529305.95 1915400.OO 2217000.00 301 600.0O 15.7. 687694.05 45.0°. 
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Comptes 2023 Budget 2024 Budget 2025 Ecart B. 2025 vs B. 2024 - Ecart B, 2025 vs COMPTES 2023 
Charges!Revenus chargeslRevenus FONDATION DE LENFANCE ET Charges(Revenus CHF EN% CHF EN% 

TOTAL TOTAL DE LA JEUNESSE TOTAL 
15054049.09 18431300.O0 19974500.OO 1543200.001 8.4% 420450.911 33 

CHARGES 

FP.AIS DE BUREAU.DADMINISTRAT1ON 

47833 14 55800.0O 3101 FRAISADMIPHSTRAT1FS 60800.00 5V00.OO 9.0% 12966.86 27.1% 

1139.65 1600.00 3102 LIVRES.JOURNAUX.DOCUNENTATION,ANNONCES 1 600.OO .00 O.O% 460.35 40.4% 

177 &89.36 202300.OO 3182 FRAIS TELEPHONES ET INFORMATIQUES 222 800.00 20500.00 10. 1% 44910.64 25.2% 

26&02.83 60OOO.OO 31&5 HONORAIRESETFRAISDEXPERTISE 9&400.OO 38400.00 64.O% 71797.17 73.O% 

.00 00 3302 DIFFERENCE DE CA1SSE .00 00 O.O% .00 O.O% 

.00 00 3100 PERTE SUR CLIENT 00 .00 O.O% .00 O.O% 

00 00 3301 DEFALCATION DEB!TEURS DIVERS .cO .00 O O% 00 O.O% 

.00 00 3802 ATTRIBUT1ON A PROV. PERTES SUR DEB!TEURS .00 00 O.O% .00 O O% 

830.00 1800.00 3193 COTISATIONS INSTITUTIONS DROIT PRIVE 1 800.OO .00 O 0% 920.00 100.O% 

254344.98 321500.O0 385400.O0 63OO OO 19.9% 131V55.02 51.5% 

INVESTISSEMENT-MATERIEL ET FRAIS DIVERS 

163 307.34 232OOO.OO 3111 ACQU1SONS NOUVELLES 179 500 00 -52 500.00 -22 6% 16 192.66 9 9% 

94710.34 128200.00 3116 EQUENENT ET MATER1EL SPEC[AL1SE, SORTIES 129 500 00 1 3CíO.0O 1.O% 34789.66 36 7% 

322S8.24 37900.00 3116.01 PHARMACE, LANGES ET LINGE DE MAISON 42800 00 4OO.OO 12.9% 10511. 76 32.6% 

00 3700.00 3170 FRAIS DENTRETIEN DU BUS 3700.00 .00 100.0% 3700.00 100.O% 

21516.58 31400.00 3199 FRAIS DIVERS 36800.00 5400.00 17.2% 15283.42 71.O% 

311822.50 433200.00 392300.00 .40OO.OO -9.4% 80477.50 25.8% 

FRAIS DE TRANSPORT 
29361.65 36000.00 3188 FRAIS DETRANSPORTENFANTS .00 -36OOO.OO -100.0% -29361.65 -100.0% 

ACQUISITIONS AVEC DON LOTERIE ROMANDE 

154128.18 .00 3111.01 ACQU1SONS AVEC DON LOTERIE ROMANDE .00 .00 0.O% -154 128. 18 -100.O% 

ACHATS PRODUITS ALIMENTAIRES 

1391115.03 1 752300.O0 3131 ACHATS DE PRODUITS AL)MENTA!RES 1B99200.O0 146900 OO 8.4% 508V84.97 36.5% 

CHARGES FINAHCIEP,ES 

3 869 16 5700.OO 3183 INTERETS ET FRAIS BANCAIRES 4700.00 -1VOO 00 -17.5% 830.84 21.5% 
00 .00 3290 INTERETS DIVERS .00 .00 .00 O.0% 

3869.16 5700.00 4700.O0 -1 OOO OO -17.5. 830.84 21.5% 

AM O RTISSEMEIITS 

.00 22200.00 3310 ANORTISSEMENTS ~200.OO .00 0.O% 22200.00 100.0% 

OUTSOURCING 

139859.O0 173200.00 3520 OUTSOURCING 171000.O0 .2200.00 -1.3% 31141.00 22.3% 
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Comptes 2023 Budget 2024 Budget 2025 Ecart B. 2025 vs B. 2024 Ecart B. 2025 vs COMPTES 2023 
chargeslRevenus chargeslRevenus FONDAT ION DE L EFIFANCE ET chargeslRevenus CHF EN% CHF EN°. 

TOTAL TOTAL DE LA JEUF1ESSE TOTAL 

15054049.09 18431300.OO 19974500.O0 1543200.001 8.4 4920450.91 l  

REVENUS 

FIFIANCEI,?ENT A CHARGE DES PARENTS 

5739445.87 6628000 OO 4332 FINANCES D ECOLAGE A CHARGE DES PARENTS 7416200.OO 790200 OO 11.9% 1 678 754.13 29.2% 

19300.00 .00 4333 FRAIS PP.E-INSCRiPflONS .00 .00 O.O% -19300.OO -100.O% 

824776.O1 976SOO.OO 433201 REPAS A CHARGE DES PARENTS 1 489200.OO 512 700.00 52.5% 664423.99 80.6% 

6583521,88 7&04SOO.OO 89074OO.OO 1302900.00 17.1% 2323878. 12 35.3% 

REMBOURSEI,?ENTS DIVERS 

290129.35 7000.00 4360 REMBOURSEMENT DE TIERS / VENTES DIVERSES T000.OO .00 O.O% -283129.35 -97.6% 

00 00 4361.02 INDE?,IITES RHT .00 .00 O O% .00 0.O% 

.00 .00 4361.01 REMBT. TRAÍTEI,?ENTS + FRAIS ÁNII.?ATEUR .00 00 0 0% .00 O.0% 

290129,35 7OOO.OO 7OOO.OO .00 0.0% -283129.35 -97.6% 

SUBVENTIONS FAJEJOFÁS 

2 812 627.20 3444000 0O 4512 SUBVENTION FAJE 3683300 00 239OO.OO 6.9% 870672.B0 31.O% 

29 42?.00 00 4516 CORR. SUBV. FAJE ÁNNEE PRECEDENTE .00 .00 0.0% -29 427.O0 -100.O% 

15000 OO 25OOO.OO 4516 SUBVENTION FAJE CcT 25OOO.OO .00 100.0% 10OO.OO 100.0% 

.00 442600.00 4517 SIJBVENTION FAJE AIDE A LA PIERRE 5 OOO.OO -437600 OO 100.0% 5OOO.OO 100.0% 

271000 00 440200.00 4512.01 SUBVENTION FAJE AlDE AU DEMARRAGE 125OOO.OO -315200.00 -71 6% -146OOO.OO -53.9% 

202 342.20 226OOO.OO 4512.02 SUBVENT1ON OFAS 336OOO.OO 110000.00 48.7% 133657.80 66.1% 

3330396.4.O 4S77800.00 41743OO.OO -403500.00 -8.8% 84303.60 25.3% 
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Comptes 2023 Budget 2024 Budget 2025 Ecart B. 2025 vs B. 2024 Ecart B. 2025 vs COMPTES 2023 

Charges(Revenus Charges(Revenus FONDATION DE LENFANCE ET Charges(Revenus CHF EN°0 CHF EN O  

TOTAL TOTAL DE L .IEUNESSE TOTAL  

150&4049.09 18431300.00 19974500.00 ;543000O1 8.4° 492O5O.911  

REVEN U S  

MANDAT DE GESTION STRUCTURES 

220374.00 220000.00 4E.20 PARTICIPATION DE PAUDEXAUX CHARGES DE PULLY 226000.00 6000.0O 2.7% 5626.00 2 6% 

19 19.S3 203 600.00 4S2001 PARTICIPAT1ON DE BELt.ONT AUX CHARGES DE PULLY 226 300.00 24 too OO 12. 1% 209 190.20 91.6% 

23971 2S 90 000.00 452002 PARTICIPATION PPBL AU BIP 90 000.00 00 IOO.O% 61028.75 lOO.O% 

268455.05 513600.00 544300.0O 30too.OO 6.0% 214816.20 80.0%  

SUBÆNTIONS DES COMMUNES 

~9B6 396 2 4 733 400.GO 4522 SUBVENT1ONS PULL t 5 376 300.00 629O0 C0 13.6% i 389O3. 73 34.9% 

441 091.84 675 OOO.CO 452201 SUBVENTIONS PAUDEX 636400.00 -39 600 00 -5 9% 1 94 308 16 44 1% 

320OOO OO 452202 SUBVENTION COMMUUE DE BELMONT 329800.00 9800.00 100 0% 329800.CO 100 0% 

4427488.11 5728400.00 6341 500.0O 613 100.00 10.7% 1914011.89 43.2%  

PROD. EXTR. ET DON 

154 058 30 0c 4300 PRELEVE!.EUTSJFONDS LOTERIE ROMAUDE 00 00 O.O% -154058.30 -1C0.O~~ 

1 5V058.30  



2. EPATITIO\ PAR NATURE E\/OLUTION DES CARGES ET EVENUS 7 

RE PARTITION DES CHARG ES PAR NATU RE COMPTES 2O23 BUDGET ZO24 BUDGET 2O2S COMPTES 2O23 BUDGET 2O24 BUDGET 2O25 ECART B.2025 vs 0.2024 
CHF CHF CHF CHF 

CHARGES D(J PERSONNEL (y oomprts ohares sociales) 74.7% 74.7% 74.5% 11240242.64 13771 800.OO 14882700.00 111.O900.OO 

FRAIS DE LOCAUX (y oomprts eau. éléctr +ass RC. ECA) 1O.2% 1O.4% 11.1% 1529305.95 1 915400.0O 2217000.00 301600 00 

HARGESADMINISTRAT1VES 1.7% 1.7% 1.9% 254344.98 321SOO.OO 385400.O0 63900.OO 

INVESTISSEMENT-PMTERIEL E FRAJS DIVERS 2.1% 2.4% 2.O% 311822.50 433200.00 392300.OO -40900.00 

AcHATS PROOUITS AIJMENTAIRES 9.2% 9.5% g.5% 1391115.03 1 752 300.OO 1899200.0O 148900.OO 

. ~ 
.. 0.2% 0.O% 29361.65 36OOO.OO - -36OOO.OO 

ACQUISITIONS AVEC DON L.OTERIE ROMANDE ~~ r 1.O% 0.0% O.0% 154128.18 - - 0.00 

CHARGES FINANCIERES 0.0% O.03% 0.0% 3869.16 5700.O0 4 700.OO -1OOO.OO 

AMORT1SSEMENTS 0.O% 0.12% 0.1% - 22 200.O0 22200.00 0.00 

OUTSOURCING 0.9% O.9°Æ 0.9% 139859.00 173 200.0O 171OOO.OO -2200.OO 

TOTAL CHARGES 15054049.09 18431300.OO 19974500.OO 1543200.0O 
1 cbtI,. p,ès l O.OZ ~~ 

REPARTITION DES REVEN US PAR NATU RE COMPTES 2O23 BUDGET 2O24 BUDGET 2O2S COMPTES 2O23 BUDGET 2O24 BUDGET 2O2S ECART B.2025 vs 8.2024 

% CHF CHF CHF CHF 

FINANCEMENT A CHARGE DES PARENTS 43.7% 41.3% 44.6% 6583521.88 7604 500.00 8 907400.OO 1302900.OO 

REMBOURSEMENTS OIVERS 1.9% 0.0% 0.0% 290129.35 7 OOO.OO 7OOO.OO 0.00 

SUBVENTIONS FAJE/OFAS 22.1% 24.8% 20.9% 3330396.40 4 577800.O0 4174300.O0 -403500.O0 

MANDAT DE GESTION STRUCTURES PAUDEX/BELMONT 1.8% 2.8% 2.7% 268455.05 513 600.O0 544300.OO 30700.0O 

SUBVENTION DES COMMUNES 29.4% 31.1% 31.7% 4427488.11 5728400.O0 6 341500.OO 613lOO.OO 

PROO. EXTR. Eî DON 1.0% O.O% 0.0% 154058.30 - - 0.00 

TOTAL REVENUS 15054049.09 18431300.0O 19974500.OO 15432OO.O0 
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3. ANALYSE DES P1NCIPAUX ECARTS (Budget 2025 vs Budget 202L) 

Ct-IARGES DU PERSONNEL 
2 ~- e CI-I F + i ~ ~G 900. 

L augmentation de la masse salariale provient essentieilement des nouveaux postes dus å l augmentation de l offre et à l adaptation des postes arìs la logi stique & 
rnaníenance. Une rdcxatior de 1.2% a été riclue dans ce budget. 

ECART B. 2025 vs B. 202L. 

SECTEUR PERSONNEL FIXE PERSONNET. OCCASIONNEL PERSONNEL DE MAISON S-TOTAL Remarques 

( 3O1i, (30 12) (3O3) 

LCCUEIL PRESCOLAIRF CHF --106300.- CHF +5 OOO.- CHF-3. 1OO . CHF +11O 200.- -> La Garderie Ies i- is F~~~ augi;;e; ~ i : . 
de 4 places 

-•> La Nurserie de la Toui terelle augmente son 
offre de 2 piaces 

ACC UE!L PARASCOLAIRE CI-IF +371 500.- CHF + 2 7 900.- CHF +55 SOO.- CHF +45~ 9OO.- -> L UAPE la BIJLLE augrnente son offre de 12 
places 

-> L APEMS Le Cuhe augrnonte son off~ c de i~ 
places 

-> Ouverture cle l UAPE L Agora sur une année 
entière 

ADMINISTRATlON CHF + 9O OOO - CHF/ CHF / CHF +90 000.- -> Adaptation eífect;f sur une annëe eriti~ ir 

- ) U r a pprenti 

S-TOTAL CHF + 567 800.- CHF + 32900.- CHF +54400.- Cl-lF +655 100.- 

PERSONNEL CHF +171000.- ->Création nouveau contre de cot : trarsfert e 
MAINTENANCE ET adaptation des effectits 
LOGISTIQU E 

CHARGES PATRONALES CHF -- 225 000.- •> Augrnentation rnasse salariale 

FRAIS DE FORMATION CHF +59 800.- -> Formatiori de pluseus direct~~ ;: ) 

TOTAL CHF + ~11.O900.-
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FRAIS DE LOCAUX 

; . iìuu 2)25 vs budg 2O2 HF + 3OOO,-- 

L augmentation de ce poste es•t engencirée par l ouverture d une nouvelte strLicture sur une année entière. D autre part, Ia ViIIe de Puily ainsi que la Comrnune de 
Paudex ont procécIé à la mise à jour dLi rX au m2 des surfaces louées. 

SECÍEUR LCYERS (316ij Remarques 

ACCUE1t. PPESCOLAIRE CHF +53200. --Auginentation des loyers de la Vitle cle Pully (+8 600.-) 

->Augmentation des loyers de ia comrrrune cle Paudex (+42 600.-) 

~CCUE}l.. ?APASCOLAIRE CHF +235 900.- ->UAPE L Agora SLII urie aiìnée entièie (+142 200.-) 

->Augmeritation des loyers de ia Vitle de Puily (+18 500.-) 

->AugriìentaUon des ioyers de PaLidex (±55 200.-) 

\ CMINISTRATiON CHF  -š-6  900.- -> Ajiistement ,PC 

S-TOTAL CHF+ 27OOO.- 

EAIJ-ELECTR.CI-IAUFF. (3120) CHF +1 400.- Ajustements divers 

ENTRETiEN MOSIUER (3151) CHF -23 200.- Aiustenìents sans travaux de rnises aux normes 

ENTPEÍiEN DES LOCAUX CHF +48 500.- UAPE L•Agoi-a entretien ciu soir et à fonds structures Beimont 
(3151.01) 

ASSURANCES, RC, ECA (3186) CHF +900.- Ajiistement valeurs assurances 

TOTAL CI-iF + 301600.-

 



... 



FINANCEMENT A CHARGE DES PARENTS 
~ ~ 
~crt budget 2)25 v ; budget 2C)2 l F i3O2OO.- (+ CHF 79O2OO- écolage/ + CHF 51..2700.- repas)  
L écart provient de louverture de 1UAPE l Agora et de augmentation de l offre entre autres à UAPE La Bulle, I APEMS Le Cube. la Garderie Les Petits pas et la Nurserie 
la Tourterelle. La tendance issue du logiciel de facturation KIBE a été prise en considération. Da ns le cadre de a révrsion du règlement du réseau PPBL. le prix des 
repas facturé aux parents a été revu à a hausse. irnpactant directernent ce centre cle revenu dès janvier 2025. 

SUB\ENTIONS FAJE/OFAS 

~   ~ ~ ~~    
~ ~ ~~ ~ ~~ ~ OO- 

A titre de rappel, la FAJE suhventionne la masse salariale y compris les charges patronales dLr personnel éducatif d après un taux de subventionriement fixé chaque 
année. Au cours des dernières années, ce taux est passé de 22% en 2016, à 25% en 2017, à 26% en 2018. En 2019, l a connu ericore une hausse de 4 points 
passant ainsi à 30%. En 2023, le taux est passé à 32.5% et sera augmenté à 32.75% pour I année 2025. A noter que dans le cadre de loiiverture de places 
supplémentaires, une aide au démarrage de la part de la FAJE et de I OFAS ont été portées au budget. 

BUDGET 2025 BUDGET 2O24 Cornptes 2O23 

SUBVENTION FAJE CHF 36833OO- CHF 3444000.- CHF 281.2627.2O 

SUBVENTION AIDE AU DEARRAGE CHF 125OOO.- CHF 440200.- CHF 271OOO.- 

SUBVENTION FAJE AlDE A LA FIERRE CHF 5000.- CHF 442600.- / 

SUBVEN•TlON FAJE CCT CHF 25000.- CHF 25000.- CHF 15000.- 

SUBVENTION OFAS CHF 336OOO.- CHF 226OOO.- CHF 202342.20 

Total CHF 41.74300.- CHF 4577800.- CHF 3330396.40 

MANDAT DE GESTION 

ui t 2.1 vs udget 2024 CHF +3O~  

Ajustement du budget concernant le travail préparatoire pour la reprise de la gestiori des structures préscolaires de Belmont. Ajustement également de la 
participation de Paudex avec les charges projetées. 



SUBVENTION DES COMMUNES 
L évoluion des subventions que les cornrnunes de Pully. fuc1ex et Belrnont doivent prendre en charge est clirecternent liée aux charges et revenus de la Fondation et 
de ses structures. En effet. les cornmunes viennent couvrir en fir, d année le déficit budgétaire ex!stant. L augrnentation de la subvention évolue selon le nornbre de 
places offeries. 

Subvention Ville de Pufly : compte 4522 
~ ~  
~crt buLget 2O2 vs ludge 2C)2L1. CF{F +6429ÓOE- 

SECTEUR ECART B. 2025 vs B. 2024 Remarques 

ÝCCUEIL PRESCOLAIRE CHF +i..50 300.- - Plus cl aide à la pie rre et fin aides iriancières 

ACCUEIL PÌRASCOLA1RE CHF +354 500.- - Plusd aicle à la pierre et augrnentation de l offre 

ADMINISTRAT ION CHF +1.38 100.- - Honoraii•es rnarchés publics 
- Arnortissernent travaux Montilliors 
- Changetnerit logiciel salaire 

- Renfort sel•vice admiri et projets 

TOTAL CHF +642900.~ 

Subvention Comrnune de Paudex : compte 4522.O~ 

Ëc ~rt. huclget 2C)25 vs buet 2024 CHF -3960OE- 

SECTEUR ECART B. 2025 vs B. 2024 Remarques 

ACCUEIL PRESCOLAIPE CHF -1O ~OO.- Plus de travaLix de mise en conforrnité et augrnentatioii prix repas 

¡CCUElL PARASCOLAIRE CHF -29 500.- Reenu supplérnentaire : augrnentatiorì prix repas 

TOTAL CHF - 39600.00.-

 



Subvention Commune de Beímont : compte 4522.02 

~ Ç/i Cí- F +9 80C). 

SECTEUR ECART B. 2025 vs B. 2024 Remarques 

ACCUEIL PRESCCLAIRE CHF -/ A partir rie 2c26 

ACCUEIL PARASCOLAIRE CHF 9 80O.- Ajusterneril rlu budget uprcs pr :nière annre d expioirnliun oun 
gestiou de la FEJ 

TOTAL CHF +9 8OO.QO.- 

4. L.STE DES ANNEXES 

~ Budget 2025 par structure et par nature 


